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Déclarations des maladies infectieuses 
Situation à la fin de la 46e semaine (18.11.2024)a

Maladies infectieuses:
Situation à la fin de la 46e semaine (18.11.2024)a

Semaine 46 Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année

2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022

Transmission respiratoire

Haemophilus influenzae: 
maladie invasive

1 1 1 13 8 11 164 142 119 141 112 102
0.6 0.6 0.6 1.9 1.2 1.6 1.8 1.6 1.3 1.8 1.4 1.3

Infection à virus 
influenza, types et sous-
types saisonniers

https://idd.bag.admin.ch

Légionellose 5 14 17 52 62 51 576 657 656 520 585 595
2.9 8.2 10 7.6 9.1 7.5 6.5 7.4 7.4 6.6 7.5 7.6

Méningocoques:  
maladie invasive

1 1 2 3 33 37 14 32 33 13
0.6 0.2 0.3 0.4 0.4 0.4 0.2 0.4 0.4 0.2

Pneumocoques:  
maladie invasive

7 20 12 56 60 54 1082 948 651 910 753 567
4.1 11.7 7 8.2 8.8 7.9 12.2 10.7 7.4 11.6 9.6 7.2

Rougeole 1 1 5 101 41 99 40
0.6 0.2 0.7 1.1 0.5 1.3 0.5

Rubéoleb

Rubéole,  
materno-fœtalec

Tuberculose 2 2 3 18 20 20 412 404 358 362 367 316
1.2 1.2 1.8 2.6 2.9 2.9 4.6 4.6 4 4.6 4.7 4

Transmission féco-orale

Campylobactériose https://idd.bag.admin.ch

Hépatite A 1 1 4 3 3 67 57 48 57 52 42
0.6 0.6 0.6 0.4 0.4 0.8 0.6 0.5 0.7 0.7 0.5

Hépatite E 2 1 10 4 5 70 81 74 63 72 66
1.2 0.6 1.5 0.6 0.7 0.8 0.9 0.8 0.8 0.9 0.8

Infection à E. coli 
entérohémorragique

26 21 13 127 116 95 1387 1218 1181 1258 1103 1080
15.3 12.3 7.6 18.6 17 14 15.7 13.8 13.3 16.1 14.1 13.8

Listériose 2 1 1 5 1 5 53 67 79 40 61 72
1.2 0.6 0.6 0.7 0.2 0.7 0.6 0.8 0.9 0.5 0.8 0.9

Salmonellose,  
S. typhi/paratyphi

1 1 37 20 9 36 18 9
0.2 0.2 0.4 0.2 0.1 0.5 0.2 0.1

Salmonellose, autres https://idd.bag.admin.ch

Shigellose https://idd.bag.admin.ch

a	 Déclarations des médecins et des laboratoires selon l’ordonnance sur la déclaration. Sont exclus les cas de personnes domiciliées en dehors de la Suisse et de la 
principauté du Liechtenstein. Données provisoires selon la date de la déclaration. Les chiffres écrits en gris correspondent aux données annualisées: cas/an et 
100 000 habitants (population résidente selon Annuaire statistique de la Suisse). Les incidences annualisées permettent de comparer les différentes périodes.

b	 N’inclut pas les cas de rubéole materno-fœtale.
c	 Femmes enceintes et nouveau-nés.
d	 Syphilis primaire, secondaire ou latente précoce.
e	 Inclus les cas de diphtérie cutanée et respiratoire.

https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch
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Semaine 46 Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année

2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022

Transmission par du sang ou sexuelle

Chlamydiose 215 185 215 959 879 1071 12977 12591 12982 11391 11122 11579
126.3 108.6 126.3 140.8 129 157.2 146.6 142.2 146.6 145.4 142 147.8

Gonorrhée 132 147 101 569 522 437 6850 5924 5103 6049 5302 4557
77.5 86.3 59.3 83.5 76.6 64.2 77.4 66.9 57.6 77.2 67.7 58.2

Hépatite B, aiguë 1 2 20 17 13 18 15 11
0.6 0.3 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.1

Hépatite B,  
total déclarations

18 24 12 86 82 74 1251 1149 1058 1114 995 948

Hépatite C, aiguë 1 22 14 12 20 12 9
0.2 0.2 0.2 0.1 0.3 0.2 0.1

Hépatite C,  
total déclarations

10 18 22 76 69 87 1076 1040 1012 950 919 916

Infection à VIH 1 8 11 19 33 36 335 347 358 297 311 310
0.6 4.7 6.5 2.8 4.8 5.3 3.8 3.9 4 3.8 4 4

Sida 1 1 2 3 3 43 37 44 38 35 40
0.6 0.6 0.3 0.4 0.4 0.5 0.4 0.5 0.5 0.4 0.5

Syphilis,  
stades précocesd

2 9 10 35 65 45 774 793 830 676 702 732
1.2 5.3 5.9 5.1 9.5 6.6 8.7 9 9.4 8.6 9 9.3

Syphilis, total 2 19 11 40 91 54 1028 1091 1100 894 973 961
1.2 11.2 6.5 5.9 13.4 7.9 11.6 12.3 12.4 11.4 12.4 12.3

Zoonoses et autres maladies transmises par des vecteurs

Brucellose 5 7 5 4 6 5
0.06 0.08 0.06 0.05 0.08 0.06

Chikungunya 1 3 1 28 24 5 20 23 4
0.6 0.4 0.2 0.3 0.3 0.06 0.3 0.3 0.05

Dengue 9 5 10 33 15 464 248 101 398 234 96
5.3 2.9 1.5 4.8 2.2 5.2 2.8 1.1 5.1 3 1.2

Encéphalite à tiques https://idd.bag.admin.ch

Fièvre du Nil occidental 1 1 1 1
0.01 0.01 0.01 0.01

Fièvre jaune

Fièvre Q 1 10 4 6 157 132 92 146 118 77
0.6 1.5 0.6 0.9 1.8 1.5 1 1.9 1.5 1

Infection à Hantavirus

Infection à virus Zika 10 4 10 4
0.1 0.05 0.1 0.05

Paludisme 5 7 7 16 24 26 303 340 313 274 318 291
2.9 4.1 4.1 2.4 3.5 3.8 3.4 3.8 3.5 3.5 4.1 3.7

Trichinellose 1 4 1 4
0.01 0.05 0.01 0.05

Tularémie https://idd.bag.admin.ch

Autres déclarations

Botulisme 1 1 1 1
0.01 0.01 0.01 0.01

Diphtériee 1 1 13 5 43 79 4 27 78
0.6 0.2 1.9 0.06 0.5 0.9 0.05 0.3 1

Maladie de 
Creutzfeldt-Jakob

2 1 1 16 29 27 15 27 21
0.3 0.2 0.2 0.2 0.3 0.3 0.2 0.3 0.3

Tétanos

Mpox  
(Variole du singe)

1 2 3 1 34 15 547 32 11 547
0.6 0.3 0.4 0.2 0.4 0.2 6.2 0.4 0.1 7

https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch


 Consulter en ligne

Le dernier Swiss Antibiotic Resistance 
Report (SARR) renseigne sur la 
consommation d’antibiotiques et 
l’évolution des résistances en Suisse.
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Statistique Sentinella

Données provisoires

Sentinella:  
Déclarations (N) des dernières 4 semaines jusqu’au 17.11.2024 et incidence pour 1000 consultations (N/103)  
Enquête facultative auprès de médecins praticiens (généralistes, internistes et pédiatres) 

Semaine 43 44 45 46 Moyenne de  
4 semaines

N N/103 N N/103 N N/103 N N/103 N N/103

Oreillons 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Coqueluche 5 0.5 3 0.3 2 0.2 5 0.5 3.8 0.4

Piqûre de tiques 2 0.2 3 0.3 1 0.1 0 0 1.5 0.2

Herpès zoster 9 0.8 8 0.7 4 0.3 3 0.3 6 0.5

Névralgies post-zostériennes 1 0.1 1 0.1 1 0.1 0 0 0.8 0.1

Médecins déclarants 146 158 155 142 150.3

Borréliose de Lyme: https://idd.bag.admin.ch

Résumé hebdomadaire 
sur les virus respiratoires

Le portail d’information de l’OFSP sur les maladies transmissibles 
donne régulièrement des informations sur les cas d’infection et 
de maladie dû à différents agents pathogènes respiratoires, en Suisse 
et dans la Principauté de Liechtenstein. https://idd.bag.admin.ch/

La mise à jour a lieu le mercredi à 12h00.

https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch/
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Infections sexuellement transmissibles et 
hépatites B/C en Suisse et au Liechtenstein: 
évaluation épidémiologique pour l’année 2023

Ce rapport annuel fournit une évaluation épidémiologique pour les infections sexuelle-
ment transmissibles surveillées dans le cadre de la déclaration obligatoire en Suisse et 
au Liechtenstein. Outre le VIH/sida, la chlamydiose, la gonorrhée et la syphilis, iI couvre 
aussi l’hépatite B et l’hépatite C. Bien que les deux dernières maladies ne soient que 
partiellement transmises par voie sexuelle, elles sont couvertes par l’objectif d’élimina-
tion de l’OMS et font donc partie intégrante du Programme national Stop au VIH, aux virus 
des hépatites B et C et aux infections sexuellement transmissibles (NAPS). Ce rapport 
fournit de plus une évaluation du nombre de tests de détection du VIH, de la chlamydiose, 
de la gonorrhée et de la syphilis effectués dans les centres de dépistage et de conseil 
volontaires (statistique BerDa). Ces évaluations mettent l’accent sur les données de 
2023, tout en les inscrivant dans leur évolution temporelle.

RÉSUMÉ DES TENDANCES EN 2023
En Suisse, le nombre de cas de VIH dé-
clarés à l’Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP) est en baisse depuis 2003. 
Après avoir atteint un creux historique 
en 2020 en raison de la pandémie du 
COVID-19, il est légèrement remonté en 
2021, puis encore en 2022. Cette ten-
dance à la hausse s’est interrompue en 
2023 : l’OFSP a enregistré 352 déclara-
tions, soit une incidence de 4,0 cas pour 
100 000 personnes. Le nombre de cas 
est donc inférieur de 17,8 % à son ni-
veau prépandémique de 2019. À titre 
de comparaison, on comptait en 
moyenne 1300 déclarations par an dans 
les années 1990. L’une des principales 
explications de ce recul est une « cas-
cade VIH » durable, dans laquelle 
presque toutes les personnes séroposi-
tives savent qu’elles sont infectées et se 
font traiter efficacement et rapidement, 
de façon à ne plus transmettre le virus. 
La chimioprophylaxie orale du VIH (pro-
phylaxie préexposition, PrEP) a elle aussi 
contribué à cette diminution : à fin 
2023, environ 5750 hommes ayant des 
rapports sexuels avec des hommes 
(HSH) avaient participé à ce programme.

Le nombre de cas d’infections à chlamy-
dia déclarés augmente régulièrement 
depuis 2000, si l’on excepte en 2020, 
première année de la pandémie du 
COVID-19. En 2023, cette tendance 
s’est interrompue et l’incidence a atteint 
144,3 cas pour 100 000 personnes, soit 
une légère baisse de 2,6 % par rapport 
à l’année précédente. Bien que le 
nombre de cas s’accroisse tendancielle-
ment bien plus fortement chez les 
hommes, les infections à chlamydia 
continuent d’être majoritairement dia-
gnostiquées chez les femmes, en parti-
culier celles de 15 à 24 ans.
L’augmentation du nombre de cas de 
gonorrhée déclarés que l’on observe de-
puis plusieurs années se poursuit. En 
2023, l’incidence s’est élevée à 68,9 cas 
pour 100 000 personnes, soit une 
hausse de 19,1 % par rapport à l’année 
précédente. Les personnes les plus tou-
chées sont les HSH dans la tranche 
d’âge des 25 à 34 ans.
La tendance à la hausse observée pour 
les infections à chlamydia et la gonor-
rhée pourrait s’expliquer en partie par 
l’élargissement du dépistage.

Bien qu’en augmentation continue de-
puis le creux de 2020 induit par la pan-
démie du COVID-19, le nombre de cas 
de syphilis déclarés semble s’être globa-
lement stabilisé. En 2023, l’incidence 
était de 12,7 cas pour 100 000 per-
sonnes, en légère hausse par rapport à 
l’année précédente (2,7 %) ; elle restait 
toutefois similaire à la situation prépan-
démique. Les infections de syphilis sont 
principalement diagnostiquées chez des 
HSH.
Les taux de déclaration de l’hépatite B 
pour ces cinq dernières années sont les 
plus bas jamais enregistrés (12,7 cas 
pour 100 000 personnes en 2023). L’in-
cidence de l’hépatite B aiguë a connu 
une diminution continue ces 30 der-
nières années, atteignant en 2022 et 
2023 un minimum historique de 0,2 cas 
pour 100 000 personnes. Il existe un 
vaccin efficace contre l’hépatite B qui 
est recommandé aux nourrissons et aux 
adolescents, ainsi qu’à toute personne 
à risque. Selon les données les plus ré-
centes, la couverture vaccinale en Suisse 
s’élève à 79 % chez les jeunes de 16 ans ; 
ce pourcentage est toutefois inférieur 
chez les adultes sexuellement actifs.
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Après un creux historique en 2020, le 
nombre de cas déclarés d’hépatites C 
est remonté dès 2022 à son niveau de 
2019. Le taux de déclaration était de 
11,8 cas pour 100 000 personnes en 
2023, stable par rapport à l’année pré-
cédente. Ces trois dernières années, l’in-
cidence de l’hépatite C aiguë était à un 
minimum historique de 0,2 cas pour 
100 000 personnes. Bien qu’en légère 
baisse ces cinq dernières années, la 
consommation de drogues injectables 
reste la principale exposition identifiée.

CASCADE VIH EN SUISSE EN 2023
Le Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) s’est 
donné une cible ambitieuse : faire en 
sorte que, d’ici 2025, 95 % des per-
sonnes vivant avec le VIH connaissent 
leur statut sérologique, que 95 % des 
personnes diagnostiquées avec le VIH 
reçoivent un traitement médicamenteux 
(traitement antirétroviral, TAR) et que 
95 % des personnes traitées le soient de 
manière optimale, c’est-à-dire que le 

virus ne soit plus détectable dans leur 
sang avec la procédure courante (objec-
tifs 95-95-95 de l’Organisation mon-
diale de la Santé et de l’ONUSIDA) [1]. 
En Suisse, ces objectifs ont déjà été at-
teints avant 2020, à l’exception de la 
proportion de personnes diagnosti-
quées. À l’été 2020, une comparaison 
mondiale des cascades VIH a été pu-
bliée : la Suisse se plaçait largement en 
tête [2]. La cascade VIH pour l’année 
2023 est représentée à la figure 1 : 
93 % des personnes vivant avec le VIH 
ont reçu le diagnostic correspondant et 
connaissent donc leur statut sérolo-
gique, 98 % des personnes diagnosti-
quées sont sous traitement antiviral et 
97 % des personnes traitées ont une 
charge virale indétectable (inférieure à 
50 copies par millilitre). Des pourcen-
tages élevés à chaque étape de la cas-
cade VIH sont essentiels pour faire bais-
ser l’incidence du VIH. Le pourcentage 
de la première étape repose sur des mo-
délisations, tandis que ceux des deu-
xième et troisième étapes se fondent es-

sentiellement sur les données de l’étude 
suisse de cohorte VIH (SHCS). Le taux de 
93 % à la première étape signifie que le 
pourcentage estimé d’infections VIH 
non encore diagnostiquées est de 7 %. 
Il convient de noter que ce taux se 
fonde sur une estimation de 2018. Le 
nombre de personnes susceptibles de 
transmettre le VIH diminue grâce à un 
dépistage et à un traitement de plus en 
plus précoces : d’après les estimations, il 
était de 2300 en 2019 [3] et de 2180 en 
2023.

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CAS 
DE VIH
Le nombre de cas de VIH déclarés à 
l’OFSP a pour la première fois légère-
ment diminué en 2023, après le rebond 
modéré post COVID-19. Il est sensible-
ment inférieur à son niveau prépandé-
mique de 2019 (– 17,8 %). L’incidence 
des nouveaux cas était de 4,0 pour 
100 000 personnes.
La tendance globalement à la baisse du 
nombre de nouveaux cas de VIH té-
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Figure 1
Cascade VIH en Suisse en 2023
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moigne de l’efficacité de la politique de 
prévention appliquée en Suisse : multi-
plication des tests, surtout dans les 
groupes particulièrement exposés, trai-
tement précoce et suivi régulier des pa-
tients. Le mérite en revient aussi à l’Aide 
suisse contre le sida, aux checkpoints et 
à l’étude SHCS (Swiss HIV Cohort Stu-
dy), notamment aux médecins qui y 
sont associés et qui traitent les per-
sonnes participant à l’étude conformé-
ment aux connaissances les plus ré-
centes en la matière et garantissent une 
observance élevée. Cette dernière est en 
outre renforcée grâce à une recomman-
dation progressiste, la Swiss Statement 
[4], qui a été clairement confirmée par 
de grandes études dix ans après sa 
publication [5] : undetectable = untrans-
mittable (indétectable = non trans
missible). En d’autres termes, une per-
sonne suivant un traitement efficace 
n’est pas contagieuse. Les patients VIH 
qui connaissent cette règle ne se 
sentent plus stigmatisés et sont incités 
à prendre régulièrement leurs médica-
ments, ce qui se reflète depuis plusieurs 
années dans la baisse du nombre de 
nouveaux cas.

CHIMIOPROPHYLAXIE DU VIH
Depuis janvier 2016, la Commission fé-
dérale pour la santé sexuelle recom-
mande la chimioprophylaxie orale 
contre le VIH (PrEP) pour les personnes 
séronégatives exposées à un risque éle-
vé de contamination [6]. En Suisse, cette 
prophylaxie est accessible de manière 
informelle depuis 2016. Depuis avril 
2019, la PrEP est mise en œuvre dans le 
cadre du programme et projet de re-
cherche national « SwissPrEPared » ; 
dans ce cadre, elle est disponible à bas 
coût depuis octobre 2020 et prise en 
charge par l’assurance obligatoire des 
soins depuis juillet 2024, et son utilisa-
tion fait l’objet d’un suivi médical et 
scientifique. À fin 2023, environ 
5750 personnes s’étaient protégées 
grâce à la PrEP, quasi exclusivement des 
HSH. Ceux-ci présentent un risque accru 
de contamination en raison de la préva-
lence comparativement élevée du VIH 
dans ce groupe (8 %, voir [7]) et de la 
densité de leurs réseaux sexuels. Par 
conséquent, l’OFSP salue le fait que, de-
puis avril 2021, un générique non sou-
mis à un brevet soit autorisé comme 

PrEP et vendu sur ordonnance [8, 9]. 
L’OMS recommande l’utilisation de la 
PrEP comme un moyen de prévention 
supplémentaire du VIH auquel il est pos-
sible de renoncer après un « passage » 
par une période de risque élevé de VIH 
[10]. Alors que les travailleuses du sexe 
en Suisse semblent rester peu touchées 
par le VIH, les hommes hétérosexuels 
disent assez souvent (12 %) avoir 
contracté le virus à l’occasion de rela-
tions sexuelles tarifées [11]. Les méde-
cins devraient prendre ce point en consi-
dération lors de leurs consultations et 
attirer l’attention des touristes qui envi-
sagent d’avoir des rapports sexuels dans 
des régions à haute prévalence (telles 
que l’Asie du Sud-Est) sur les possibilités 
de prévention [6].

CHLAMYDIOSE ET GONORRHÉE
Le nombre de cas d’infections à chlamy-
dia déclarés chez les femmes est resté 
stable depuis 2015, à un niveau élevé 
(environ 7000 cas par an). Générale-
ment asymptomatique, c’est l’infection 
sexuellement transmissible (IST) à décla-
ration obligatoire la plus fréquente en 
Suisse. Le nombre élevé de cas est dû 
aux contrôles de routine dans les cabi-
nets gynécologiques. Comme en 2022, 
il y a eu une hausse du nombre de cas 
chez les hommes en 2023, mais beau-
coup plus modérée que l’année précé-
dente. En Suisse, le diagnostic de la 
chlamydiose est aujourd’hui couplé à 
celui de la gonorrhée : le dépistage de 
l’une des deux infections est presque 
toujours associé à celui de l’autre. La 
principale explication de cette augmen-
tation, déjà ancienne, du nombre de 
diagnostics de chlamydiose et de gonor-
rhée est l’élargissement du dépistage, 
que ce soit le nombre de personnes tes-
tées, la fréquence des tests par per-
sonne et le nombre d’échantillons préle-
vés chez la même personne (diverses 
localisations des frottis). La baisse signi-
ficative du coût du dépistage des IST 
chez les patients qui paient eux-mêmes 
cette prestation, notamment dans le 
cadre de campagnes spécifiques, a en-
couragé l’expansion du dépistage. 
L’augmentation du nombre de diagnos-
tics dans les groupes de personnes aux-
quelles un dépistage plus intensif est re-
commandé en constitue ainsi une 
conséquence attendue. Comme le dé-

pistage de la gonorrhée et de la chlamy-
diose asymptomatiqus est recommandé 
principalement pour réduire le nombre 
de porteurs dans les différents réseaux 
sexuels et le maintenir le plus bas pos-
sible, l’OFSP considère qu’il est impor-
tant que le coût à la charge des patients 
soit faible [12].
Contrairement au VIH, qui reste toute la 
vie dans l’organisme et nécessite des 
médicaments pour bloquer la réplication 
virale, les infections bactériennes telles 
que la syphilis, la gonorrhée et la 
chlamydiose sont curables, mais sont 
aussi susceptibles d’être contractées 
plusieurs fois. En particulier pour la go-
norrhée et la chlamydiose, on peut sup-
poser un nombre d’infections non dé-
tectées considérablement plus élevé que 
pour le VIH. Plus ce nombre est élevé, 
plus il est probable que la multiplication 
des tests conduira à une augmentation 
des infections déclarées.

SYPHILIS
Le nombre de nouveaux cas de syphilis 
semble globalement se stabiliser, bien 
qu’il soit en augmentation continue 
après le creux de 2020 induit par 
la pandémie du COVID-19. En 2023, 
l’incidence était de 12,7 cas pour 
100 000 personnes, soit une hausse de 
2,7 % par rapport à l’année précédente. 
Toutefois, l’incidence restait similaire en 
2023 à celle de l’année prépandémique 
2019 (12,4 cas pour 100 000 per-
sonnes).
Les personnes à risque pour par la sy-
philis sont pour l’essentiel des HSH ainsi 
que des travailleuses du sexe [11, 13]. 
Contrairement au VIH, les relations 
sexuelles tarifées jouent un rôle impor-
tant dans la transmission de la syphilis 
chez les hommes et les femmes hétéro-
sexuels. En principe, on peut supposer 
ici une sous-déclaration, car tant l’offre 
que la consommation de services 
sexuels tarifés sont fortement stigmati-
sées. En Suisse, un dépistage de la sy-
philis une fois tous les six mois est ac-
tuellement recommandé aux 
travailleuses du sexe. Il semble égale-
ment pertinent de procéder à un test de 
dépistage tous les six mois chez les HSH 
avec partenaires multiples afin de casser 
les chaînes de transmission [13].

https://doi.org/10.4414/smw.2016.14246
http://www.swissprepared.ch/
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HÉPATITE B
Les taux de déclaration de l’hépatite B 
pour ces cinq dernières années sont les 
plus bas jamais enregistrés (12,7 cas 
pour 100 000 personnes en 2023), mal-
gré un rattrapage après le creux de 
2020 dû à la pandémie du COVID-19. 
L’incidence de l’hépatite B aiguë a 
connu une diminution continue ces 
30 dernières années. Ajustée pour les 
formulaires de déclaration des médecins 
manquants, l’incidence était de 0,2 cas 
pour 100 000 personnes en 2022 et en 
2023, un minimum historique. La plu-
part des cas déclarés étaient d’origine 
étrangère, avec une exposition le plus 
souvent à l’étranger, dans des pays où 
la prévalence de cette maladie est plus 
élevée. Le programme national VIH et 
autres infections sexuellement transmis-
sibles (PNVI) de 2011 se fondait déjà, 
pour la prévention de l’hépatite B, sur la 
vaccination à grande échelle, aussi bien 
de la population générale (vaccination 
des enfants et des adolescents) que des 
groupes particulièrement vulnérables 
(vaccination des adultes). La couverture 
vaccinale de l’hépatite B était récem-
ment de 79 % chez les jeunes de 16 ans 
[14], mais ce pourcentage était nette-
ment inférieur chez les adultes sexuelle-
ment actifs [11, 13]. L’OFSP encourage 
les acteurs cliniques à évaluer le statut 
vaccinal pour l’hépatite B ou à directe-
ment commencer ou compléter la vacci-
nation lors de chaque test de dépistage 
du VIH ou d’une autre infection sexuel-
lement transmissible. De même, lors de 
l’anamnèse, ils devraient identifier les 
personnes appartenant à des groupes à 
risque et leur proposer, le cas échéant, 
de se faire vacciner.

HÉPATITE C
Après un creux historique en 2020, le 
nombre de cas déclarés d’hépatite C est 
revenu dès 2022 à son niveau de 2019. 
Le taux de déclaration était de 11,8 cas 
pour 100 000 personnes en 2023, stable 
par rapport à l’année précédente. De-
puis 2021, l’incidence de l’hépatite C ai-
guë – ajustée pour les formulaires de 
déclaration des médecins manquants – 
était à un plus bas historique de 0,2 cas 
pour 100 000 personnes.
Après le lancement du PNVI en 2011, 
une nouveauté essentielle a vu le jour : 
depuis 2014 (autorisation du sofosbuvir 

en Suisse), il est possible d’éliminer le 
virus de l’hépatite C (VHC) de l’orga-
nisme des personnes infectées au 
moyen d’antiviraux d’action directe 
dans environ 95 % des cas. Les coûts du 
traitement ne sont pris en charge en 
Suisse pour les patients asymptoma-
tiques que depuis 2017.
Si le plus grand nombre de traitements 
a certainement accéléré la baisse des 
nouvelles infections, celle-ci avait déjà 
débuté au moins dix ans plus tôt grâce 
à des mesures structurelles. Les infec-
tions nouvellement acquises sont rare-
ment déclarées ; les cas correspondent 
généralement au diagnostic actuel 
d’anciennes infections, qui avaient été 
contractées par la consommation anté-
rieure de drogues intraveineuses ou 
dans des pays à forte prévalence de 
l’hépatite C. L’OFSP ne juge pas indiqué 
d’élargir le dépistage du VHC, actuelle-
ment ciblé sur les groupes à risque, à 
des groupes de population plus impor-
tants.

Contact
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Programme national 
(NAPS) : 
Stop au VIH, aux 
virus des hépatites B 
et C et aux infections 
sexuellement 
transmissibles
Avec son programme national 
Stop au VIH, aux virus des 
hépatites B et C et aux infections 
sexuellement transmissibles 
(NAPS) la Suisse poursuit un ob-
jectif ambitieux : d’ici 2030, il n’y 
a plus de transmission du VIH et 
des virus des hépatites B et C en 
Suisse, et l’incidence des infec-
tions sexuellement transmissibles 
baisse, améliorant ainsi la santé 
sexuelle.
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La surveillance des tests VIH et IST dans 
les centres VCT en Suisse en 2023

Pour mieux comprendre l’évolution du nombre de cas de VIH et d’infections sexuellement 
transmissibles (IST) déclarés, il est important de connaître aussi l’évolution de la pratique 
des tests correspondants. Le nombre de tests du VIH, de la syphilis, de la gonorrhée et 
de la chlamydiose a augmenté ces dernières années chez les hommes ayant des rapports 
sexuels avec des hommes (HSH). Cette hausse est notamment due à la poursuite de 
la campagne annuelle de dépistage des infections sexuellement transmissibles (IST), 
menée par l’Aide suisse contre le sida pour la première fois en mai 2017 et renouvelée 
annuellement depuis lors. Le recours aux tests de dépistage des IST a aussi augmenté 
chez les hétérosexuelles. Régulière, mais faible, pour la syphilis, la hausse du nombre de 
tests effectués a été très importante pour la gonorrhée et la chlamydiose.

CONTEXTE
L’augmentation dans le temps du 
nombre de cas déclarés de maladies in-
fectieuses peut s’expliquer par deux 
causes principales : soit par davantage 
de contaminations, soit par un dépis-
tage plus intensif. La surveillance des 
tests de dépistage cherche à analyser de 
plus près cette seconde cause. Les don-
nées relatives au nombre de tests VIH et 
autres IST sont fournies en Suisse par 
23 établissements (état fin 2023), qui 
proposent du conseil et du dépistage 
volontaire (Voluntary Counselling and 
Testing, VCT) [1].
Depuis 2008, un nombre croissant de 
centres de dépistage du VIH en Suisse 
remplissent les critères VCT de l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP), par-
mi lesquels l’exploitation du système 
BerDa en ligne (Beratungs- und Daten
erfassungssystem, système de conseil et 
de saisie des données). Les centres VCT 
recensent, sous une forme anonyme, 
tous les tests VIH effectués ainsi que, 
depuis 2012, les tests de dépistage de 
la syphilis et la recherche de gono-
coques et de chlamydias (frottis). Les 
clients sont priés, avant le conseil, de ré-
pondre sur un ordinateur ou une ta-
blette – également de manière ano-
nyme – à des questions qui 
constitueront une base importante pour 
les entretiens sur la santé sexuelle. En 

2019, le contenu et l’aspect technique 
du système BerDa ont été profondé-
ment revus en collaboration avec les 
centres VCT. Depuis le 1er janvier 2020, 
ces derniers emploient tous le nouveau 
système. L’OFSP utilise les données ob-
tenues pour planifier la prévention du 
VIH rapidement et de manière ciblée.
BerDa couvre les six centres de santé 
suisse pour hommes homosexuels 
(checkpoints) situés dans les villes de 
Genève (depuis 2005), Zurich (2006), 
Bâle (2012), Lausanne (2012), Berne 
(2013) et Lucerne (2020), deux centres 
pour travailleuses du sexe à Zurich et à 
Bâle, deux grands hôpitaux et 13 autres 
centres de dépistage du VIH.
Une nouveauté majeure de l’année 
2020 a été le processus concernant le 
consentement éclairé (Informed 
Consent) relatif à la conservation, y 
compris après l’entretien, des données 
introduites dans le système par les 
clients. Par conséquent, pour tous les 
jeux de données dont les clients n’ont 
pas autorisé l’utilisation dans leur inté-
gralité, on connaît les tests qui ont été 
faits et leurs résultats, mais pas le 
groupe d’exposition auquel appartient 
la personne testée.
Dans le système de déclaration obliga-
toire suisse, les résultats enregistrés sont 
les tests positifs. Pour connaître le 
nombre total de tests effectués, l’OFSP 

pourrait aussi demander le nombre de 
tests négatifs, et ce directement aux la-
boratoires et non pas par l’intermédiaire 
des centres VCT. C’est le changement 
qu’a tenté d’introduire la nouvelle or-
donnance du 1er janvier 2016 sur les 
épidémies, mais, pour différentes rai-
sons, il n’a pas pu être mis en œuvre. 
L’une de ces raisons est le fait que les la-
boratoires ne disposent pas d’informa-
tions sur les tests rapides du VIH et de la 
syphilis, alors que ce sont justement les 
plus employés dans les groupes à risque 
élevé de VIH. Inversement, les labora-
toires recensent de nombreux dépis-
tages préventifs ou systématiques, p. ex. 
chez les femmes enceintes, les recrues 
et les donneurs de sang, ce qui masque-
rait d’éventuelles tendances dans les 
groupes ciblés par la prévention du VIH 
et des IST.

SITUATION ACTUELLE
En 2023, les centres VCT participant au 
système BerDa ont enregistré au total 
35 637 consultations. Pour 22 490 
d’entre elles (63,1 %), les clients ont ac-
tivement accepté le stockage de l’inté-
gralité de leur jeu de données.
Les figures ci-dessous montrent, quand 
cela est pertinent, une estimation des 
données manquantes. Les lignes conti-
nues représentent les données telles 
qu’elles sont réellement stockées dans 
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le système. Les zones ombrées (depuis 
2020) correspondent à une extrapola-
tion tenant compte des personnes pour 
lesquelles le groupe d’exposition n’est 
pas connu.
L’exhaustivité des données BerDa est li-
mitée par le fait que les personnes à 
risque élevé de VIH sont, depuis 2019, 
de moins en moins enregistrées dans le 
système, parce qu’elles sont toujours 
plus nombreuses à participer au pro-
gramme national et projet de recherche 
SwissPrEPared. Dans le cadre de ce pro-
gramme, elles prennent des médica-
ments (prophylaxie pré-exposition ou 
PrEP), qui les protègent d’une infection 
par le VIH (possibilité de Safer Sex à 
base de médicaments), et font réguliè-
rement des tests VIH. Le nombre de par-
ticipants augmente ; il s’agit principale-
ment de HSH [2].

DÉPISTAGE DU VIH 
ET DE LA SYPHILIS
En 2023, les centres VCT ont réalisé et 
saisi dans BerDa 30 797 tests VIH et 
27 978 tests de la syphilis ; pour le VIH, il 
s’agissait principalement de tests ra-
pides. Depuis le 19 juin 2018, la vente 
de tests VIH à usage personnel est auto-
risée en Suisse. Malgré cela et outre la 
participation à SwissPrEPared, on obser-
vait une stagnation du nombre de tests 
VIH enregistrés dans BerDa avant 2020 
(figure 1). Pour les tests de la syphilis, en 
revanche, la tendance à l’augmentation 
observée depuis plusieurs années se 
poursuit (figure 2). De plus, en raison de 
la pandémie, on avait constaté en 2020 
une diminution générale ou du moins 
un ralentissement de l’augmentation de 
tests effectués qui s’explique par la forte 
baisse du nombre de visites dans les 
centres VCT de mars à mai 2020.
Malgré tout, le nombre (ajusté) des tests 
VIH enregistrés pour les HSH a augmen-
té de 24,3 % entre 2019 et 2023, alors 
que l’augmentation pour les autres 
hommes et les femmes était respective-
ment de 47,7 % et 81,2 %. Pour les 
personnes âgées de 15 à 64 ans, on es-
time que 12,0 % des HSH [3], 0,4 % des 
autres hommes et 0,3 % des femmes 
ont fait un test de dépistage du VIH 
dans les centres VCT suisses en 2023.
Le nombre de tests de la syphilis effec-
tués dans les centres VCT chez les HSH 
en 2023 a augmenté de 91,4 % par 

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes
Lignes : tests documentés. Bord de la zone ombrée colorée correspondante : nombre, calculé par extrapolation, 
de tests après l’ajustement lié aux expositions non connues depuis la modification du système en 2020.
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Figure 1
Nombre de tests VIH dans les centres VCT suisses en fonction des groupes 
d’exposition1, 2019 – 2023

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes
Lignes : tests documentés. Bord de la zone ombrée colorée correspondante : nombre, calculé par extrapolation, 
de tests après l’ajustement lié aux expositions non connues depuis la modification du système en 2020.
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Figure 2
Nombre de tests de la syphilis dans les centres VCT suisses en fonction des 
groupes d’exposition1, 2019 – 2023

rapport à 2019 ; cette augmentation at-
teignait même respectivement 130,0 % 
et 175,7 % chez les autres hommes et 
chez les femmes, bien que ces tests, dé-

pistage pendant la grossesse non com-
pris, ne soient recommandés que pour 
les HSH et les travailleuses du sexe et 
leurs clients. Pour les personnes âgées 

https://www.swissprepared.ch/fr/
https://www.swissprepared.ch/fr/
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de 15 à 64 ans, on estime que 11,8 % 
des HSH, 0,3 % des autres hommes et 
0,3 % des femmes ont fait un test de 
dépistage de la syphilis dans les centres 
VCT suisses en 2023.
Pour l’OFSP, ces résultats signifient que 
la fréquence des tests a continué à aug-
menter en 2023 en Suisse chez les HSH, 
aussi bien pour le VIH que pour la syphi-
lis. Il convient toutefois de préciser que 
la moitié environ de ces tests VIH sont 
effectués dans des cabinets médicaux 
privés [4, 5] et que, dans ce cas, ils ne 
sont pas pris en compte dans nos statis-
tiques.

FROTTIS DE DÉPISTAGE 
DE LA GONORRHÉE 
ET DE LA CHLAMYDIOSE
La figure 3 montre l’augmentation mas-
sive des frottis visant à dépister la go-
norrhée et/ou la chlamydiose. Pour 
chaque examen, le nombre de frottis ef-
fectués peut aller jusqu’à trois (urètre/
vagin, gorge et anus). En 2023, 78 221 
frottis ont été documentés dans le sys-

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes
Lignes : frottis documentés. Bord de la zone ombrée colorée correspondante : nombre, calculé par extrapolation, 
de frottis après l’ajustement lié aux expositions non connues depuis la modification du système en 2020.
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Figure 3
Nombre de frottis pour la recherche de gonocoques et/ou de chlamydias 
dans les centres VCT suisses, en fonction des groupes d’exposition1, 
2019 – 2023

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes
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Figure 4
Nombre de tests du VIH et de la syphilis mensuels et nombre de frottis à la recherche de la gonorrhée et/ou de la 
chlamydiose chez les HSH1 dans les centres VCT suisses, 2013 – 2023
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tème BerDa, ce qui, par rapport à 2019, 
correspond à une augmentation de 
102,4 % chez les HSH et de respective-
ment 204,7 % et 289,3 % chez les 
autres hommes et chez les femmes. 
Cette hausse reflète aussi bien le 
nombre croissant de personnes qui se 
font tester pour ces deux maladies (ces 
tests sont presque toujours vendus asso-
ciés) que l’augmentation du nombre de 
frottis par personne.
Le pourcentage de diagnostics de go-
norrhée et de chlamydiose chez les per-
sonnes testées est resté stable sur la pé-
riode 2019 – 2023. L’augmentation du 
nombre de cas de gonorrhée chez les 
HSH (voir « Gonorrhée en Suisse en 
2023 ») s’explique en partie par l’aug-
mentation du nombre de tests.

RÔLE DES CAMPAGNES DE 
L’AIDE SUISSE CONTRE LE SIDA 
ET DES CHECKPOINTS
Jusqu’à fin 2016, il y a eu en Suisse 
deux campagnes destinées aux HSH : 
« Break the Chains » qui, depuis 2012, 
invite à passer un test VIH au mois de 
mai, et « Stop Syphilis » qui, depuis 
2011, appelle à pratiquer un test de dé-
pistage de la syphilis au mois d’octobre. 
L’ordre de ces campagnes menées par 
l’Aide suisse contre le sida et les check-
points [6] a été inversé en 2017 et s’est 
poursuivi ainsi en 2018 et 2019 : des 
tests gratuits de dépistage de la syphilis, 
de la chlamydiose et de la gonorrhée 
avaient été proposés pour la première 
fois en mai 2017 dans le cadre de la 
campagne « STARMAN », tandis que les 
tests VIH l’avaient été en novembre. Du-
rant les campagnes suivantes (2018 et 
2019), les tests n’étaient plus gratuits, 
mais coûtaient 30 francs en 2018, 
50 francs en 2019 (30 francs pour les 
hommes de moins de 26 ans), et un 
montant forfaitaire de 40 francs en 
2020. Étant donné les prix habituelle-
ment pratiqués – autour de 
500 francs –, les économies réalisées 
restent substantielles et déterminantes 
pour la réussite des campagnes. En 
2020, en raison du confinement lié à la 
pandémie, la campagne du printemps a 
été repoussée de mai à l’automne, mais, 
pour compenser, étendue à deux mois 
(campagne « SUPER » de l’Aide suisse 
contre le sida en septembre-octobre).

De larges campagnes de dépistage ont 
à nouveau été menées dès mai 2021 
auprès des HSH. La figure 4 illustre de 
manière saisissante l’impact des deux 
campagnes de dépistage.

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services de 
santé
Division Maladies transmissibles
Tél. 058 463 87 06
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VIH et sida en Suisse et au Liechtenstein 
en 2023

Les laboratoires habilités selon le concept de test VIH [1] à diagnostiquer et à déclarer 
le VIH en Suisse et au Liechtenstein ont déclaré 352 nouveaux cas pour l’année 2023, 
un chiffre en légère baisse par rapport à celui de l’année précédente (359).

DÉFINITION DES CAS 
ET SITUATION ACTUELLE
En Suisse et au Liechtenstein, le VIH fait 
l’objet d’une surveillance continue de-
puis 1985. Depuis, les laboratoires habi-
lités à confirmer un diagnostic du VIH 
sur la base du concept de test VIH [1] 
déclarent à l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) et au médecin cantonal 
compétent l’âge, le sexe et le domicile 
des personnes pour lesquelles ce dia-
gnostic a été posé. L’OFSP demande aux 
médecins traitants, outre le diagnostic, 
des informations complémentaires telles 
que la voie d’infection et la nationalité. 
À cet effet, les médecins envoient au 

médecin cantonal un formulaire de dé-
claration complémentaire qu’il transmet 
à l’OFSP (déclaration de résultats cli-
niques, remarque 1)
Les laboratoires habilités à déclarer le 
VIH en Suisse et au Liechtenstein ont 
déclaré 352 cas confirmés de VIH pour 
l’année 2023 (déclarations tardives 
prises en considération jusqu’au 10 juin 
2024), ce qui correspond à une inci-
dence de 4 cas pour 100 000 personnes. 
La légère diminution constatée par rap-
port à l’année précédente (359 cas) doit 
être interprétée comme un retour à la 
tendance à long terme qui prévalait 
avant la pandémie du COVID-19, après 

un creux marqué en 2020 suivi d’un re-
bond modéré les deux années suivantes 
(figure 1). Le nombre de nouveaux cas 
de VIH déclarés en 2023 était égale-
ment inférieur à celui enregistré quatre 
ans auparavant, avant la pandémie 
(428).
Le programme SwissPrEPared a proba-
blement aussi contribué à cette évolu-
tion à la baisse. Un élément en faveur 
de cette hypothèse est que le nombre 
de nouveaux cas a diminué plus forte-
ment chez les hommes ayant des rap-
ports sexuels avec des hommes (HSH) 
que dans les autres groupes (voir fi-
gure 4). Jusqu’à décembre 2023, envi-
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Figure 1
Évolution annuelle du nombre de cas de VIH déclarés par sexe depuis le début du relevé, 1985 – 2023
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ron 5750 HSH présentant un risque éle-
vé d’infection ont participé à ce 
programme, qui a commencé en avril 
2019. Les participants prennent une 
prophylaxie médicamenteuse contre le 
VIH sous contrôle médical (prophylaxie 
préexposition, « PrEP »).

RÉPARTITION PAR SEXE
La majorité des cas de VIH concernait 
des hommes : en 2023, ceux-ci repré-
sentaient 69,9 % des cas. 1 cas concer-
nait une femme trans (identité de genre 
féminine, sexe de naissance masculin), 
aucun des hommes trans (identité de 
genre masculine, sexe de naissance fé-
minin) et aucun des VDS (variation du 
développement sexuel [intersexe]). En 
2023, l’incidence a été identique à celle 
de l’année précédente, à savoir 2,3 cas 
pour 100 000 personnes chez les 
femmes (2022 : 2,3) et à 5,6 pour 
100 000 personnes chez les hommes 
(2022 : 5,7).

RÉPARTITION PAR ÂGE
Sur les cinq dernières années, l’âge mé-
dian au moment du diagnostic du VIH 
était de 41 ans pour les femmes infec-

tées par voie hétérosexuelle ; autrement 
dit, la moitié d’entre elles avaient moins 
de 41 ans et l’autre moitié plus de 
41 ans. Les hommes infectés par voie 
hétérosexuelle étaient plus âgés 
(43 ans), alors que l’âge médian était de 
37 ans en cas d’infection par voie ho-
mosexuelle (HSH). Parmi les femmes in-
fectées par voie hétérosexuelle, la pro-

portion la plus élevée des cas se situait 
dans la tranche des 35 – 44 ans 
(36,1 %), suivie de celle des 45 – 54 ans 
(22,7 %). Les cas étaient un peu moins 
concentrés selon l’âge chez les hommes 
infectés par voie hétérosexuelle, avec la 
proportion la plus élevée aussi chez les 
35 – 44 ans (29,3 %). Lors du diagnostic, 
les HSH étaient plus jeunes comparati-

1	 HSH: rapports sexuels entre hommes.
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Figure 2
Distribution par voie d’infection1, sexe et âge des cas de HIV déclarés, 2019 – 2023 (les cinq dernières années ont été 
regroupées pour des raisons statistiques)

Tableau 1
Incidence des cas de HIV déclarés pour 100 000 personnes, par grande 
région1 et année du diagnostic, 2019 – 2023

Grande région Année du diagnostic
2019 2020 2021 2022 2023

Région lémanique 7,4 4,6 6,2 6,8 5,5

Espace Mittelland 3,4 2,8 2,9 2,4 4,0

Suisse du Nord-Ouest 3,2 2,4 2,1 2,8 1,5

Zurich 7,5 5,1 6,0 5,4 5,3

Suisse orientale 3,0 1,7 1,7 3,0 3,4

Suisse centrale 4,8 2,3 1,4 2,4 2,7

Tessin 3,4 2,6 2,0 3,4 3,4

Liechtenstein 0,0 2,6 2,5 2,5 2,5

Total Suisse et Liechtenstein 5,0 3,4 3,7 4,1 4,0

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS : voir annexe.� OFSP, état : 10.06.2024
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vement aux deux autres groupes, avec 
une concentration maximale de cas 
dans la tranche d’âge des 25 – 34 ans 
(33,9 %). De plus, une proportion plus 
élevée de cas a été observée chez les 
HSH de 15 à 24 ans (10,6 %), en com-
paraison avec les deux autres groupes. 
Les HSH étaient donc les plus jeunes au 
moment du diagnostic du VIH, les 
hommes hétérosexuels les plus âgés 
(figure 2).

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE
L’incidence des nouveaux diagnostics de 
VIH était à 4 pour 100 000 personnes 

en 2023. On observait toutefois d’im-
portantes disparités entre les régions, 
avec une fourchette allant de 1,5 à 
5,5 cas pour 100 000 personnes (ta-
bleau 1, figure 3). Les incidences les 
plus élevées concernaient la grande ré-
gion de Zurich et la région lémanique, 
où se situent les plus grands centres ur-
bains de Suisse. L’urbanisation est asso-
ciée non seulement à un accès plus fa-
cile au diagnostic médical, mais aussi à 
davantage de partenaires sexuels, en 
particulier pour les membres des minori-
tés sexuelles [2, 3]. Les incidences les 
plus basses se trouvaient dans les ré-

gions principalement rurales de la Suisse 
du Nord-Ouest et de la Suisse centrale.

VOIE D’INFECTION
Comme les années précédentes, la voie 
d’infection la plus souvent indiquée en 
2023 pour les hommes avec un dia-
gnostic de VIH a été celle des relations 
sexuelles avec d’autres hommes 
(48,1 %, soit 99 cas). Les relations hété-
rosexuelles (27,2 %, 56 cas) viennent 
à la deuxième place chez les hommes. 
L’utilisation de seringues contaminées 
lors de la consommation de drogues par 
voie intraveineuse (IDU) a été mention-
née dans 3 des cas chez les hommes. 
Chez eux, la voie d’infection n’était pas 
connue pour 21,8 % des cas. En 2023, 
comme les années précédentes, les 
femmes avec un diagnostic de VIH ont 
principalement été infectées par voie 
hétérosexuelle (61,0 %, 47 cas). L’injec-
tion de drogues a été indiquée comme 
voie d’infection dans un cas. La voie 
d’infection n’était pas connue pour 
31,2 % des cas chez les femmes. Au-
cune infection par des rapports sexuels 
entre femmes n’a été déclarée.
La figure 4 montre l’évolution des cas 
de VIH par sexe, selon la voie d’infec-
tion. La tendance pour les hommes est 
à la baisse aussi bien chez les HSH que 
(dans une moindre mesure) chez les 
hommes hétérosexuels. Pour les IDU 
masculins, le nombre est resté à un ni-
veau bas (moins de 8 cas par an depuis 
2019). Chez les femmes infectées par 
voie hétérosexuelle, le nombre de cas a 
diminué entre 2019 et 2023, passant de 

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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Figure 3
Incidence des cas de HIV déclarés pour 100 000 personnes, par grande 
région1, 2023

Tableau 2
Cas de VIH déclarés, par voie d’infection1 et grande région2, 2023

Voie d’infection Grande région Total

Région 
lémanique

Espace 
Mittelland

Suisse du 
Nord-Ouest

Zurich Suisse 
orientale

Suisse 
centrale

Tessin Liechten
stein

Inconnue

N % N % N % N % N % N % N % N % N % N %

HSH 15 22,1 17 28,8 7 43,8 32 47,8 13 32,5 10 47,6 4 36,4 1 100,0 0 0,0 99 28,1

Hétérosexuel 
(masculin)

20 29,4 10 16,9 6 37,5 10 14,9 6 15,0 3 14,3 1 9,1 0 0,0 0 0,0 56 15,9

Hétérosexuelle 
(féminin)

16 23,5 11 18,6 1 6,2 6 9,0 9 22,5 2 9,5 2 18,2 0 0,0 0 0,0 47 13,4

Autre 0 0,0 2 3,4 0 0,0 4 6,0 4 10,0 1 4,8 1 9,1 0 0,0 0 0,0 12 3,4

Inconnue 17 25,0 19 32,2 2 12,5 15 22,4 8 20,0 5 23,8 3 27,3 0 0,0 69 100,0 138 39,2

Total 68 100,0 59 100,0 16 100,0 67 100,0 40 100,0 21 100,0 11 100,0 1 100,0 69 100,0 352 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.� OFSP, état : 10.06.2024
2	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.
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Figure 4
Évolution annuelle du nombre de cas de VIH déclarés, par sexe et voie d’infection1, 2018 – 2023

Tableau 3
Cas de HIV déclarés, par nationalité et voie d’infection1, 2023

Nationalité Voie d’infection Total
HSH Hétérosexuel 

(masculin)
Hétérosexuelle 

(féminin)
Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Suisse et 
Liechtenstein

40 40,4 22 39,3 8 17,0 2 16,7 17 12,3 89 25,3

Europe hors CH et FL 22 22,2 16 28,6 16 34,0 7 58,3 25 18,1 86 24,4

Pays à haute pré
valence du VIH

9 9,1 3 5,4 14 29,8 2 16,7 12 8,7 40 11,4

Autres 12 12,1 2 3,6 2 4,3 0 0,0 4 2,9 20 5,7

Inconnue 16 16,2 13 23,2 7 14,9 1 8,3 80 58,0 117 33,2

Total 99 100,0 56 100,0 47 100,0 12 100,0 138 100,0 352 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.� OFSP, état: 10.06.2024

61 à 47 (figure 4 à droite). Chez les IDU, 
il a été encore plus bas ces cinq der-
nières années chez les femmes (moins 
de 3 cas par année) que chez les 
hommes (moins de 8 cas par année). 
L’analyse des voies d’infection au niveau 
régional montre que dans la grande ré-
gion de Zurich, 47,8 % des diagnostics 
de VIH concernaient les HSH, soit 
19,6 points de pourcentage de plus que 
la moyenne nationale, qui s’établissait à 

28,1 % (tableau 2). Ces chiffres s’ex-
pliquent par le fait qu’il y a relativement 
plus de HSH à Zurich que dans les 
autres villes ou régions de Suisse [4].

NATIONALITÉ
En 2023, plus d’un tiers des cas de VIH 
pour lesquels la nationalité était connue 
concernait des ressortissants suisses ou 
liechtensteinois (37,9 %), avec toutefois 
des variations selon la voie d’infection. 

Parmi les femmes infectées par voie hé-
térosexuelle, 20 % étaient de nationalité 
suisse ou liechtensteinoise, contre 
51,2 % des hommes (calcul de pourcen-
tages excluant les cas de nationalité in-
connue) ; parmi ces femmes, 35 % 
étaient des ressortissantes d’un pays à 
haute prévalence du VIH (PHP) selon les 
critères de l’OMS (remarque 2). Ce 
pourcentage était moins élevé chez les 
hommes infectés par voie hétéro-
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sexuelle (7,0 %). Parmi les personnes in-
fectées par voie hétérosexuelle, 5 % des 
femmes et 4,7 % des hommes étaient 
issus d’un pays non-PHP non européen 
(catégorie « autre » dans le tableau 3). 
Par rapport aux années précédentes, on 
observe une forte proportion de cas en 
provenance des pays européens, avec 
respectivement 37,2 % pour les 
hommes hétérosexuels et 40 % pour les 
femmes hétérosexuelles.
En 2023, 48,2 % des cas avec une 
transmission HSH étaient des Suisses ou 
Liechtensteinois, tandis que 26,5 % pro-
venaient de pays européens (calcul ex-
cluant la catégorie inconnue). Parmi les 
HSH dont la nationalité était connue, 
10,8 % venaient d’un PHP. Il est toute-
fois probable que ces faibles pourcen-
tages donnent une image fausse de la 
situation, parce que les rapports sexuels 
entre hommes sont très stigmatisés, 
voire interdits, dans certains pays à 
haute prévalence et que les HSH qui en 
sont issus n’indiquent pas toujours leur 
orientation sexuelle au moment des 
tests [5]. La répartition par nationalité 
des personnes avec un diagnostic de 
VIH (tableau 3) est soumise à de fortes 

variations annuelles, car le nombre de 
cas sur lesquels reposent les pourcen-
tages est relativement modeste.
En 2018, l’OFSP a mis au point une 
nouvelle répartition des groupes, axée 
sur les acteurs du domaine de la préven-
tion et combinant voie d’infection et na-
tionalité. En effet, ce sont les check-
points et les actions lancées par l’Aide 
Suisse contre le Sida et ses organisations 
membres à l’intention de ce groupe 
d’hommes qui sont les plus à même 
d’atteindre les HSH, en particulier ceux 
qui s’identifient comme homosexuels ou 
bisexuels lors des tests, et cela quelle 
que soit leur nationalité. Les pays comp-
tés parmi les pays à haute prévalence 
sont, globalement, ceux qui répondent 
à la définition des Nations Unies, actua-
lisée annuellement, plus le Brésil (voir 
remarque 2).
En 2023, 99 cas se rapportaient à des 
contacts sexuels entre hommes (quelle 
que soit la nationalité, y compris HSH 
utilisant des drogues par injection), 
66 à des hommes hétérosexuels ou des 
femmes hétérosexuelles non originaires 
d’un pays à haute prévalence et 
17 à des hommes ou des femmes issues 

de pays à haute prévalence, Brésil com-
pris (figure 5). La diminution du nombre 
de cas chez les personnes provenant de 
pays à haute prévalence infectées par 
voie hétérosexuelle correspond en 
grande partie au recul de l’immigration 
de ressortissants de ces pays en Suisse. 
L’augmentation observée du nombre de 
cas issus de pays européens est princi-
palement attribuable à l’afflux de réfu-
giés ukrainiens, conséquence directe du 
conflit russo-ukrainien. Il est à noter 
que, parmi les 16 cas recensés en Eu-
rope chez les femmes hétérosexuelles, 
plus de 62,5 % concernent des femmes 
de nationalité ukrainienne. Cette ten-
dance peut s’expliquer par le fait que la 
majorité des migrants ukrainiens étaient 
des femmes et des enfants.

LIEU DE L’INFECTION
Selon les indications figurant sur les dé-
clarations de VIH par les médecins, les 
personnes de nationalité étrangère et 
ayant un mode d’infection hétérosexuel 
se sont infectées bien plus souvent à 
l’étranger qu’en Suisse ou au 
Liechtenstein. Inversement, les per-
sonnes de nationalité suisse ou 

1	 Corrigés des déclarations de médecin manquantes, voir remarque 1.
2	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; IDU : consommation de drogues par injection
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Figure 5
Cas de VIH1, par voie d’infection et par nationalité. Répartition axée sur la prévention, 1998 – 2023
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liechtensteinois se sont infectées beau-
coup plus souvent en Suisse ou au 
Liechtenstein que les ressortissants 
étrangers (tableau 4). Une répartition 
plus précise par nationalité montre que 
dans 89,4 % des cas chez les personnes 
de nationalité étrangère infectées à 
l’étranger, la nationalité indiquée corres-
pondait au pays d’infection présumé – 
quand les deux indications figuraient sur 
la déclaration. Cela laisse supposer que 
ces personnes ont surtout été infectées 
lors de voyages dans leur pays d’origine 

ou qu’elles étaient déjà séropositives 
avant de s’établir en Suisse ou au 
Liechtenstein. Chez les HSH également, 
les Suisses ou Liechtensteinois se sont 
plus souvent infectés en Suisse ou au 
Liechtenstein que les étrangers. Contrai-
rement aux personnes infectées par voie 
hétérosexuelle, les HSH étrangers se 
sont infectés aussi souvent en Suisse ou 
au Liechtenstein qu’à l’étranger. Il 
convient de noter que l’information sur 
le lieu de l’infection était manquante 
dans plus d’un tiers des cas selon le 

groupe, ce qui limite la fiabilité de l’ana-
lyse.

TYPE DE RELATION SEXUELLE
44,7 % des femmes infectées par voie 
hétérosexuelle pour lesquelles le type de 
relation sexuelle était connu l’avaient 
été par un partenaire connu et 10,6 % 
par un partenaire anonyme. Les rela-
tions sexuelles tarifées (prostitution) ont 
été citées comme source d’infection 
dans 4,3 % des cas chez les femmes dé-
clarées en 2023 (tableau 5). Parmi les 

Tableau 5
Cas de HIV déclarés, par type de relation sexuelle avec le partenaire infectieux présumé et voie d’infection1, 2023

Type de relation 
sexuelle

Voie d’infection Total
HSH Hétérosexuel 

(masculin)
Hétérosexuelle 

(féminin)
Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Partenaire connu 17 17,2 15 26,8 21 44,7 0 0,0 0 0,0 53 15,1

Partenaire anonyme 29 29,3 8 14,3 5 10,6 0 0,0 1 0,7 43 12,2

Relations sexuelles 
tarifées

5 5,1 3 5,4 2 4,3 0 0,0 1 0,7 11 3,1

Inconnu 48 48,5 30 53,6 19 40,4 12 100,0 136 98,6 245 69,6

Total 99 100,0 56 100,0 47 100,0 12 100,0 138 100,0 352 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.� OFSP, état : 10.06.2024

Tableau 4
Cas de HIV déclarés, par voie d’infection1, nationalité et lieu présumé de l’infection, 2023

Voie d’infection Nationalité Lieu de l’infection Total
Suisse/Liechtenstein Étranger Inconnue

N % N % N % N %

HSH CH/FL 22 55,0 8 20,0 10 25,0 40 100,0

Étranger 13 30,2 15 34,9 15 34,9 43 100,0

Inconnu 7 43,8 2 12,5 7 43,8 16 100,0

Hétérosexuel 
(masculin)

CH/FL 8 36,4 8 36,4 6 27,3 22 100,0

Étranger 8 38,1 8 38,1 5 23,8 21 100,0

Inconnu 4 30,8 6 46,2 3 23,1 13 100,0

Hétérosexuelle 
(féminin)

CH/FL 4 50,0 3 37,5 1 12,5 8 100,0

Étranger 4 12,5 21 65,6 7 21,9 32 100,0

Inconnu 0 0,0 2 28,6 5 71,4 7 100,0

Autre CH/FL 0 0,0 1 50,0 1 50,0 2 100,0

Étranger 0 0,0 9 100,0 0 0,0 9 100,0

Inconnu 0 0,0 1 100,0 0 0,0 1 100,0

Inconnue CH/FL 1 5,9 1 5,9 15 88,2 17 100,0

Étranger 1 2,4 19 46,3 21 51,2 41 100,0

Inconnu 0 0,0 4 5,0 76 95,0 80 100,0

Total 72 20,5 108 30,7 172 48,9 352 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.� OFSP, état : 10.06.2024
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hommes infectés par voie hétéro-
sexuelle, le type de relation sexuelle 
était pour 26,8 % une partenaire 
connue, pour 14,3 % une partenaire 
anonyme et pour 5,4 % des relations 
sexuelles tarifées. Compte tenu de la 
faible prévalence du VIH chez les travail-
leuses du sexe en Suisse [6] et du pour-
centage élevé d’infections contractées à 
l’étranger, comme déjà mentionné, on 
peut supposer qu’un certain nombre de 
cas ont été contractés dans le cadre du 
tourisme sexuel.
Parmi les HSH dont la source d’infection 
est connue, on voit que 33,3 % ont été 
infectés par un partenaire connu, 
56,9 % par un partenaire anonyme et 
9,8 % par des relations sexuelles tari-
fées. À noter que l’indication de la 
source d’infection n’était pas connue 
dans certains groupes (jusqu’à la moitié 
des cas), ce qui limite la fiabilité de 
l’analyse.

MOMENT DE L’INFECTION
Le moment où la personne a été infec-
tée par le VIH n’est généralement pas 
connu. Le diagnostic clinique d’une in-
fection aiguë par le VIH (appelée égale-
ment primo-infection) permet de situer 
le moment de l’infection dans les 
quelques semaines qui précèdent le dia-
gnostic (remarque 4). En Suisse et au 
Liechtenstein, les infections qui re-
montent à moins d’une année avant le 
diagnostic peuvent par ailleurs être 
identifiées par une technique spéciale 

de laboratoire (ci-après « infection ré-
cente », remarque 3). Par contre, les dia-
gnostics dits « tardifs » d’infection par le 
VIH renvoient à des infections à un 
stade déjà avancé, de sorte que les pre-
miers symptômes du sida sont attendus 
ou déjà visibles.
En 2023, une infection récente a été 
constatée chez 8,1 % des femmes infec-
tées par voie hétérosexuelle (calculé sur 
le total des cas avec un indicateur 
connu), mais chez seulement 4,4 % des 
hommes infectés par voie hétéro-
sexuelle (tableau 6). Chez les HSH, 
14,5 % des infections étaient considé-
rées comme récentes.
Si l’on considère les infections aiguës 
(primo-infections), on constate égale-
ment des différences entre les HSH et 
les hétérosexuels (tableau 6). Ce dia-
gnostic a été posé chez 18,4 % de ces 
derniers, hommes et femmes confon-
dus, contre 15,7 % chez les HSH.
Comme les années précédentes, le dia-
gnostic de VIH a moins souvent été 
posé tardivement chez les HSH (19,3 %) 
que chez les personnes infectées par 
voie hétérosexuelle (deux sexes confon-
dus : 21,4 %). L’ensemble des indica-
teurs relatifs au moment de l’infection 
qui figurent au tableau 6 amènent à 
penser que le diagnostic du VIH est plus 
rarement posé tôt après l’infection chez 
les personnes infectées par voie hétéro-
sexuelle que chez les HSH, ce qui s’ex-
plique vraisemblablement par le fait que 
ces derniers sont conscients d’être expo-

sés à un risque d’infection plus élevé et 
sont donc plus nombreux à effectuer à 
des tests réguliers de dépistage (voir le 
rapport « Surveillance des tests » dans le 
même cahier).
Nous supposons que la plupart des per-
sonnes venant d’un PHP sont infectées 
dans leur propre pays, cependant une 
étude européenne montre que 45 % 
d’entre elles ne l’étaient pas [7]. 
Comme ces pays disposent de moins de 
ressources sanitaires que la Suisse et le 
Liechtenstein, on peut supposer que les 
infections par le VIH y sont moins sou-
vent diagnostiquées à un stade précoce. 
Les médecins peuvent contribuer à la 
prévention des infections par le VIH 
dans les réseaux sexuels de la popula-
tion migrante issue de pays à haute pré-
valence et augmenter les chances de 
diagnostiquer le VIH le plus rapidement 
possible en proposant plus souvent un 
test VIH dans leurs consultations, même 
en l’absence de suspicion directe d’in-
fection par le VIH (dépistage du VIH ef-
fectué sur l’initiative des médecins 
« PICT » [8]).
Durant la période 2019 – 2023, le pour-
centage moyen d’infections récentes 
différait nettement selon les groupes : 
il s’élevait à 14,5 % chez les HSH et à 
4,9 % pour les personnes infectées par 
voie hétérosexuelle. Ces dernières an-
nées, ce pourcentage a subi des varia-
tions significatives (figure 6) dues en 
partie à la précision limitée de la mé-
thode utilisée pour différencier les infec-

Tableau 6
Indicateurs relatifs au moment de l’infection dans les déclarations du VIH par les médecins, selon la voie 
d’infection1, 2023

Indicateur Voie d’infection Total
HSH Hétérosexuel  

(masculin)
Hétérosexuelle 

(féminin)
Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Infection aigüe 13 13,1 14 25,0 5 10,6 0 0,0 5 3,6 37 10,5

Infection récente2 12 12,1 2 3,6 3 6,4 0 0,0 3 2,2 20 5,7

Infection ancienne3 42 42,4 16 28,6 20 42,6 5 41,7 28 20,3 111 31,5

Test tardif4 16 16,2 13 23,2 9 19,1 0 0,0 17 12,3 55 15,6

Inconnu 16 16,2 11 19,6 10 21,3 7 58,3 85 61,6 129 36,6

Total 99 100,0 56 100,0 47 100,0 12 100,0 138 100,0 352 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes.� OFSP, état : 10.06.2024
2	 Stade précoce symptomatique (souvent semblable à une grippe), quelques semaines après l’infection.
3	 Infection par le VIH moins d’une année avant le diagnostic (avec l’immunoblot Inno-Lia, remarque 3).
4	 Indication de stade CDC C sur la déclaration VIH ou diagnostic du VIH et sida en l’espace de trois mois.
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tions récentes et anciennes (voir re-
marque 3).
Lorsque la fréquence des tests demeure 
inchangée, une modification du nombre 
d’infections par le VIH récentes indique 
une modification correspondante de 
l’incidence du VIH. Pour interpréter les 
tendances concernant les infections ré-
centes, des données sur la fréquence 
des tests sont nécessaires. Dans cette 
optique, les laboratoires concernés sont 
tenus depuis 2016 de déclarer, à la fin 
de l’année, le nombre total de tests ef-
fectués pour de nombreuses infections 
soumises à déclaration. L’évaluation de 
ces déclarations concernant un autre 
domaine (les infections transmises par 
les denrées alimentaires) a toutefois 
montré que ce système ne tient pas suf-
fisamment compte de la complexité et 
de la dynamique des laboratoires en 
Suisse et au Liechtenstein. L’analyse a 
donné des résultats contradictoires, et la 
déclaration n’est plus obligatoire [9]. Les 
problèmes relevés dans ce cadre sont 
également susceptibles de toucher les 
laboratoires impliqués dans le diagnostic 
primaire du VIH. Pour évaluer l’évolution 
du nombre de tests effectués, l’OFSP 
utilise des données provenant des 

centres de conseil et de dépistage de 
Suisse (centres VCT). Ces données in-
diquent une augmentation constante 
des tests VIH ces dernières années, sur-
tout pour les HSH (voir le rapport « Sur-
veillance des tests » dans le même bulle-
tin). Avec une incidence constante, une 
augmentation du nombre de tests en-
traînerait une hausse du nombre d’in-

fections récentes déclarées. La diminu-
tion des infections récentes observée 
chez les HSH indique par conséquent 
une incidence décroissante du VIH dans 
ce groupe.

Tableau 7
Nouveaux cas de sida par année de diagnostic, selon la voie d’infection1 et 
le sexe, 2018 – 2023 (Corrigés des retards de déclaration)

Voie d’infection Sexe Année du diagnostic
2018 2019 2020 2021 2022 2023

HSH Hommes 25 18 17 13 21 17

IDU Hommes 0 3 2 0 1 0

Femmes 0 0 1 0 1 0

Hétérosexuelle Hommes 19 20 10 9 5 24

Femmes 12 10 2 7 8 14

Autre Hommes 6 16 8 8 12 16

Femmes 3 3 3 3 6 12

Total 65 70 43 40 54 83

  Dont déjà déclaré 65 70 43 40 47 40

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ;� OFSP, état : 10.06.2024 
IDU : consommation de drogues par injection.

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes.
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Figure 6
Infections par le VIH récentes et anciennes, selon la voie d’infection1, 2018 – 2023
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CAS DE SIDA
Le nombre de nouveaux cas de sida 
s’est stabilisé autour de 40 à 80 cas par 
an au cours des dernières années (ta-
bleau 7), comme il ressort d’extrapola-
tions statistiques tenant compte du fait 
qu’ils sont parfois déclarés plusieurs an-
nées seulement après le diagnostic (re-
marque 5).
Après une estimation temporairement 
plus faible des nouveaux cas de sida 
pendant la pandémie de COVID-19 (de 
40 à 54 cas annuels pour la période 
2020 – 2022), le nombre était à nou-
veau nettement plus élevé en 2023 
(83 cas).
L’évolution annuelle du nombre de cas 
de sida par voie d’infection résulte pro-
bablement de variations purement sta-
tistiques qui ne correspondent pas à des 
tendances réelles.
Indépendamment de la nationalité et du 
mode d’infection, la première détection 
du VIH a eu lieu en moyenne moins 

d’un an avant le diagnostic du sida dans 
plus de 92,2 % des cas. Ceci signifie 
que le diagnostic de VIH a été réalisé à 
un stade avancé de la maladie et que 
l’administration des médicaments anti-
rétroviraux n’a pas empêché la progres-
sion vers le stade du SIDA.

SYNTHÈSE
Le nombre total de diagnostics de VIH 
était légèrement plus bas en 2023 
qu’en 2022. Cette diminution doit être 
interprétée comme un retour à la ten-
dance à la baisse qui prévalait avant la 
pandémie de COVID-19. En 2020, la 
pandémie a entraîné une baisse des 
tests de dépistage du VIH et probable-
ment des changements de comporte-
ment, de sorte que le nombre de décla-
rations de VIH a été inhabituellement 
bas. Le nombre d’infections par le VIH 
au cours de l’année sous revue était 
toutefois nettement inférieur au dernier 
chiffre enregistré avant la pandémie. 

L’augmentation continue du nombre de 
personnes à haut risque d’infection par 
le VIH, qui se protègent en prenant des 
médicaments antirétroviraux à titre pré-
ventif (PrEP), a probablement contribué 
à cette baisse.
69,9 % des cas étaient des hommes, 
avec une incidence trois fois plus élevée 
que celle des femmes. La voie d’infec-
tion la plus fréquente chez les hommes 
était, comme les années précédentes, 
celle des relations sexuelles entre 
hommes et, chez les femmes, celle des 
relations hétérosexuelles. En 2023, 
comme ces dernières années, les infec-
tions en lien avec la consommation de 
drogues par injection n’occupent plus 
qu’une petite place dans le tableau gé-
néral.
Quelle que soit leur nationalité, les HSH 
se sont plus souvent infectés en Suisse 
ou au Liechtenstein qu’à l’étranger. Les 
personnes étrangères infectées par voie 
hétérosexuelle ont principalement été 

Remarques
1)	 Les déclarations des médecins, 

appelées « déclaration des résultats 
cliniques » (DRC), doivent être en-
voyées au médecin cantonal du 
canton de résidence du patient. 
Celui-ci les transmet à l’OFSP après 
les avoir contrôlées. Les DRC n’ont 
pas été obtenues pour tous les cas 
de VIH diagnostiqués et déclarés 
par les laboratoires. Ces dernières 
années, les DRC étaient présentes 
pour 80 % à 90 % des cas. Dans 
les cas sans DRC, il manquait donc 
des informations allant au-delà du 
sexe, de l’âge et du canton de rési-
dence, notamment sur le mode 
d’infection et la nationalité.

2)	 Selon l’ONUSIDA et l’OMS, un pays 
est considéré comme un pays à 
forte prévalence du VIH lorsque la 
prévalence du VIH chez les 
15 – 45 ans dans la population 
générale est supérieure à 1 %. Afin 
d’éviter des différences annuelles 
dans la définition, les pays suivants 
sont considérés comme des pays à 
forte prévalence dans les rapports 
de l’OFSP depuis 2018 : tous les 

pays de la région « Afrique » de 
l’OMS, à l’exception de l’Algérie, 
mais y compris Djibouti, le Soudan, 
la Somalie) ainsi que la Thaïlande, 
le Brésil, le Suriname, le Guyana, le 
Belize, la Jamaïque, Haïti et la Ré-
publique dominicaine, les Baha-
mas, la Barbade, Trinidad et Toba-
go. L’ajout du Brésil, par exemple, 
tient compte du profil d’immigra-
tion de la Suisse.

3)	 Depuis 2008, la Suisse utilise de 
manière standard une méthode de 
diagnostic qui permet, à l’aide d’un 
algorithme, de distinguer les infec-
tions récentes du VIH des infec-
tions plus anciennes. L’algorithme 
a été développé par le Centre na-
tional pour les rétrovirus (CNR) sur 
la base du test Inno-LiaTM HIV I/II 
Assay (Fujirebio), une méthode 
d’immunoblot. Dans ce contexte, 
les infections récentes sont celles 
dont la date d’infection est proba-
blement inférieure à un an avant le 
diagnostic.

4)	 La primo-infection est un syndrome 
rétroviral aigu qui survient chez de 
nombreuses personnes infectées 
par le VIH quelques semaines à 
trois mois après l’infection. Les « in-
fections récentes » et les « pri-
mo-infections » sont des indica-
teurs méthodologiquement 
indépendants d’un stade précoce 
de l’infection.

5)	 En raison des retards de déclara-
tion, seuls 60 % environ des cas de 
sida déclarés au cours d’une année 
donnée ont été diagnostiqués cette 
année-là, 25 % environ l’année 
précédente et les autres plus tôt 
encore. En conséquence, à la fin 
d’une année donnée, le nombre de 
nouveaux cas de sida n’est pas 
connu avec précision, car tous 
n’ont pas encore été déclarés. Ce 
nombre doit donc être estimé à 
l’aide d’un modèle statistique qui 
tient compte de la répartition des 
retards de déclaration dans le pas-
sé. Les chiffres présentés dans le 
tableau 7 sont basés sur la mé-
thode de Rosenberg [10].
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contaminées à l’étranger ; dans plus de 
trois quarts des cas, le pays de l’infec-
tion correspondait à leur nationalité. 
Cette année, comme l’année dernière, 
en raison du conflit russo-ukrainien et 
de l’influx migratoire qui en a résulté, 
une augmentation importante du 
nombre de cas est observée en prove-
nance du groupe des pays européens, 
particulièrement chez les femmes hété-
rosexuelles. En moyenne des cinq der-
nières années, les infections récentes 
ont plus souvent été diagnostiquées 
chez les HSH que chez des personnes 
infectées par voie hétérosexuelle. Le 
nombre des infections récentes montre 
chez les HSH une tendance à la baisse 
ces six dernières années, ce qui semble 
indiquer une diminution de l’incidence, 
la fréquence des tests ayant parallèle-
ment augmenté dans ce même laps de 
temps au sein de ce groupe.

DÉPISTAGE DU VIH : REMPLACE-
MENT DE L’ANCIEN CONCEPT PAR 
UNE NOUVELLE DIRECTIVE AU 
1ER JANVIER 2025 ET MODIFICA-
TIONS CORRESPONDANTES DANS 
L’ODMT
À compter du 1er janvier 2025, une 
nouvelle directive sur le dépistage du 
VIH remplacera le concept de test en 
vigueur depuis 2013. Cette directive 
a été élaborée en collaboration avec le 
Centre national de référence pour les 
rétrovirus (CNR) et le groupe de travail 
compétent de la Commission fédérale 
pour les questions liées aux infections 
sexuellement transmissibles (CFIST).
L’objectif de la nouvelle directive est 
d’assurer l’uniformité et la qualité des 
diagnostics du VIH tout en continuant 
à garantir la déclaration de tout 
nouveau diagnostic aux autorités.
Les succès de ces dernières années en 
matière de prévention et de traitement, 
avec la réduction du nombre de cas qui 
en découle, ont permis d’élaborer une 
directive plus simple que l’ancien 
concept de test, alignée sur les diagnos-
tics de laboratoire d’autres maladies 
virales.
La nouvelle directive introduit plusieurs 
changements importants qui ont des 
conséquences directes pour les corps 
médicaux et les laboratoires. Les deux 
plus importants concernent, d’une part, 
la possibilité pour tous les laboratoires 

de microbiologie et d’immunologie qui 
effectuent des analyses diagnostiques 
ou épidémiologiques dans le domaine 
des maladies transmissibles de l’homme 
(et qui disposent donc d’une autorisa-
tion d’exploitation octroyée par Swiss-
medic) de réaliser des diagnostics de 
confirmation du VIH. Elle introduit, 
d’autre part, l’obligation de transférer 
les échantillons positifs après confirma-
tion au centre national de référence dé-
signé par l’Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP) pour évaluer la récence de 
la transmission. Les corps médicaux sont 
désormais chargés de vérifier la pré-
sence du virus sur un second échantillon 
et de demander des analyses plus pous-
sées (p. ex. test de résistance). Vous 
trouverez ci-dessous des informations 
détaillées sur ces changements.

Autorisation élargie de réaliser 
des tests dans le cadre du diagnostic 
du VIH (suppression du concept de 
test VIH)
La structure actuelle du diagnostic du 
VIH, y compris les rôles spécifiques des 
laboratoires de dépistage et de confir-
mation/déclaration, est modifiée (sup-
primée). À partir du 1er janvier 2025, 
tout laboratoire de microbiologie ou 
d’immunologie disposant d’une autori-
sation d’exploitation octroyée par Swiss-
medic sera autorisé à effectuer des tests 
de confirmation du VIH.

Un seul envoi pour le diagnostic 
de confirmation
La nouvelle directive sur le dépistage du 
VIH prévoit que le matériel d’analyse né-
cessaire pour le diagnostic de confirma-
tion du VIH soit envoyé en une seule 
fois, ce qui accélère le processus. Idéale-
ment, un seul tube de sang EDTA suffit 
pour réaliser en deux jours ouvrables 
l’ensemble du processus de diagnostic. 
Dans le cadre des investigations de 
base, le médecin traitant est respon-
sable de prendre en charge la personne, 
de vérifier rapidement la présence du 
virus sur un second échantillon et de 
réaliser un test de résistance.

Commentaires standardisés 
des résultats
Afin d’éviter les erreurs d’interprétation, 
la nouvelle directive introduit des com-
mentaires standardisés pour le résultat 

des tests et en recommande expressé-
ment l’utilisation (voir l’annexe de la 
nouvelle directive).

Modifications des processus 
de déclaration
Désormais, c’est le laboratoire chargé 
d’effectuer la première analyse qui est 
tenu de la déclarer, mais le délai de dé-
claration reste fixé à une semaine. Le 
formulaire de déclaration du VIH destiné 
aux laboratoires a été mis à jour confor-
mément à la nouvelle directive. À partir 
du 1er janvier 2025, les laboratoires 
pourront également transmettre les dé-
clarations électroniquement à l’OFSP via 
l’interface FHIR ou Infreport (portail In-
ternet).

Assurance qualité
La nouvelle directive sur le dépistage 
du VIH oblige à maintenir une grande 
qualité diagnostique en exigeant que 
tous les laboratoires utilisent des tests 
marqués CE et participent à des 
contrôles de qualité externes.

Rôle du Centre national de référence 
pour les rétrovirus
Le centre reste l’interlocuteur pour les 
cas douteux ; il est responsable des tests 
complémentaires et de certaines évalua-
tions, telles que la détermination de la 
récence des transmissions.

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services 
de santé
Division Maladies transmissibles
Tél. 058 463 87 06
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Annexe
Définition des grandes régions de l’OFS

Code NUTS Grande région Cantons/FL

CH01 Région lémanique GE, VD, VS

CH02 Espace Mittelland BE, FR, JU, NE, SO

CH03 Suisse du Nord-Ouest AG, BL, BS

CH04 Zurich ZH

CH05 Suisse orientale AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG

CH06 Suisse centrale LU, NW, OW, SZ, UR, ZG

CH07 Tessin TI

LI0 Liechtenstein FL

L’Office fédéral de la statistique (OFS) a élaboré la délimitation des sept grandes régions CH01 à CH07 
à de fins de comparaisons statistiques et d’intégration dans la statistique régionale européenne NUTS 
(Nomenclature des unités territoriales statistiques). Dans la nomenclature NUTS, le Liechtenstein 
constitue une unité à part entière.

Bibliographie
1	 OFSP (2013): Concept suisse de test VIH – 

récapitulatif actualisé. Bulletin; 47:6–14
2	 Farmer GW, Blosnich JR, Jabson JM, 

Matthews DD (2016). Gay Acres – Sexual 
Orientation Differences in Health Indicators 
Among Rural and Non-rural Individuals. 
J Rural Health; 32(3):321–331

3	 Vlahov D & Galea S (2002). Urbanization, 
Urbanicity, and Health. Journal of urban 
health: bulletin of the New York Academy 
of Medicine; 79:S1–S12

4	 Schmidt AJ, Altpeter E (2019).  
The Denominator problem: estimating the 
size of local populations of men-who-have-
sex-with-men and rates of HIV and other 
STIs in Switzerland. Sex Transm Infect; 
95(4):285–291

5	 Sokari E (2010). Die LGBTI-Bewegung und 
soziale Medien in Afrika: Eine Bestands
aufnahme. Heinrich-Böll-Stiftung: Berlin

6	 Vernazza P, Rasi M, Ritzler M, Dost F, 
Stoffel M, Aebi-Popp K, Hauser CV, Esson C, 
Lange K, Risch L, Schmidt AJ (2020). The 
Swiss STAR trial – An Evaluation of Target 
Groups for STI Screening in the Sub-sample 
of Women. Swiss Med Wkly; 150:w20393

7	 OFSP (2015). Directive de l’Office fédéral de 
la santé publique concernant le dépistage du 
VIH chez l’adulte dans les cabinets médi-
caux, les centres de soins ambulatoires, les 
services d’urgences et les hôpitaux. Bulletin; 
21: 375–379

8	 Alvarez-Del Arco D, Fakoya I, Thomadakis C, 
Pantazis N, Touloumi G, Gennotte A, Zuure 
F, BarrosH, Staehelin C, Göpel S, Boesecke 
C, Prestileo T, Volny-Anne A, Burns F, Del 
Amo J (2017). High levels of postmigration 
HIV acquisition within nine European 
countries. AIDS; 31(14):1979–1988

9	 Mäusezahl D, Schmutz C (2019). Analyse 
der Statistik zum laboranalytischen Befund. 
Schlussbericht Swiss TPH: Basel

10	 Rosenberg PS (1990). A simple correction of 
AIDS surveillance data for reporting delays. 
J Acquir Immune Defic Syndr; 3(1):49–54

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/richtlinien-empfehlungen/schweizerisches-hiv-testkonzept.pdf.download.pdf/concept-ch-test-vih.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/richtlinien-empfehlungen/schweizerisches-hiv-testkonzept.pdf.download.pdf/concept-ch-test-vih.pdf
https://doi.org/10.1111%2Fjrh.12161
https://doi.org/10.1111%2Fjrh.12161
https://doi.org/10.1111%2Fjrh.12161
https://doi.org/10.1093/jurban/79.suppl_1.s1
https://doi.org/10.1093/jurban/79.suppl_1.s1
https://doi.org/10.1136/sextrans-2017-053363
https://doi.org/10.1136/sextrans-2017-053363
https://doi.org/10.1136/sextrans-2017-053363
https://doi.org/10.1136/sextrans-2017-053363
https://www.boell.de/de/2010/04/22/die-lgbti-bewegung-und-soziale-medien-afrika-eine-bestandsaufnahme
https://www.boell.de/de/2010/04/22/die-lgbti-bewegung-und-soziale-medien-afrika-eine-bestandsaufnahme
https://www.boell.de/de/2010/04/22/die-lgbti-bewegung-und-soziale-medien-afrika-eine-bestandsaufnahme
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/cc/Kampagnen/Bulletin/2015/BU_21_15_BAG_Bulletin_f.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/cc/Kampagnen/Bulletin/2015/BU_21_15_BAG_Bulletin_f.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/cc/Kampagnen/Bulletin/2015/BU_21_15_BAG_Bulletin_f.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/cc/Kampagnen/Bulletin/2015/BU_21_15_BAG_Bulletin_f.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/cc/Kampagnen/Bulletin/2015/BU_21_15_BAG_Bulletin_f.pdf
https://doi.org/10.1097/qad.0000000000001571
https://doi.org/10.1097/qad.0000000000001571
https://doi.org/10.1097/qad.0000000000001571
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/2293642/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/2293642/


OFSP-Bulletin 48 du 25 novembre 2024 OFSP-Bulletin 48 du 25 novembre 2024

MALADIES TRANSMISSIBLES 48/24 2726 48/24 MALADIES TRANSMISSIBLES

La chlamydiose en Suisse et au Liechtenstein 
en 2023

En 2023, les médecins pratiquant en Suisse et au Liechtenstein ainsi que les laboratoires 
ont déclaré à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 12 780 cas de chlamydiose. Avec 
144,3 cas pour 100 000 habitants, l’incidence de la chlamydiose est légèrement plus 
basse en 2023 qu’en 2022 (148,2) et à un niveau similaire à celui de 2019 (143,2). Globale-
ment, l’augmentation du nombre d’infections à chlamydia diagnostiquées, visible depuis 
le début du millénaire, se poursuit. Depuis 2016,cette augmentation n’est plus visible que 
chez les hommes, bien que la majorité des cas continue à concerner les femmes.

SITUATION ACTUELLE
Depuis 1988, l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) surveille les cas de 
chlamydiose en Suisse et au 
Liechtenstein à l’aide du système de 
déclaration obligatoire. Il collecte les 
déclarations de résultats d’analyses de 
laboratoire avec indication du sexe de 
la personne, de sa date de naissance et 

de son canton de domicile. En raison 
du nombre élevé de cas, les déclarations 
de résultats d’analyses cliniques complé-
mentaires ne sont pas demandées. 
Pour 2023, 12 780 cas ont été déclarés 
à l’OFSP, soit une diminution de 2,6 % 
par rapport à l’année précédente 
(déclarations tardives prises en compte 
jusqu’au 10 juin 2024).

RÉPARTITION PAR SEXE
La majorité des cas de chlamydiose 
concernait des femmes, bien que leur 
part dans le nombre total de cas ait 
baissé ces dernières années (2023 : 
54,6 %). Depuis 2000, on observe, 
pour les deux sexes confondus, une 
multiplication par 4,6 du nombre de 
cas, soit de 3,5 pour les femmes et de 
7,4 pour les hommes (voir figure 1). 
Asymptomatique dans la majorité des 
cas, la chlamydiose est diagnostiquée 
plus fréquemment chez les femmes que 
chez les hommes, car le dépistage est 
effectué beaucoup plus fréquemment 
chez les premières, dans le cadre des 
examens gynécologiques réguliers. 
Depuis 2016, les centres VCT suisses 
(«Voluntary Counselling and Testing») 
testent aussi de plus en plus souvent les 
hommes (voir l’article «Surveillance des 
tests» dans le même bulletin).

RÉPARTITION PAR ÂGE
Établi sur les cinq dernières années, 
l’âge médian des femmes au moment 
du diagnostic de chlamydiose se situait 
à 24 ans ; autrement dit, la moitié 
d’entre elles était âgée de moins de 
24 ans et l’autre moitié de plus de 
24 ans. La plupart des cas concernaient 
les 15 à 24 ans (figure 2). L’âge médian 
des hommes était de 31 ans, et 
la catégorie des 25 à 34 ans regroupait 
la proportion la plus élevée de cas.
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Figure 1
Évolution annuelle du nombre de cas de chlamydiose déclarés par sexe 
depuis le début du relevé, 1988 – 2023
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Nous voyons trois explications à la forte 
représentation des jeunes femmes : 
d’abord, durant les premières années 
de fertilité, le tractus génital est plus 
sensible aux infections à chlamydia en 
raison de l’expansion de l’épithélium 
depuis le canal cervical en direction de 
l’exocol (ectopie du col de l’utérus) [3] ; 
ensuite, le système immunitaire de 
l’organisme développe une immunité 

partielle en cas d’infection à chlamydia ; 
les personnes qui ont eu peu de rap-
ports sexuels, voire aucun, n’ont pas 
encore cette réponse immunitaire ou 
cette protection limitée [4] ; enfin, le 
nombre de partenaires sexuels, et donc 
la probabilité d’entrer en contact avec 
les chlamydias, sont en moyenne plus 
élevés que par la suite [5].

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE
Pour l’ensemble de la Suisse et du 
Liechtenstein et les deux sexes confon-
dus, l’incidence s’élevait en 2023 à 
144,3 cas pour 100 000 habitants. 
On observait toutefois d’importantes 
disparités entre les régions (tableau 1, 
figure 3). Les incidences les plus élevées 
concernaient la grande région de Zurich 
et la région lémanique, où se situent 
les plus grands centres urbains de 
Suisse. Une corrélation entre l’incidence 
et l’urbanisation est probable, car le 
contexte urbain offre un accès plus 
facile non seulement au diagnostic 
médical, mais également aux rapports 
sexuels tarifés et, de manière générale, 
à un plus grand nombre de partenaires 
sexuels, surtout pour les personnes 
appartenant aux minorités sexuelles 
[1, 2]. L’incidence la plus basse se 
trouvait dans les régions principalement 
rurales de la Suisse orientale et de 
la Suisse centrale.

SYNTHÈSE
En 2023, le nombre total de cas de 
chlamydiose et l’incidence des infections 
à chlamydia diagnostiquées étaient 
légèrement plus bas que l’année précé-
dente et se situaient à des niveaux 
similaires à ceux de l’année pré
pandémiques 2019. Globalement, 
l’augmentation du nombre d’infections 
diagnostiquées, visible depuis le début 
du millénaire, se poursuit. Depuis 2016, 
elle n’est plus visible que chez les 
hommes, tandis que le nombre d’infec-
tions diagnostiquées chez les femmes 
est resté stable. Néanmoins, plus de 
la moitié des cas concernaient des 
femmes. Sans changement, chez ces 
dernières, les groupes d’âge les plus 
jeunes étaient les plus touchés. Malgré 
l’absence de chiffres sur le nombre 
total de tests effectués, l’OFSP estime 
que la tendance globale à la hausse 
observée depuis de nombreuses années 
[6], ainsi que l’augmentation du nombre 
de diagnostics chez les hommes obser-
vée depuis 2016, sont principalement 
dues à une extension du dépistage. 
Même si les déclarations de laboratoire 
ne comportent pas d’informations sur 
la voie de transmission, les statistiques 
des tests de dépistage de la chlamydiose 
et de la gonorrhée dans les centres VCT 
laissent supposer que cette augmenta-
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Figure 2
Distribution par sexe et âge des cas de chlamydiose déclarés, 2019 – 2023 
(les cinq dernières années ont été regroupées pour des raisons statistiques)

Tableau 1
Incidence des cas de chlamydiose déclarés pour 100 000 personnes, 
par grande région1 et année du diagnostic, 2019 – 2023

Grande région Année du diagnostic
2019 2020 2021 2022 2023

Région lémanique 179,9 155,8 178,5 174,6 166,1

Espace Mittelland 117,9 110,2 115,1 125,1 124,7

Suisse du Nord-Ouest 130,0 120,8 135,9 136,0 134,6

Zurich 195,0 176,6 193,9 210,9 209,1

Suisse orientale 108,0 99,6 101,9 109,4 100,1

Suisse centrale 104,2 97,4 93,9 105,7 105,2

Tessin 132,9 119,4 118,4 140,4 140,7

Liechtenstein 90,3 79,4 84,0 95,8 95,8

Total Suisse et Liechtenstein 143,2 129,9 140,5 148,2 144,3

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS : voir annexe� OFSP, état : 10.06.2024
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tion de l’incidence chez les hommes 
concerne principalement les HSH.

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services 
de santé
Division Maladies transmissibles
Tél. 058 463 87 06

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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Figure 3
Incidence des cas de chlamydiose déclarés pour 100 000 personnes, 
par grande région1, 2023
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Annexe
Définition des grandes régions de l’OFS

Code NUTS Grande région Cantons/FL

CH01 Région lémanique GE, VD, VS

CH02 Espace Mittelland BE, FR, JU, NE, SO

CH03 Suisse du Nord-Ouest AG, BL, BS

CH04 Zurich ZH

CH05 Suisse orientale AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG

CH06 Suisse centrale LU, NW, OW, SZ, UR, ZG

CH07 Tessin TI

LI0 Liechtenstein FL

L’Office fédéral de la statistique (OFS) a élaboré la délimitation des sept grandes régions CH01 à CH07 
à de fins de comparaisons statistiques et d’intégration dans la statistique régionale européenne NUTS 
(Nomenclature des unités territoriales statistiques). Dans la nomenclature NUTS, le Liechtenstein 
constitue une unité à part entière.
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La gonorrhée en Suisse et au Liechtenstein 
en 2023

En 2023, les médecins pratiquant en Suisse et au Liechtenstein ainsi que les laboratoires 
ont déclaré à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 6101 cas de gonorrhée. Avec 
68,9 cas pour 100 000 personnes, l’incidence de la gonorrhée était plus élevée en 2023 
que les années précédentes et nettement supérieure au niveau prépandémique de 2019. 
Cette augmentation est due dans une large mesure à l’extension des diagnostics.

SITUATION ACTUELLE
Depuis 1988, l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) surveille les cas de go-
norrhée à l’aide du système de déclara-
tion obligatoire. En 2023, les labora-
toires de microbiologie et les médecins 
de Suisse et du Liechtenstein ont décla-
ré 6101 cas de gonorrhée (déclarations 
tardives prises en compte jusqu’au 
10 juin 2024), ce qui correspond à une 
augmentation de 19,1 % par rapport 
à l’année précédente.

RÉPARTITION PAR SEXE
Pour les deux sexes confondus, on ob-
serve depuis 2000 une augmentation 
marquée du nombre de cas, qui a été 
multiplié par 14,8. La grande majorité 
d’entre eux concernait des hommes 
(2023 : 81,5 %), pourcentage qui n’a 
cessé d’augmenter au fil des ans (fi-
gure 1). Au sein de ce groupe, 58,3 % 
étaient des hommes ayant des rapports 
sexuels avec des hommes (HSH). 10 cas 
ont été posés chez des femmes trans 

(identité de genre féminine, sexe de 
naissance masculin), 1 chez des 
hommes trans (identité de genre mascu-
line, sexe de naissance féminin) et au-
cun chez les VDS (variation du dévelop-
pement sexuel [intersexe]).

RÉPARTITION PAR ÂGE
Chez les HSH, l’âge médian, établi sur 
les cinq dernières années, était de 
34 ans ; autrement dit, la moitié d’entre 
eux était âgés de moins de 34 ans et 
l’autre moitié de plus de 34 ans. Parmi 
eux, la proportion la plus élevée de cas 
était chez les 25 à 34 ans (figure 2). 
L’âge médian des femmes atteintes de 
gonorrhée était de 26 ans, et le nombre 
le plus élevé de cas concernait les 
15 à 24 ans. Au moment du diagnostic, 
les hommes infectés par voie hétéro-
sexuelle étaient plus âgés que les 
femmes : l’âge médian de ces hommes 
était de 31 ans ; comme pour les HSH, 
les 25 à 34 ans étaient les plus touchés.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE
Pour l’ensemble de la Suisse et du 
Liechtenstein, l’incidence des cas de go-
norrhée s’élevait en 2023 à 68,9 pour 
100 000 personnes. On observait toute-
fois d’importantes disparités entre les 
régions (tableau 1, figure 3). Les inci-
dences les plus élevées concernaient la 
grande région de Zurich et la région lé-
manique, où se situent les plus grands 
centres urbains de Suisse. Le contexte 
urbain est associé à un accès plus facile 
non seulement au diagnostic médical, 
mais aussi aux relations sexuelles tari-
fées et, de manière générale, à davan-
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Figure 1
Évolution annuelle du nombre de cas de gonorrhée déclarés par sexe depuis 
le début du relevé, 1988 – 2023
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tage de partenaires sexuels, en particu-
lier pour les membres des minorités 
sexuelles [1, 2]. L’incidence était nette-
ment plus basse dans les régions princi-
palement rurales de la Suisse orientale 
et de la Suisse centrale, ainsi qu’au Tes-
sin et au Liechtenstein.

VOIE D’INFECTION
Sur les 6101 personnes déclarées avec 
une gonorrhée en 2023, 2037 (33,4 %) 
avaient une voie d’infection inconnue. 
Parmi les autres, 2370 (58,3 %) s’étaient 
infectées lors de rapports sexuels entre 
hommes, 977 (24,0 %) hommes et 
697 (17,2 %) femmes lors de relations 
hétérosexuelles, et 16 (0,4 %) lors de 

relations sexuelles entre femmes 
(tableau 2).
Les femmes représentaient 41,6 % des 
personnes infectées par voie hétéro-
sexuelle. Ce pourcentage a augmenté 
depuis 2015, soit durant la période au 
cours de laquelle davantage de travail-
leuses du sexe en Suisse se sont fait 
tester, par exemple dans le cadre du 
STAR-trial [3]. Dans le groupe des 
hommes pour lesquels la voie d’infec-
tion est connue, 70,7 % des infections 
sont survenues lors de rapports sexuels 
entre hommes. Les HSH, qui, selon les 
estimations, ne représentent pas plus de 
3 % de la population masculine sexuel-
lement active [4], sont donc particulière-
ment touchés par la gonorrhée. 
Les HSH sont plus nombreux à vivre 
dans la grande région de Zurich que 
dans les autres régions de Suisse [4], 
ce qui explique que le pourcentage des 
HSH atteints de gonorrhée y soit parti-
culièrement élevé (tableau 2). Au cours 
des cinq dernières années, aucune 
tendance claire n’a été observée pour 
les hommes et les femmes infectés 
par voie hétérosexuelle (figure 3). Chez 
les HSH, en revanche, on observe une 

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes.
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Figure 2
Distribution par voie d’infection1, sexe et âge des cas de gonorrhée déclarés, 2019 – 2023  
(les cinq dernières années ont été regroupées pour des raisons statistiques)

Tableau 1
Incidence des cas de gonorrhée déclarés pour 100 000 personnes, 
par grande région1 et année du diagnostic, 2019 – 2023

Grande région Année du diagnostic
2019 2020 2021 2022 2023

Région lémanique 46,9 46,7 67,7 80,6 97,5

Espace Mittelland 27,2 26,8 29,1 37,8 46,8

Suisse du Nord-Ouest 42,4 32,4 38,2 45,1 52,6

Zurich 94,4 82,1 84,9 105,7 124,1

Suisse orientale 26,5 19,1 21,5 30,4 33,6

Suisse centrale 31,6 27,2 28,1 35,9 45,2

Tessin 31,3 17,7 27,0 36,4 42,9

Liechtenstein 15,5 10,2 12,7 25,2 25,2

Total Suisse et Liechtenstein 45,4 39,8 46,5 57,8 68,9

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS : voir annexe.� OFSP, état : 10.06.2024
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augmentation continue après le creux 
de 2020.

NATIONALITÉ
Parmi les cas de gonorrhée de 2023 
dont la nationalité était connue, 69,6 % 
concernaient des Suisses ou des 
Liechtensteinois, ce qui est légèrement 
inférieur aux années précédentes, mais 
qui reste proche de la valeur attendue 
(pourcentage de personnes ayant la na-
tionalité suisse dans la population rési-
dente de la Suisse [5]). La part des per-
sonnes de nationalité suisse ou 
liechtensteinoise variait selon le sexe et 
la voie d’infection (tableau 3) : chez les 
hommes et les femmes infectés par voie 
hétérosexuelle, ce pourcentage était res-
pectivement de 71,2 % et de 73,8 %, et 
de 67,2 % chez les HSH. Le pourcen-
tage comparativement élevé de femmes 
originaires d’Amérique 2,8 % et d’Eu-

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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Figure 3
Incidence des cas de gonorrhée déclarés pour 100 000 personnes, par 
grande région1, 2023

Tableau 2
Cas de gonorrhée déclarés, par voie d’infection1 et grande région2, 2023

Voie 
d’infection

Grande région Total

Région 
lémanique

Espace 
Mittelland

Suisse du 
Nord-Ouest

Zurich Suisse 
orientale

Suisse 
centrale

Tessin Liechten
stein

Inconnue

N % N % N % N % N % N % N % N % N % N %

HSH 669 40,3 278 31,0 177 28,0 943 48,1 140 34,2 123 32,4 37 24,3 3 30,0 0 Na 2370 38,8

Hétérosexuel 
(masculin)

190 11,5 179 19,9 138 21,8 215 11,0 114 27,9 104 27,4 34 22,4 3 30,0 0 Na 977 16,0

Hétérosexuelle 
(féminin)

178 10,7 117 13,0 90 14,2 164 8,4 68 16,6 53 13,9 25 16,4 2 20,0 0 Na 697 11,4

Autre 8 0,5 1 0,1 5 0,8 4 0,2 0 0,0 2 0,5 0 0,0 0 0,0 0 Na 20 0,3

Inconnue 614 37,0 323 36,0 222 35,1 635 32,4 87 21,3 98 25,8 56 36,8 2 20,0 0 Na 2037 33,4

Total 1659 100,0 898 100,0 632 100,0 1961 100,0 409 100,0 380 100,0 152 100,0 10 100,0 0 100,0 6101 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.� OFSP, état : 10.06.2024
2	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.

Tableau 3
Cas de gonorrhée déclarés, par nationalité (continent) et voie d’infection1, 2023

Nationalité Voie d’infection Total
HSH Hétérosexuel 

(masculin)
Hétérosexuelle 

(féminin)
Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Suisse et Liechtenstein 1076 45,4 428 43,8 363 52,1 7 35,0 217 10,7 2091 34,3

Europe hors CH et FL 363 15,3 116 11,9 101 14,5 4 20,0 52 2,6 636 10,4

Afrique 11 0,5 27 2,8 8 1,1 1 5,0 8 0,4 55 0,9

Amérique 120 5,1 10 1,0 14 2,0 0 0,0 6 0,3 150 2,5

Asie 32 1,4 19 1,9 6 0,9 0 0,0 16 0,8 73 1,2

Océanie 0 0,0 1 0,1 0 0,0 0 0,0 0 0,0 1 0,0

Inconnue 768 32,4 376 38,5 205 29,4 8 40,0 1738 85,3 3095 50,7

Total 2370 100,0 977 100,0 697 100,0 20 100,0 2037 100,0 6101 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.� OFSP, état : 10.06.2024
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rope hors Suisse et Liechtenstein 20,5 % 
indique indirectement que les travail-
leuses du sexe sont davantage tou-
chées. La gonorrhée est bien plus fré-
quente chez les femmes actives dans le 
commerce du sexe que chez les autres, 
et les femmes qui travaillent dans ce 
secteur en Suisse proviennent presque 
exclusivement d’Amérique latine et de 
l’Europe de l’Est [3].

LIEU DE L’INFECTION
La majorité des infections de gonorrhée 
a été contractée en Suisse et au 
Liechtenstein (tableau 4). Chez les per-
sonnes de nationalité suisse et 
liechtensteinoise avec indication du lieu 
d’infection, le pourcentage était de 
92,0 % pour les HSH et de 93,3 % pour 
le groupe infecté par voie hétéro-
sexuelle. À noter que dans le formulaire 
de déclaration, l’information sur le lieu 
d’infection manquait pour certains 
groupes (jusqu’à un quart des cas), ce 
qui limite la fiabilité des conclusions de 
l’analyse. En raison de la forte propor-
tion d’informations manquantes, les 
pourcentages du tableau 4 s’écartent 
sensiblement des pourcentages men-
tionnés dans ce paragraphe.

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.
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Figure 4
Évolution annuelle du nombre de cas de gonorrhée déclarés, par sexe 
et voie d’infection1, 2018 – 2023

Tableau 4
Cas de gonorrhée déclarés, par voie d’infection1, nationalité et lieu présumé de l’infection, 2023

Voie d’infection Nationalité Lieu de l’infection Total
Suisse/Liechtenstein Étranger Inconnue

N % N % N % N %

HSH CH/FL 757 70,4 54 5,0 265 24,6 1076 100,0

Étranger 336 63,9 40 7,6 150 28,5 526 100,0

Inconnu 365 47,5 31 4,0 372 48,4 768 100,0

Hétérosexuel 
(masculin)

CH/FL 314 73,4 31 7,2 83 19,4 428 100,0

Étranger 103 59,5 20 11,6 50 28,9 173 100,0

Inconnu 257 68,4 30 8,0 89 23,7 376 100,0

Hétérosexuelle 
(féminin)

CH/FL 261 71,9 19 5,2 83 22,9 363 100,0

Étranger 85 65,9 8 6,2 36 27,9 129 100,0

Inconnu 135 65,9 16 7,8 54 26,3 205 100,0

Autre CH/FL 5 71,4 2 28,6 0 0,0 7 100,0

Étranger 4 80,0 0 0,0 1 20,0 5 100,0

Inconnu 4 50,0 0 0,0 4 50,0 8 100,0

Inconnue CH/FL 75 34,6 7 3,2 135 62,2 217 100,0

Étranger 22 26,8 4 4,9 56 68,3 82 100,0

Inconnu 56 3,2 7 0,4 1675 96,4 1738 100,0

Total 2779 45,5 269 4,4 3053 50,0 6101 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.� OFSP, état : 10.06.2024
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TYPE DE RELATION SEXUELLE
Parmi les hommes ayant contracté la 
gonorrhée, il reste aujourd’hui encore 
difficile d’obtenir des informations pré-
cises sur la source présumée de l’infec-
tion. Cette information était disponible 
chez 33,6 % des HSH, contre 20,9 % 
des hommes hétérosexuels. Parmi les 
personnes pour lesquelles on disposait 
d’informations détaillées sur le type de 
relation sexuelle avec le partenaire pré-
sumé contagieux, 87,1 % des femmes 
avaient été infectées par un partenaire 
connu, 8,9 % par un partenaire ano-
nyme et 4,0 % lors de rapports sexuels 
tarifés. Les rapports sexuels anonymes 
(29,9 %) et tarifés (10,2 %) étaient plus 
fortement représentés chez les hommes 
hétérosexuels que chez les femmes. 
Chez les HSH, le partenaire était un peu 
moins souvent connu (55,0 %) que pour 
les autres hommes (59,9 %), et les rela-
tions sexuelles tarifées (2,6 %) ne consti-

tuaient pas un facteur significatif d’in-
fection par la gonorrhée chez les HSH 
(tableau 5).
Les données existantes soulignent le 
rôle important que jouent les relations 
sexuelles à caractère commercial dans la 
transmission hétérosexuelle, surtout 
chez les hommes. De plus, il existe vrai-
semblablement une sousdéclaration à 
ce sujet dans les indications figurant sur 
les formulaires. Parler non seulement 
d’homosexualité, mais aussi de sexe ta-
rifé reste relativement tabou, y compris 
dans le corps médical, en raison de la 
stigmatisation sociale [6, 7].

SYNTHÈSE
Observée depuis plusieurs années, 
l’augmentation de l’incidence des cas 
de gonorrhée en Suisse et au 
Liechtenstein s’est poursuivie en 2023, 
après une baisse temporaire en 2020 
dans le contexte de la pandémie du 

Tableau 5
Cas de gonorrhée déclarés, par type de relation sexuelle avec le partenaire infectieux présumé et voie d’infection1, 
2023

Type de relation 
sexuelle

Voie d’infection Total
HSH Hétérosexuel 

(masculin)
Hétérosexuelle 

(féminin)
Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Partenaire connu 865 36,5 463 47,4 518 74,3 10 50,0 61 3,0 1917 31,4

Partenaire anonyme 667 28,1 231 23,6 53 7,6 3 15,0 45 2,2 999 16,4

Relations sexuelles 
tarifées

41 1,7 79 8,1 24 3,4 1 5,0 8 0,4 153 2,5

Inconnu 797 33,6 204 20,9 102 14,6 6 30,0 1923 94,4 3032 49,7

Total 2370 100,0 977 100,0 697 100,0 20 100,0 2037 100,0 6101 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.� OFSP, état : 10.06.2024

Annexe
Définition des grandes régions de l’OFS

Code NUTS Grande région Cantons/FL

CH01 Région lémanique GE, VD, VS

CH02 Espace Mittelland BE, FR, JU, NE, SO

CH03 Suisse du Nord-Ouest AG, BL, BS

CH04 Zurich ZH

CH05 Suisse orientale AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG

CH06 Suisse centrale LU, NW, OW, SZ, UR, ZG

CH07 Tessin TI

LI0 Liechtenstein FL

L’Office fédéral de la statistique (OFS) a élaboré la délimitation des sept grandes régions CH01 à CH07 
à de fins de comparaisons statistiques et d’intégration dans la statistique régionale européenne NUTS 
(Nomenclature des unités territoriales statistiques). Dans la nomenclature NUTS, le Liechtenstein 
constitue une unité à part entière.

COVID-19. Il existait toutefois des dispa-
rités entre les régions. La grande majori-
té des diagnostics ont été posés chez les 
hommes, dont plus de la moitié chez 
des HSH. L’augmentation des cas de go-
norrhée en Suisse et au Liechtenstein 
est essentiellement attribuable à l’exten-
sion des diagnostics.

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services de 
santé
Division Maladies transmissibles
Tél. 058 463 87 06
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La syphilis en Suisse et au Liechtenstein en 2023

En 2023, les médecins pratiquant en Suisse et au Liechtenstein ainsi que les laboratoires 
ont déclaré à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 1125 cas de syphilis, dont 
810 remontaient à moins d’un an au moment du diagnostic selon le médecin. Avec 
12,7 cas pour 100 000 personnes, l’incidence globale était la plus élevée enregistrée 
depuis l’introduction de la surveillance de la syphilis. Elle restait toutefois à peine 
supérieure à celles de 2019 et de 2022, juste avant et après la baisse des déclarations 
observée durant la pandémie de COVID-19. L’incidence des cas précoces (9,2 cas pour 
100 000 personnes) était par contre en léger recul après le pic de 2022 (9,5/100 000). 
Les personnes touchées sont principalement des hommes ayant des rapports sexuels 
avec des hommes (HSH).

DÉFINITION DE CAS 
ET SITUATION ACTUELLE
En Suisse et au Liechtenstein, la syphilis 
fait l’objet d’une surveillance au moyen 
d’un système de déclaration obligatoire 
depuis 2006. L’OFSP avait révisé en pro-
fondeur les critères de déclaration de la 
syphilis et la définition de cas pour dé-
but 2018 [1]. Depuis, il n’a plus accès 
aux résultats détaillés des diagnostics de 
laboratoire. Les chiffres s’appuient donc 
désormais exclusivement sur les don-
nées inscrites par le corps médical sur le 
formulaire de déclaration des résultats 
d’analyses cliniques. Depuis 2018, seuls 
les cas mentionnés comme « début de 
traitement contre la syphilis pour un 
nouvel épisode de maladie pas encore 
déclaré » (ci-dessous : « nouvelles infec-
tions ou réinfections ») sont inclus dans 
la statistique (cas certains). Ces change-
ments dans la manière de surveiller la 
syphilis ne permettent plus une compa-
raison directe entre les données avant et 
après 2018. C’est pourquoi nous n’éva-
luerons pas la tendance à long terme 
pour cette infection. Afin de pouvoir 
mieux comparer les données suisses 
à celles d’autres pays européens, nous 
fournirons certaines statistiques re
spectivement pour tous les cas et pour 
les cas qui remontaient à moins d’une 
année au moment du diagnostic 
(stade primaire, secondaire ou de 

latence précoce), conformément à la 
définition de cas du Centre européen de 
prévention et de contrôle des maladies 
(ECDC).

Pour 2023, les médecins ont déclaré 
à l’OFSP 1125 nouveaux cas de syphilis 
(déclarations tardives prises en considé-
ration jusqu’au 10 juin 2024), ce qui 

Courbes : cas de syphilis, nouvelles infections ou réinfections (d’après l’évaluation des médecins déclarants). 
Bord inférieur de la zone ombrée colorée correspondante : cas de syphilis qui remontaient à moins d’une année 
au moment du diagnostic (stade primaire, secondaire ou de latence précoce), sur la base de la définition de cas 
de l’UE (ECDC).
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Figure 1
Évolution annuelle du nombre de cas de syphilis déclarés par sexe, 
2019 – 2023
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correspond à une augmentation 
de 2,7 % par rapport aux 1095 cas de 
l’année précédente.

RÉPARTITION PAR SEXE
La majorité des cas de syphilis déclarés 
en 2023 concernait des hommes 
(89,1 % du total des cas dont le sexe 
était connu), pourcentage stable depuis 
2011 ; 7 cas concernaient des femmes 
trans (identité de genre féminine, sexe 
indiqué à la naissance masculin), aucun 
des hommes trans (identité de genre 
masculine, sexe de naissance féminin) 
et aucun des personnes avec VDS 
(variation du développement sexuel 
[intersexe]).
En 2020, une nette diminution des cas 
a été enregistrée chez les hommes (et 
donc aussi pour le total des cas), que 
l’OFSP a attribuée à la pandémie de 
COVID-19 (figure 1). Dès 2021, 
le nombre de cas chez les hommes, 
et en général, augmente à nouveau 
chaque année pour finalement à peine 
dépasser en 2023 le pic de 2019. Ain-
si, depuis la révision de la surveillance 
de la syphilis en 2018, le nombre de 

cas n’augmente plus que modérément, 
tant pour les hommes que les femmes, 
à la fois pour le nombre total de cas 
et pour les cas de syphilis remontant 
à moins d’un an (définition de cas de 
l’ECDC ; bord inférieur de la zone 
ombrée grise).

RÉPARTITION PAR ÂGE
Chez les HSH, l’âge médian, établi sur 
les cinq dernières années, était de 
39 ans, autrement dit, la moitié d’entre 
eux avait moins que cet âge et l’autre 
moitié plus. Parmi eux, la proportion 
la plus élevée de cas était dans le 
groupe des 25 à 34 ans et dans celui 
des 35 à 44 ans (figure 2). L’âge médian 
des femmes, au moment du diagnostic, 
était de 34 ans ; la proportion la plus 
élevée des cas était dans le groupe des 
25 à 34 ans. Au moment du diagnostic, 
les hommes infectés par voie hétéro-
sexuelle étaient plus âgés que les 
femmes : leur âge médian était de 
40 ans, et le groupe d’âge le plus 
touché était également celui des 
25 à 34 ans.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE
Pour l’ensemble de la Suisse et du 
Liechtenstein, l’incidence des cas de 
syphilis s’élevait en 2023 à 12,7 pour 
100 000 personnes pour le total des cas 
et à 9,1 pour 100 000 pour les stades 
de la syphilis remontant à moins d’un 
an d’après les estimations des médecins 
déclarants. On observait toutefois d’im-
portantes disparités entre les régions 
(tableau 1, figure 3). Aussi bien pour le 
total des cas que pour ceux à un stade 
précoce les incidences les plus élevées 
concernaient la grande région de Zurich 
et la région lémanique, où se situent 
les plus grands centres urbains de 
Suisse. Le contexte urbain est associé 
non seulement à un accès plus facile 
au diagnostic médical, mais aussi aux 
relations sexuelles tarifées et, de ma-
nière générale, à davantage de parte-
naires sexuels, en particulier pour les 
membres des minorités sexuelles [2, 3].
À titre de comparaison pour les cas à 
un stade précoce l’incidence s’élevait 
en 2022 à 8,5 pour 100 000 personnes 
dans l’Espace économique européen 
(EEE), à 4,3 en Italie, à 10,0 en 

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes, y compris 13 cas chez des hommes qui ont en plus eu des rapports sexuels avec des femmes.  
Les rares autres voies d’infection et les voies d’infection inconnues ne sont pas prises en compte dans ce graphique.
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Figure 2
Distribution par voie d’infection1, sexe et âge des cas de syphilis déclarés, 2019 – 2023  
(les cinq dernières années ont été regroupées pour des raisons statistiques)
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Allemagne et à 16,6 en Espagne 
(données non disponibles pour la France 
et l’Autriche) [4].

VOIE D’INFECTION
En 2023, 1078 cas de syphilis (95,8 % 
du total) avaient été infectés par voie 
sexuelle et 1 (0,1 %) par une autre voie 
(syphilis congénitale), alors que la voie 
d’infection était inconnue pour 46 cas 
(4,1 %).
Sur les 944 (83,9 % du total) cas de sy-
philis déclarés en 2023 pour lesquels le 
sexe du cas et du partenaire sexuel était 
connu, 701 (74,3 %) s’étaient infectés 
lors de rapports sexuels entre hommes 
(les quelques cas chez les hommes dé-
clarant une infection suite à des rela-
tions à la fois homosexuelles et hétéro-
sexuelles ont été comptabilisés comme 
des cas HSH), 152 hommes et 
86 femmes lors de relations hétéro-
sexuelles, et 3 lors de rapports sexuels 
entre femmes (tableau 2). Les femmes 
représentaient 36,1 % des personnes 
infectées par voie hétérosexuelle. 
Ce pourcentage est passé d’environ 
24,0 % avant 2015 à environ 35,0 % 
après, suite à l’intensification du dépis-
tage chez les travailleuses du sexe en 
Suisse [5]. Chez les hommes pour les-
quels la voie d’infection (y compris le 
sexe des partenaires) est connue, 
82,0 % des infections étaient dues à des 
rapports sexuels entre hommes. Selon 

les estimations, les HSH ne représentent 
pas plus de 3,0 % des hommes sexuelle-
ment actifs dans l’ensemble de la Suisse 
[6]. Ils sont donc particulièrement tou-
chés par la syphilis. Il y a relativement 
plus de HSH à Zurich que dans les 
autres villes ou régions de Suisse [6], 
raison pour laquelle le pourcentage 
des cas avec une transmission HSH y 
est particulièrement élevé (tableau 2).

Au cours des cinq dernières années, 
la tendance pour les HSH et les hommes 
infectés par voie hétérosexuelle est 
identique : les pics de 2019 sont suivis 
d’un fort creux en 2020 dû au CO-
VID-19, suivi par un rattrapage et un re-
tour à un niveau similaire à celui de 
2019 (figure 4). Pour ces cas, les mêmes 
tendances sont observées pour les 
stades de la syphilis remontant à moins 
d’un an (bord inférieur de la zone om-

Tableau 1
Incidence des cas de syphilis déclarés pour 100 000 personnes, par grande région1 de domicile et année 
du diagnostic, respectivement pour le total des cas et les cas aux stades précoces2, 2019 – 2023

Grande région Année du diagnostic
2019 2020 2021 2022 2023

Total Précoce Total Précoce Total Précoce Total Précoce Total Précoce

Région lémanique 16,6 11,2 17,0 11,2 18,7 12,9 18,5 13,3 18,3 12,0

Espace Mittelland 8,2 5,8 5,0 3,5 5,7 3,1 7,3 5,5 9,3 6,1

Suisse du Nord-Ouest 7,5 5,5 7,1 5,6 7,5 6,0 8,6 6,7 9,6 7,1

Zurich 23,4 17,7 16,5 13,6 19,0 15,9 20,8 17,2 20,0 15,9

Suisse orientale 6,1 4,6 4,2 3,0 7,5 6,1 7,6 5,1 7,1 5,3

Suisse centrale 6,6 4,8 5,2 4,5 5,4 4,7 8,7 7,6 7,1 6,1

Tessin 14,2 10,2 7,1 6,3 7,7 5,4 10,2 8,2 12,7 9,3

Liechtenstein 5,2 2,6 5,1 5,1 5,1 5,1 15,1 12,6 10,1 10,1

Total Suisse et Liechtenstein 12,3 8,8 9,7 7,2 11,1 8,3 12,4 9,5 12,7 9,1

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.� OFSP, état : 10.06.2024
2	 Conformément à la définition des cas de l’UE (ECDC), seuls ont été comptés sous « Précoce » les stades de syphilis qui, d’après les estimations des médecins décla-

rants, remontaient à moins d’un an au moment du diagnostic (stade primaire, secondaire ou de latence précoce).

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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Figure 3
Taux d’incidence des cas de syphilis déclarés (stades précoces et tardifs 
ensemble) pour 100 000 personnes, par grande région1 de domicile, 2023
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brée bleue). Par contre, les femmes in-
fectées par voie hétérosexuelle 
montrent une tendance à la hausse, 
même en 2020. Un cas de transmission 
de la mère à l’enfant (syphilis congéni-
tale) a été rapporté en 2023, de sorte 
qu’il y a eu en Suisse ces dix dernières 
années au total 9 cas de syphilis néona-
tale connus. Aucun cas d’« avortement 
dû à une infection par la syphilis » a été 
déclaré en 2023.

NATIONALITÉ
Parmi les personnes atteintes de syphilis 
dont la nationalité est connue, 57,1 % 
étaient Suisses ou Liechtensteinois. Le 
pourcentage de Suisses variait selon le 
sexe et la voie d’infection (tableau 3) : il 
était de 45,9 % pour les femmes infec-
tées par voie hétérosexuelle, de 52,3 % 
pour les hommes hétérosexuels et de 
60,4 % pour les HSH. Le pourcentage 
relativement élevé de femmes origi-
naires d’Amérique latine et de l’Europe 
de l’Est et du Sud indique indirectement 
que les travailleuses du sexe sont parti-
culièrement touchées.

LIEU DE L’INFECTION
Le lieu d’infection (Suisse et 
Liechtenstein / étranger) n’était connu 
que pour 58,0 % des cas, ce qui limite 
la fiabilité des conclusions de l’analyse. 
La majorité des infections pour les-
quelles le lieu d’infection était connu 
ont été contractées en Suisse (79,5 % ; 
tableau 4). Parmi les personnes de na-
tionalité suisse ou liechtensteinoise pour 

Tableau 2
Cas de syphilis déclarés, par voie d’infection1 et grande région2 de domicile, 2023

Voie 
d’infection

Grande région Total

Région 
lémanique

Espace 
Mittelland

Suisse du 
Nord-Ouest

Zurich Suisse 
orientale

Suisse 
centrale

Tessin Liechten
stein

Inconnue

N % N % N % N % N % N % N % N % N % N %

HSH 175 56,3 91 51,1 53 46,1 257 81,3 45 52,3 40 66,7 31 68,9 3 75,0 6 60,0 701 62,3

Hétérosexuel 
(masculin)

49 15,8 18 10,1 18 15,7 27 8,5 14 16,3 14 23,3 10 22,2 1 25,0 1 10,0 152 13,5

Hétérosexuelle 
(féminin)

31 10,0 22 12,4 12 10,4 8 2,5 8 9,3 3 5,0 0 0,0 0 0,0 2 20,0 86 7,6

Autre 3 1,0 0 0,0 0 0,0 1 0,3 0 0,0 0 0,0 1 2,2 0 0,0 0 0,0 5 0,4

Inconnue 53 17,0 47 26,4 32 27,8 23 7,3 19 22,1 3 5,0 3 6,7 0 0,0 1 10,0 181 16,1

Total 311 100,0 178 100,0 115 100,0 316 100,0 86 100,0 60 100,0 45 100,0 4 100,0 10 100,0 1125 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes, y compris 13 cas chez des hommes qui ont en plus eu des rapports sexuels avec des femmes ;� OFSP, état : 10.06.2024 
Autre : voie d’infection supposée non sexuelle, notamment syphilis congénitale, mais aussi exposition sexuelle avec une personne transgenre ;  
Inconnue : y compris les rapports sexuels avec des personnes de sexe inconnu et 3 cas de transmission homosexuelle chez les femmes.

2	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.

Courbes : cas de syphilis, nouvelles infections ou réinfections (d’après l’évaluation des médecins déclarants). 
Bord inférieur de la zone ombrée colorée correspondante : cas de syphilis qui remontaient à moins d’une année 
au moment du diagnostic (stade primaire, secondaire ou de latence précoce), sur la base de la définition de cas 
de l’UE (ECDC).
1	 HSH : rapports sexuels entre hommes, y compris 13 cas chez des hommes qui ont en plus eu des rapports 

sexuels avec des femmes ; Autre : voie d’infection supposée non sexuelle, notamment syphilis congéni-
tale ; Inconnue : y compris les rapports sexuels avec des personnes de sexe inconnu et 3 cas de trans
mission homosexuelle chez les femmes.
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Figure 4
Évolution annuelle du nombre de cas de syphilis déclarés, par sexe et voie 
d’infection1, 2019 – 2023
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lesquelles le lieu d’infection était connu, 
le pourcentage de personnes infectées 
en Suisse s’élevait à 84,7 % pour les 
HSH. Pour les cas infectés par voie hété-
rosexuelle, ce pourcentage était de 
76,2 % pour les hommes et de 81,0 % 
pour les femmes. Le pourcentage 

relativement élevé de personnes hétéro-
sexuelles qui se sont infectées 
à l’étranger pourrait refléter indirecte-
ment le phénomène du tourisme sexuel.

TYPE DE RELATION SEXUELLE
Il reste aujourd’hui encore difficile 
d’obtenir des informations précises sur 
la source présumée de l’infection chez 
les hommes ayant contracté la syphilis. 
En 2023, l’information sur la voie d’in-
fection probable manquait chez 35,4 % 

Tableau 3
Cas de syphilis déclarés, par nationalité (continent) et voie d’infection1, 2023

Nationalité Voie d’infection Total
HSH Hétérosexuel  

(masculin)
Hétérosexuelle 

(féminin)
Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Suisse et Liechtenstein 300 42,8 56 36,8 28 32,6 2 40,0 63 34,8 449 39,9

Europe hors CH et FL 122 17,4 34 22,4 18 20,9 1 20,0 31 17,1 206 18,3

Afrique 7 1,0 4 2,6 3 3,5 0 0,0 5 2,8 19 1,7

Amérique 54 7,7 6 3,9 10 11,6 1 20,0 16 8,8 87 7,7

Asie 14 2,0 7 4,6 2 2,3 0 0,0 3 1,7 26 2,3

Océanie 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0

Inconnue 204 29,1 45 29,6 25 29,1 1 20,0 63 34,8 338 30,0

Total 701 100,0 152 100,0 86 100,0 5 100,0 181 100,0 1125 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes, y compris 13 cas chez des hommes qui ont en plus eu des rapports sexuels avec des femmes ;� OFSP, état: 10.06.2024 
Autre : voie d’infection supposée non sexuelle, notamment syphilis congénitale, mais aussi exposition sexuelle avec une personne transgenre ;  
Inconnue : y compris les rapports sexuels avec des personnes de sexe inconnu et 3 cas de transmission homosexuelle chez les femmes.

Tableau 4
Cas de syphilis déclarés, par voie d'infection1, nationalité et lieu présumé de l'infection, 2023

Voie d’infection Nationalité Lieu de l’infection Total
Suisse/Liechtenstein Étranger Inconnu

N % N % N % N %

HSH CH/FL 177 59,0 32 10,7 91 30,3 300 100,0

Étrangère 91 44,2 26 12,6 89 43,2 206 100,0

Inconnue 86 44,1 13 6,7 96 49,2 195 100,0

Hétérosexuel 
(masculin)

CH/FL 32 57,1 10 17,9 14 25,0 56 100,0

Étrangère 25 46,3 12 22,2 17 31,5 54 100,0

Inconnue 19 45,2 11 26,2 12 28,6 42 100,0

Hétérosexuelle 
(féminin)

CH/FL 17 60,7 4 14,3 7 25,0 28 100,0

Étrangère 13 38,2 10 29,4 11 32,4 34 100,0

Inconnue 19 79,2 2 8,3 3 12,5 24 100,0

Autre CH/FL 2 100,0 0 0,0 0 0,0 2 100,0

Étrangère 0 0,0 1 50,0 1 50,0 2 100,0

Inconnue 0 0,0 0 0,0 1 100,0 1 100,0

Inconnue CH/FL 9 14,3 5 7,9 49 77,8 63 100,0

Étrangère 14 24,1 5 8,6 39 67,2 58 100,0

Inconnue 15 25,0 3 5,0 42 70,0 60 100,0

Total 519 46,1 134 11,9 472 42,0 1125 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes, y compris 13 cas chez des hommes qui ont en plus eu des rapports sexuels avec des femmes ;� OFSP, état : 10.06.2024 
Autre : voie d’infection supposée non sexuelle, notamment syphilis congénitale, mais aussi exposition sexuelle avec une personne transgenre ; 
Inconnue : y compris les rapports sexuels avec des personnes de sexe inconnu et 3 cas de transmission homosexuelle chez les femmes.
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des HSH, alors que ce pourcentage 
n’était que de 25,7 % chez les hommes 
hétérosexuels et de 19,8 % chez les 
femmes hétérosexuelles (tableau 5). 
Parmi les personnes pour lesquelles on 
dispose d’informations sur le type de 
relation sexuelle avec le partenaire pré-
sumé contagieux, 71,0 % des femmes 
hétérosexuelles ont été infectées par un 
partenaire connu, 8,7 % par un parte-
naire anonyme et 20,3 % (en forte 
hausse) lors de relations sexuelles tari-
fées. Les contacts anonymes (31,9 %) 
ont joué un rôle plus important chez 
les hommes ayant une relation hétéro-
sexuelle que chez les femmes, tandis 
que les relations sexuelles tarifées 
(16,8 %) ont été citées presque aussi 

souvent que chez les femmes. Chez les 
HSH, le partenaire était presque aussi 
souvent connu (44,8 %) que chez les 
autres hommes (51,3 %), et les relations 
sexuelles tarifées (2,0 %) n’étaient pas 
un facteur significatif d’infection par la 
syphilis chez les HSH.

INFECTIONS SYPHILITIQUES 
ANTÉRIEURES
Une infection antérieure ne protège pas 
d’une nouvelle infection. 29,4 % du 
total des HSH présentant une syphilis en 
2023 avaient déjà contracté la maladie 
dans le passé, contre seulement 7,6 % 
dans le groupe des personnes infectées 
par voie hétérosexuelle (cette informa-

tion n’était pas disponible pour 26,1 % 
du total des cas).

STADE CLINIQUE
Dans 14,3 % des cas, les médecins 
déclarants n’ont pas pu déterminer 
le stade de la syphilis qu’ils ont diagnos-
tiquée et traitée par antibiotiques 
(tableau 6). Pour les cas dont le stade 
était connu, 42,0 % ont été diagnosti-
qués au stade primaire. Cela étant, pour 
27,2 % des cas de syphilis primaire, il 
n’était apparemment pas possible de 
déterminer où se situait précisément le 
chancre induré, qui est le principal 
symptôme de la syphilis primaire : sur 
l’organe génital, dans la cavité buccale 
ou dans la région de l’anus ou du rec-

Tableau 5
Cas de syphilis déclarés, par type de relation sexuelle avec le partenaire infectieux présumé et voie d’infection1, 
2023

Type de relation 
sexuelle

Voie d’infection Total
HSH Hétérosexuel 

(masculin)
Hétérosexuelle 

(féminin)
Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Partenaire connu 203 29,0 58 38,2 49 57,0 2 40,0 14 7,7 326 29,0

Partenaire anonyme 241 34,4 36 23,7 6 7,0 1 20,0 9 5,0 293 26,0

Relations sexuelles 
tarifées

9 1,3 19 12,5 14 16,3 2 40,0 5 2,8 49 4,4

Inconnu 248 35,4 39 25,7 17 19,8 0 0,0 153 84,5 457 40,6

Total 701 100,0 152 100,0 86 100,0 5 100,0 181 100,0 1125 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes, y compris 13 cas chez des hommes qui ont en plus eu des rapports sexuels avec des femmes ;� OFSP, état : 10.06.2024 
Autre : voie d’infection supposée non sexuelle, notamment syphilis congénitale, mais aussi exposition sexuelle avec une personne transgenre ; 
Inconnue : y compris les rapports sexuels avec des personnes de sexe inconnu et 3 cas de transmission homosexuelle chez les femmes.

Tableau 6
Cas de syphilis déclarés, par stade clinique et voie d’infection1, 2023

Stade clinique Voie d’infection Total
HSH Hétérosexuel  

(masculin)
Hétérosexuelle 

(féminin)
Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Primaire 251 35,8 79 52,0 29 33,7 2 40,0 44 24,3 405 36,0

Secondaire 144 20,5 28 18,4 12 14,0 1 20,0 24 13,3 209 18,6

Latence précoce 
(< 1 an)

144 20,5 11 7,2 9 10,5 0 0,0 11 6,1 175 15,6

Latence tardive 
(≥ 1 an)

88 12,6 17 11,2 21 24,4 0 0,0 24 13,3 150 13,3

Tertiaire 11 1,6 6 3,9 0 0,0 0 0,0 8 4,4 25 2,2

Inconnu 63 9,0 11 7,2 15 17,4 2 40,0 70 38,7 161 14,3

Total 701 100,0 152 100,0 86 100,0 5 100,0 181 100,0 1125 100,0

1	 HSH : rapports sexuels entre hommes, y compris 13 cas chez des hommes qui ont en plus eu des rapports sexuels avec des femmes ;� OFSP, état : 10.06.2024 
Autre : voie d’infection supposée non sexuelle, notamment syphilis congénitale, mais aussi exposition sexuelle avec une personne transgenre ; 
Inconnue : y compris les rapports sexuels avec des personnes de sexe inconnu et 3 cas de transmission homosexuelle chez les femmes.
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tum. Ainsi, le pourcentage réel de per-
sonnes atteintes de syphilis primaire est 
potentiellement plus faible que celui 
calculé à partir des mentions de syphilis 
primaires.
Si l’on considère la voie d’infection, 
539 HSH (84,5 % des cas HSH avec un 
stade connu), 118 hommes infectés par 
voie hétérosexuelle (83,7 % cas) et 
50 femmes infectées par voie hétéro-
sexuelle (70,4 % des cas) présentaient 
au moment du diagnostic une syphilis 
active, c’est-à-dire un stade primaire, 
secondaire ou un stade de latence pré-
coce. Toutes ces personnes étaient donc 
susceptibles d’infecter leurs partenaires 
sexuels. Les cas de syphilis tertiaire, 
c’est-à-dire présentant des manifesta-
tions cliniques de syphilis tardive, ont 
été très rares (25 au total). Chez les 
HSH, les infections primaires sont le plus 
souvent peu symptomatiques (manifes-
tations anales ou rectales) ou asympto-
matiques. Le fait que la syphilis était ha-
bituellement diagnostiquée plus souvent 
à un stade précoce chez les HSH indi-
quait une plus grande fréquence des 
tests dans ce groupe. Le dépistage de la 
syphilis au moins une fois par an est un 
test de routine chez les HSH porteurs 
d’une infection par le VIH diagnosti-
quée, et les participants au projet 
SwissPrEPared sont testés pour 
la syphilis tous les trois mois.

SYNTHÈSE
En 2023, l’incidence des cas de syphilis 
en Suisse était très proche de celle de 
2019 et de 2022, tant pour le total des 
cas que pour les cas à un stade précoce. 
La baisse observée en 2020 et 2021 
était très probablement due à la pandé-
mie du COVID-19 et la tendance 
globale de ces cinq dernières années 
est quasi stable. Il existait toutefois des 
disparités entre les régions : les deux 
régions les plus urbanisées (région 
lémanique et Zurich) étaient les plus 
touchées. De plus, le nombre de cas de 
syphilis a continué d’augmenter dans 
la région lémanique pendant les années 
2020 et 2021 de pandémie du 
COVID-19, mais s’est stabilisé par la 
suite. La majorité des cas sont enregis-
trés chez des HSH. Depuis l’introduction 
de la déclaration obligatoire, la hausse 
du nombre de cas concerne principale-
ment les réseaux sexuels de HSH. 
Depuis fin 2015, les groupes particuliè-
rement touchés (HSH, mais aussi travail-
leuses du sexe) font l’objet d’un dépis-
tage de la syphilis plus fréquent (voir 
chapitre sur la surveillance des tests) et, 
depuis avril 2019, les personnes qui 
prennent des médicaments à titre pro-
phylactique contre le VIH dans le cadre 
du projet SwissPrEPared sont testées 
pour la syphilis tous les trois mois. Ces 
deux interventions de dépistage sont 
corrélées avec la hausse observée du 
nombre absolu de cas de syphilis chez 
les HSH. Mais le nombre de déclarations 

semble actuellement se stabiliser, chez 
les HSH comme dans la population gé-
nérale. La répartition des personnes par 
âge et par voie d’infection était égale-
ment comparable à celle des années 
précédentes : la majorité avait entre 
25 et 54 ans, et les rapports sexuels 
entre hommes constituaient la princi-
pale voie de contamination. 81,8 % 
des cas dont le stade était connu se 
trouvaient à un stade infectieux, ce qui 
laisse penser que les partenaires sexuels 
avaient très vraisemblablement aussi 
contracté la syphilis. Il est nécessaire 
d’informer ces personnes et de les 
traiter simultanément, afin d’éviter les 
réinfections après traitement. Il est re-
commandé de faire un test de dépistage 
de la syphilis tous les six mois chez les 
travailleuses du sexe et six semaines 
après le rapport sexuel tarifé chez les 
hommes qui les fréquentent [7]. 
Il semble également pertinent de pro
céder à un test de dépistage tous les 
six mois chez une grande partie des 
hommes homosexuels, bisexuels et des 
autres HSH, afin de casser la chaîne 
de transmission [8].

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services 
de santé
Division Maladies transmissibles
Tél. 058 463 87 06

Remarques à l’intention du corps médical
La stratégie suisse de déclaration 
ne prévoit pas de déclarations d’ana-
lyses de laboratoire pour les contrôles 
de suivi. Lorsque les contrôles de sui-
vi d’un cas de syphilis traité sont 
réalisés exclusivement au moyen de 
tests VDRL ou RPR, les services des 
médecins cantonaux n’envoient pas 
automatiquement un formulaire de 
déclaration pour les résultats des 
analyses cliniques. Un envoi auto
matique n’a lieu que si la recherche 
d’anticorps spécifiques de T. pallidum 
est répétée. Pour réduire au strict 
minimum la charge administrative 
liée à la déclaration, l’OFSP recom-

mande d’effectuer les contrôles de 
suivi exclusivement au moyen de 
tests VDRL ou RPR, et d’en convenir 
ainsi avec les laboratoires mandatés. 
Afin de garantir une bonne surveil-
lance de la syphilis, l’OFSP recom-
mande également de compléter les 
formulaires de déclaration des résul-
tats d’analyses cliniques de manière 
aussi exhaustive que possible, dans 
la mesure où l’évaluation des cas de 
syphilis, comme ce rapport l’a claire-
ment montré, repose exclusivement 
sur les indications des médecins 
déclarants.
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Annexe
Définition des grandes régions de l’OFS

Code NUTS Grande région Cantons/FL

CH01 Région lémanique GE, VD, VS

CH02 Espace Mittelland BE, FR, JU, NE, SO

CH03 Suisse du Nord-Ouest AG, BL, BS

CH04 Zurich ZH

CH05 Suisse orientale AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG

CH06 Suisse centrale LU, NW, OW, SZ, UR, ZG

CH07 Tessin TI

LI0 Liechtenstein FL

L’Office fédéral de la statistique (OFS) a élaboré la délimitation des sept grandes régions CH01 à CH07 
à de fins de comparaisons statistiques et d’intégration dans la statistique régionale européenne NUTS 
(Nomenclature des unités territoriales statistiques). Dans la nomenclature NUTS, le Liechtenstein 
constitue une unité à part entière.

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/cc/Kampagnen/Bulletin/2017/BU_51_17.pdf.download.pdf/BU_51_17_FR.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/cc/Kampagnen/Bulletin/2017/BU_51_17.pdf.download.pdf/BU_51_17_FR.pdf
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC4887433/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC4887433/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC4887433/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/12473694/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/12473694/
https://www.ecdc.europa.eu/sites/default/files/documents/SYPH_AER_2022_Report_0.pdf
https://www.ecdc.europa.eu/sites/default/files/documents/SYPH_AER_2022_Report_0.pdf
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/msm/estimating-the-size-of-local-populations-of-men-who-have-sex-with-men-and-rates-of-hiv-and-other-sti-in-ch.pdf.download.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/msm/estimating-the-size-of-local-populations-of-men-who-have-sex-with-men-and-rates-of-hiv-and-other-sti-in-ch.pdf.download.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/msm/estimating-the-size-of-local-populations-of-men-who-have-sex-with-men-and-rates-of-hiv-and-other-sti-in-ch.pdf.download.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/msm/estimating-the-size-of-local-populations-of-men-who-have-sex-with-men-and-rates-of-hiv-and-other-sti-in-ch.pdf.download.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/msm/estimating-the-size-of-local-populations-of-men-who-have-sex-with-men-and-rates-of-hiv-and-other-sti-in-ch.pdf.download.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/richtlinien-empfehlungen/empfehlungen-zu-syphilis-aktualisiert-mai-2015.pdf.download.pdf/bu-21-15-syphilis.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/p-und-p/richtlinien-empfehlungen/empfehlungen-zu-syphilis-aktualisiert-mai-2015.pdf.download.pdf/bu-21-15-syphilis.pdf
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20392
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20392
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20392
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L’hépatite B en Suisse et au Liechtenstein 
en 2023

En 2023, les médecins pratiquant en Suisse et au Liechtenstein ainsi que les laboratoires 
ont déclaré à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 1129 cas d’hépatite B, résultant 
généralement d’une ancienne transmission. Si le nombre de cas déclarés est resté globa-
lement stable ces 30 dernières années, il a diminué depuis 2017 jusqu’à un minimum 
historique en 2020, probablement dû à la pandémie du COVID-19, avant d’augmenter ces 
trois dernières années pour retourner au niveau de 2019. La forte augmentation depuis 
2022 du nombre de cas originaires d’Ukraine et d’Afghanistan explique largement l’aug-
mentation générale. Les taux de déclaration des cinq dernières années sont les plus bas 
jamais enregistrés (12,7 cas pour 100 000 personnes en 2023). L’incidence de l’hépatite B 
aiguë – ajustée pour les déclarations cliniques manquantes – a connu une diminution 
quasi continue ces trente dernières années et atteignait en 2022 et 2023 un minimum 
historique de 0,2 pour 100 000 personnes. Bien que le vaccin contre l’hépatite B soit, 
depuis 2019, administré de préférence aux nourrissons, il est toujours expressément 
recommandé à tous les jeunes de 11 à 15 ans non vaccinés ainsi qu’aux groupes particu-
lièrement vulnérables. Il est également nécessaire d’intervenir auprès des acteurs 
cliniques afin que chaque dépistage du VIH ou d’une autre infection sexuellement trans-
missible soit accompagné d’un examen du statut vaccinal pour l’hépatite B.

DÉFINITION DE CAS 
ET SITUATION ACTUELLE
En Suisse et au Liechtenstein, l’évolution 
des cas d’hépatite B fait l’objet d’une 
surveillance continue depuis 1988, dans 
le cadre de l’obligation de déclarer les 
maladies infectieuses. Les laboratoires 
suisses doivent d’abord déclarer au mé-
decin cantonal et à l’OFSP tous les résul-
tats positifs (anticorps contre l’antigène 
de la nucléocapside [core] [IgM an-
ti-HBc] du virus de l’hépatite B [VHB], 
mise en évidence directe de l’antigène 
de surface [Ag HBs] ou de l’ADN du 
VHB) [1,2]. Si une déclaration clinique 
n’est pas déjà disponible, le médecin 
cantonal demande au médecin traitant 
de remplir un formulaire de déclaration 
comportant les résultats d’analyses 
cliniques, fournissant notamment les 
signes cliniques et le stade d’évolution 
clinique (aigu ou chronique), le pays et 
la voie de transmission présumés ainsi 

que la nationalité et le pays d’origine 
du patient ou de la patiente.
Est considéré comme cas d’hépatite B 
aiguë tout patient ou patiente pour 
lequel a été déclaré un résultat de labo-
ratoire positif pour l’hépatite B, des 
transaminases élevées et/ou un ictère, 
sans signe ni information pouvant indi-
quer une infection chronique. Un cas 
est également considéré comme aigu 
lorsqu’une séroconversion récente 
(moins d’un an) est documentée. Tous 
les autres cas avec un résultat de labora-
toire positif pour l’hépatite B et des 
transaminases élevées et/ou un ictère 
ainsi que les cas avec une cirrhose ou 
un cancer du foie sont comptés comme 
hépatite B chronique (avec atteinte 
hépatique documentée). S’il manque 
ces signes d’inflammation hépatique ou 
de ses séquelles, le stade d’évolution 
est considéré comme asymptomatique 
(autre infection chronique par le VHB, 

principalement rapportée comme 
asymptomatique, les éventuels signes et 
symptômes extra-hépatiques n’entrant 
pas dans la classification clinique des 
cas). S’il manque la déclaration de résul-
tats d’analyses cliniques, le stade cli-
nique est noté comme inconnu (voir 
tableau 5).
L’année attribuée au cas correspond 
à l’année de la première déclaration, 
parce que le moment de l’infection 
n’est généralement pas connu. 
Ce dernier est probablement souvent 
très antérieur à l’année du cas. Les 
29 patients et patientes qui vivaient 
à l’étranger ont été exclus des analyses 
(sauf ceux du Liechtenstein).
Le nombre de cas d’hépatite B déclarés 
chaque année en Suisse a d’abord été 
marqué par un pic de 1615 cas en 
1988, première année sous surveillance, 
puis a diminué dans la première moitié 
des années 1990 (surtout chez les 
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hommes). Il est ensuite resté stable 
pendant 20 ans au niveau d’environ 
1200 cas par an. La tendance était 
à la baisse pour les hommes comme 
pour les femmes depuis 2017, avant de 
s’inverser en 2021 pour les deux sexes 
(figure 1).
En 2023, 1129 cas d’hépatite B ont été 
déclarés, ce qui correspond à un recul 
de 30,1 % par rapport au pic de 1988 
et à une augmentation de 0,4 % par 
rapport à l’année 2000. Les analyses qui 
suivent se fondent essentiellement sur 
les données dont dispose l’OFSP sur les 
cas nouvellement déclarés en 2023. 
Au moins une déclaration de résultats 
d’analyses cliniques était disponible 
pour 77,5 % d’entre eux, en augmenta-
tion après le plus bas niveau historique 
enregistré l’année précédente (les décla-
rations cliniques tardives ont été prises 
en considération jusqu’au 10 juin 2024). 
En 2020 et 2021, probablement en 
raison de la pandémie de COVID-19 et 
d’une modification structurelle dans la 
surveillance des hépatites B et C (doré-
navant, les médecins cantonaux ont 
accès à la base de données de l’OFSP 
pour leurs cas et, suite à une déclaration 
de laboratoire, doivent demander une 

déclaration clinique pour les cas qui 
n’en ont pas encore ; une liste de ces 
cas ne leur est plus fournie par l’OFSP), 

cette disponibilité était déjà nettement 
inférieure à la moyenne de 2016 – 2019, 
à savoir 92,8 %. Il est de plus à noter 
que de tout temps certaines rubriques 
sont particulièrement mal documentées, 
notamment celles relatives à l’exposi-
tion.
Le taux de déclaration global en 2023, 
12,7 cas pour 100 000 personnes, était 
presque identique à ceux de 2019 et 
2022 ; le creux des années 2020 et 
2021 était probablement en partie dû 
à la pandémie de COVID-19. Une dimi-
nution des déclarations pour la plupart 
des maladies à déclaration obligatoire 
a en effet été observée en Suisse durant 
cette période [3] ainsi qu’en Europe 
pour l’hépatite B [4]. L’incidence de 
l’hépatite B aiguë – ajustée pour tenir 
compte des cas sans déclaration cli-
nique – était comme l’année précédente 
de 0,2 pour 100 000 personnes, soit 
le plus bas niveau historique (figure 5).

RÉPARTITION PAR SEXE
En 2023 comme depuis le début de ce 
relevé, le nombre de cas d’hépatite B 
était plus élevé chez les hommes 
(57,2 % du total des cas ; figure 1). 
Aucun cas n’a été signalé chez les per-
sonnes trans.
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Figure 1
Évolution annuelle du nombre de cas d’hépatite B déclarés par sexe depuis 
le début du relevé, 1988 – 2023
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Figure 2
Distribution par sexe et âge des cas d’hépatite B déclarés, 2019 – 2023  
(les cinq dernières années ont été regroupées pour des raisons statistiques)
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RÉPARTITION PAR ÂGE
Pour l’hépatite B, la répartition par âge 
des cas est légèrement décalée vers la 
droite (âges plus élevés) par rapport aux 
autres infections transmises principale-
ment par voie sexuelle. Contrairement 
à celles-ci, beaucoup de cas d’hépatite B 
sont en effet déclarés à un stade chro-
nique, souvent longtemps après le 
moment de l’infection. Sur les cinq 
dernières années, la proportion la plus 
élevée des cas a été déclarée dans le 
groupe d’âge de 25 à 34 ans suivi de 
près par celui de 35 à 44 ans chez les 
femmes, et dans celui de 35 à 44 ans 
chez les hommes (figure 2). Les déclara-
tions de cas d’hépatite B étaient extrê-
mement rares chez les enfants.
L’âge médian au moment de la première 
déclaration des cas des cinq dernières 
années était de 43 ans pour les femmes 
et de 44 ans pour les hommes. Il pou-
vait varier selon les principales voies 
d’infection : 37 ans pour les infections 
périnatales, 41 ans pour la consomma-
tion de drogues par voie intraveineuse 
ou intranasale, 43 ans pour les contacts 
sexuels, 52,5 ans lorsque l’infection 
avait été contractée dans le cadre d’un 
traitement médical ou d’une activité 
professionnelle de santé et 43 ans 
lorsque qu’aucune voie d’infection 
n’était identifiable.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE
Le taux de déclaration global de l’hépa-
tite B en 2023 masque d’importantes 
disparités régionales (tableau 1, 
figure 3). Comme les années précé-
dentes, les taux les plus élevés se 
situaient au Tessin et dans la région 
lémanique.
Les valeurs observées en Suisse en 2022 
sont sensiblement supérieures à celles 
relevées en moyenne pour les pays de 
l’Union européenne et de l’Espace 
économique européen la même année 
(données pas encore disponibles pour 
2023). Le taux de déclaration global 
était respectivement de 12,4 et 8,5 cas 
pour 100 000 personnes, alors que l’on 
observait l’inverse pour l’incidence des 
cas aigus (0,2 et 0,5 cas pour 
100 000 personnes) [4]. Cela reflète pro-
bablement de nombreuses importations 
de cas chroniquement infectés et une 
faible transmission en Suisse. Il est ce-
pendant à noter que les systèmes de 

surveillance, l’intensité des tests dia-
gnostiques et du screening, les défini-
tions de cas et la proportion de la popu-
lation originaire de pays à moyenne/
haute endémicité (voir carte sous [5]) 
peuvent largement varier d’un pays à 
l’autre. Les données pour l’Allemagne 
en 2022 étaient par exemple nettement 
supérieures à celles de la Suisse la 
même année, avec un taux de déclara-
tion global de 20,0 cas pour 
100 000 personnes et une incidence des 
cas aigus de 1,1 cas pour 100 000 per-
sonnes [4]. Le taux de déclaration y 

avait fortement augmenté entre 2021 
et 2022, partiellement en raison de 
l’afflux de réfugiés venant d’Ukraine [6].

VOIE D’INFECTION
Le virus de l’hépatite B est transmissible 
par tous les liquides et sécrétions de 
l’organisme, mais le plus souvent il est 
transmis lors de rapports sexuels et par 
contact avec du sang. De manière géné-
rale, l’hépatite B est considérée comme 
une maladie infectieuse extrêmement 
contagieuse, dix fois plus que le VIH. 
Cependant, étant donné que le mo-

Tableau 1
Taux de déclaration des cas d’hépatite B pour 100 000 personnes,  
par grande région de domicile1 et année de déclaration, 2019 – 2023

Grande région Année du diagnostic
2019 2020 2021 2022 2023

Région lémanique 14,4 15,0 16,7 15,1 17,9

Espace Mittelland 13,7 9,2 9,1 9,4 10,9

Suisse du Nord-Ouest 13,3 9,2 11,0 12,8 12,3

Zurich 12,7 11,1 11,4 13,7 13,0

Suisse orientale 8,3 8,0 9,3 9,1 8,1

Suisse centrale 9,3 7,3 7,9 10,0 10,2

Tessin 17,1 13,7 12,8 25,7 20,1

Liechtenstein 2,6 7,7 12,7 5,0 5,0

Total Suisse et Liechtenstein 12,7 10,5 11,4 12,4 12,7

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS : voir annexe� OFSP, état : 10.06.2024

1	 Définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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Figure 3
Taux de déclaration des cas d’hépatite B pour 100 000 personnes,  
par grande région de domicile1, 2023
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ment de l’infection est rarement connu, 
il est souvent difficile d’identifier la voie 
de transmission, qui est restée inconnue 
pour 82,4 % du total des cas en 2023 
(y compris ceux sans déclaration cli-
nique). Cette proportion très élevée 
limite la pertinence des analyses par 
voie d’infection. Le tableau 2 montre 
la distribution des voies d’infection pour 
l’hépatite B, globalement et par grande 
région.
Parmi les 199 cas déclarés en 2023 avec 
des informations sur la voie d’infection 
présumée, relevons la voie sexuelle 
(24 cas, soit 12,1 % des cas avec la 
mention d’au moins une voie d’infec-
tion), très majoritairement suite à un 
rapport hétérosexuel, ainsi que les infec-
tions acquises dans le cadre médical 
(18 cas, soit 9,0 % des cas avec la men-
tion d’au moins une voie d’infection). 
Ces derniers cas, regroupés ci-après 
dans la catégorie nosocomiale (infection 
« hospitalière »), comprennent aussi bien 
la dialyse, les interventions thérapeu-
tiques ou diagnostiques et la transfusion 
de produits sanguin que les expositions 
professionnelles (p. ex. piqûre d’aiguille). 
Une transfusion a été citée comme voie 
d’infection pour 15 des cas déclarés 
en 2023. Soulignons une fois de plus ici 
que l’année attribuée au cas se rapporte 
à la réception de la première déclara-
tion, et non pas au moment de l’infec-
tion par le VHB, qui n’est généralement 
pas connu. Notons encore les infections 
contractées lors de la consommation 
de drogues par voie intraveineuse ou in-
tranasale, désignée ci-après par l’abré-

viation IDU (injection drug use), qui re-
présentaient 13 cas (6,5 % des cas avec 
la mention d’au moins une voie d’infec-
tion).
Les femmes constituaient 25 % des cas 
avec une transmission sexuelle, 66,7 % 
des cas avec transmission nosocomiale 
et 23,1 % de ceux avec une transmis-
sion IDU. Mais les effectifs avec une voie 
d’infection documentée sont faibles.
L’usage systématique de préservatifs lors 
des rapports sexuels anaux et vaginaux 
protège efficacement contre le VIH, 
mais peu contre la plupart des autres 
infections sexuellement transmissibles, 
VHB compris. En revanche, il existe pour 
celui-ci, depuis le début des années 
1980, un vaccin sûr et efficace, qui est 
utilisé dans le monde entier. Avant 
l’introduction de cette vaccination, 
l’hépatite B était très répandue chez 
les hommes ayant des rapports sexuels 
avec des hommes (HSH), avec une 
séroprévalence de plus de 50 % [7]. 
Aujourd’hui, la majorité des HSH sont 
vaccinés contre l’hépatite B dans la 
plupart des pays européens ; en Suisse, 
la couverture vaccinale est relativement 
élevée dans ce groupe [8]. Dans la 
campagne STAR-Trial, plus de 10 % des 
HSH participants présentaient des signes 
indiquant des antécédents d’hépatite B, 
alors que 32 % ne présentaient pas 
d’immunité [9].
D’autres types d’exposition, principale-
ment des contacts non sexuels ou non 
précisés avec des personnes infectées 
(51 cas), mais aussi des tatouages 
et des piercings dans des conditions 

d’hygiène douteuses (2 cas), ont aussi 
été mentionnés. Par ailleurs, 101 cas 
d’hépatite B périnatale ont été déclarés. 
Il s’agissait, pour la majorité, de per-
sonnes issues de pays à moyenne/forte 
prévalence d’hépatite B, dont trois 
enfants, tous originaires d’Ukraine 
(1, 2 et 6 ans au moment de la déclara-
tion). Tous ces cas sont désignés dans 
les tableaux 2 à 4 et la figure 4 par 
Autre.
Au cours des cinq dernières années, la 
tendance du nombre de cas était nette-
ment à la baisse chez les hommes et les 
femmes qui s’infectaient par le biais des 
rapports sexuels. Chez les hommes, 
ce nombre est passé de 30 en 2019 à 
18 en 2023 ; chez les femmes de res-
pectivement 18 à 6 cas (figure 4). Il est 
toutefois à noter qu’une partie de cette 
baisse en nombre absolu durant les trois 
dernières années résulte de l’augmenta-
tion de la proportion des cas sans expo-
sition documentée. La même tendance 
était observée pour les infections no-
socomiales, devenues marginales pour 
les deux sexes. Le nombre de cas chez 
les personnes avec une transmission IDU 
était par contre stable chez les deux 
sexes, à un bas niveau. Ce nombre était 
toutefois environ quatre fois plus élevé 
chez les hommes que chez les femmes.

PAYS D’ORIGINE
Les médecins notent sur le formulaire 
de déclaration, en plus de la nationalité, 
le pays d’origine du patient ou de la 
patiente. Si cette indication manquait, 
le pays d’origine de la personne était 

Tableau 2
Cas d’hépatite B déclarés, par voie d’infection1 et grande région2 de domicile, 2023

Voie 
d’infection

Grande région Total

Région 
lémanique

Espace 
Mittelland

Suisse du 
Nord-Ouest

Zurich Suisse 
orientale

Suisse 
centrale

Tessin Liechten
stein

Inconnue

N % N % N % N % N % N % N % N % N % N %

IDU 3 1,0 4 1,9 4 2,7 0 0,0 2 2,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 13 1,2

Nosocomiale 5 1,6 3 1,4 2 1,4 1 0,5 0 0,0 2 2,3 5 7,0 0 0,0 0 0,0 18 1,6

Sexuelle 7 2,3 7 3,3 3 2,0 1 0,5 1 1,0 5 5,8 0 0,0 0 0,0 0 0,0 24 2,1

Autre 42 13,8 28 13,4 26 17,6 23 11,2 9 9,1 11 12,8 5 7,0 0 0,0 0 0,0 144 12,8

Inconnue 248 81,3 167 79,9 113 76,4 180 87,8 87 87,9 68 79,1 61 85,9 2 100,0 4 100,0 930 82,4

Total 305 100,0 209 100,0 148 100,0 205 100,0 99 100,0 86 100,0 71 100,0 2 100,0 4 100,0 1129 100,0

1	 IDU : consommation de drogues par voie intraveineuse ou intranasale ; Nosocomiale : les infections « hospitalières » � OFSP, état : 10.06.2024 
comprennent les infections transmises via la transfusion de produits sanguins, la dialyse, les interventions thérapeutiques ou diagnostiques,  
ainsi que les expositions professionnelles (p. ex. piqûre d’aiguille) ; Autre : notamment contacts non sexuels avec des personnes infectées,  
infections périnatales, tatouages, piercings, visite chez un barbier ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.

2	 Définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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remplacé par la nationalité dans les 
analyses. Le continent d’origine ainsi 
complété restait inconnu pour 45,3 % 

des cas déclarés en 2023 (tableau 3). 
Les cas originaires d’Europe sans la 
Suisse et le Liechtenstein étaient les plus 

nombreux (43,0 % du total des cas avec 
une origine connue), suivis par ceux ori-
ginaires d’Asie (21,7 %) et de Suisse et 
du Liechtenstein (19,1 %). À noter que, 
en 2023, 48 cas (4,3 % du total des cas 
ou 7,8 % des cas avec une origine 
connue) étaient originaires d’Ukraine 
contre seulement 0 à 4 cas par année, 
avant l’arrivée de nombreux réfugiés 
ukrainiens dès mars 2022 (38 cas en 
2022). De plus, après un creux marqué 
en 2020, sans doute imputable aux res-
trictions de voyages liées au COVID-19, 
le nombre de cas originaires d’Afghanis-
tan avait doublé en 2021, puis encore 
presque doublé en 2022 (de 
21 à 40 cas), avant de se stabiliser en 
2023 (44 cas). Ensemble, les nouveaux 
cas originaires de ces deux pays, pour la 
plupart immigrants récents, représen-
taient 8,1 % du total des nouveaux cas 
déclarés en 2023 (14,9 % des cas avec 
une origine connue).
Le tableau 3 détaille l’origine des cas 
par continent pour les principales voies 
de transmission présumées. La faiblesse 
des effectifs des cas documentés pour 
ces deux indicateurs limite la portée des 
conclusions.

LIEU DE L’INFECTION
Le lieu de l’infection est généralement 
inconnu (72,2 % des cas ; tableau 4). 
Parmi les cas avec un lieu de l’infection 
connu, 86,6 % avaient été infectés 
à l’étranger et 13,4 % en Suisse ou au 
Liechtenstein. Les cas originaires de 

1	 IDU : consommation de drogues par voie intraveineuse ou intranasale ; Nosocomiale : les infections  
« hospitalières » comprennent les infections transmises via la transfusion de produits sanguins, la 
dialyse, les interventions thérapeutiques ou diagnostiques, ainsi que les expositions professionnelles 
telles que les piqûres d’aiguille ; Autre : notamment contacts non sexuels avec des personnes infectées, 
infections périnatales, tatouages, piercings, visite chez un barbier ; Inconnue : y compris les cas sans 
déclaration clinique.
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Figure 4
Évolution annuelle du nombre de cas d’hépatite B déclarés, par sexe  
et voie d’infection1, 2019 – 2023

Tableau 3
Cas d’hépatite B déclarés, par origine (continent) et voie d’infection1, 2023

Nationalité Voie d’infection Total
IDU Nosocomiale Sexuelle Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Suisse et Liechtenstein 3 23,1 0 0,0 4 16,7 16 11,1 95 10,2 118 10,5

Europe hors CH et FL 3 23,1 13 72,2 8 33,3 45 31,2 197 21,2 266 23,6

Afrique 0 0,0 1 5,6 5 20,8 14 9,7 75 8,1 95 8,4

Amérique 1 7,7 0 0,0 1 4,2 0 0,0 3 0,3 5 0,4

Asie 5 38,5 1 5,6 1 4,2 31 21,5 96 10,3 134 11,9

Océanie 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0

Inconnue 1 7,7 3 16,7 5 20,8 38 26,4 464 49,9 511 45,3

Total 13 100,0 18 100,0 24 100,0 144 100,0 930 100,0 1129 100,0

1	 IDU : consommation de drogues par voie intraveineuse ou intranasale ; Nosocomiale : les infections « hospitalières » � OFSP, état : 10.06.2024 
comprennent les infections transmises via la transfusion de produits sanguins, la dialyse, les interventions thérapeutiques ou diagnostiques,  
ainsi que les expositions professionnelles telles que les piqûres d’aiguille ; Autre : notamment contacts non sexuels avec des personnes infectées,  
infections périnatales, tatouages, piercings, visite chez un barbier ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.
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l’étranger ont majoritairement été infec-
tés à l’étranger, probablement le plus 
souvent avant leur arrivée en Suisse 
(90,0 % des cas avec un lieu de l’infec-
tion connu ; tableau 4).

STADE CLINIQUE
Les cas aigus correspondent à des infec-
tions récentes, symptomatiques ou non. 
Une partie d’entre elles, très variable 
selon l’âge du patient ou de la patiente, 
va guérir spontanément. L’autre devien-
dra chronique, souvent longtemps sinon 
toujours sans symptômes, et pourra 
éventuellement évoluer vers une cir-
rhose ou un carcinome hépatocellulaire. 

Tous ces cas sont infectieux, quel que 
soit leur stade clinique.
La majorité des personnes (68,9 % du 
total des cas) chez qui une hépatite B 
a pour la première fois été déclarées en 
2023 se trouvaient à un stade asympto-
matique (infections chroniques sans 
atteinte hépatique documentée ; 
tableau 5). 7,2 % des cas présentaient 
des signes d’hépatite B chronique et 
1,5 % des cas étaient déclarés au stade 
aigu. Le stade clinique était inconnu 
dans 22,4 % des cas (cas sans déclara-
tion clinique).
Le stade chronique asymptomatique 
était prédominant pour toutes les voies 
de transmission (tableau 5). Il n’a pas 

été possible de déterminer la voie de 
transmission de la majorité des cas (13 
sur 17) d’hépatite B aiguë.
Le tableau 5 présente également les dif-
férents stades (possibles) de l’évolution 
clinique des hépatites chroniques que 
sont la cirrhose et le carcinome hépato
cellulaire (CHC), en fonction de la voie 
d’infection. Au total, 17 cas d’hépa-
tite chronique avec cirrhose (dont un 
aussi avec un CHC) et 2 cas d’hépa-
tite chronique avec CHC (dont un aussi 
avec cirrhose) ont été déclarés à l’OFSP 
en 2023, correspondant ensemble à un 
taux de déclaration combiné de 
0,2 pour 100 000 personnes. Ce chiffre 
est probablement inférieur à l’incidence 
réelle de la cirrhose/CHC car seuls ceux 
présents lors de la première déclaration 
du cas d’hépatite B sont pris en compte 
(pas de suivi des cas).
L’ajustement du nombre de cas d’hépa-
tite B pour les déclarations cliniques 
manquantes permet de suivre l’évolu-
tion à long terme de l’ensemble des cas 
selon leur stade clinique au moment de 
la première déclaration (figure 5). L’inci-
dence en Suisse des infections aiguës 
par le VHB a diminué de 88,5 % depuis 
l’année 2000 et se situait à 0,2 cas pour 
100 000 personnes en 2023. Dans le 
même temps, le taux de déclaration 

Tableau 4
Cas d’hépatite B déclarés, par lieu présumé de l’infection et origine, 2023

Lieu de l’infection Origine
Suisse ou 

Liechtenstein
Étrangère Inconnue Total

N % N % N % N %

Suisse ou 
Liechtenstein

9 7,6 21 4,2 12 2,3 42 3,7

Étranger 12 10,2 189 37,8 71 13,9 272 24,1

Inconnu 97 82,2 290 58,0 428 83,8 815 72,2

Total 118 100,0 500 100,0 511 100,0 1129 100,0

� OFSP, état : 10.06.2024

Tableau 5
Cas d’hépatite B déclarés, par stade d’évolution clinique et voie d’infection1, 2023

Stade d’évolution 
clinique

Voie d’infection Total
IDU Nosocomiale Sexuelle Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Hépatite B aiguë 0 0,0 0 0,0 3 12,5 1 0,7 13 1,4 17 1,5

Hépatite B chronique 
symptomatique*

3 23,1 3 16,7 4 16,7 15 10,4 56 6,0 81 7,2

 � dont cirrhose 2 1 0 3 10 16

 � dont carcinome 
hépatocellulaire

0 0 0 0 1 1

 � dont cirrhose 
et carcinome

0 0 0 1 0 1

Autre infection 
chronique asympto-
matique par le VHB*

10 76,9 15 83,3 17 70,8 128 88,9 608 65,4 778 68,9

Inconnu 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 253 27,2 253 22,4

Total 13 100,0 18 100,0 24 100,0 144 100,0 930 100,0 1129 100,0

1	 IDU : consommation de drogues par voie intraveineuse ou intranasale ; Nosocomiale : les infections « hospitalières » � OFSP, état : 10.06.2024 
comprennent les infections transmises via la transfusion de produits sanguins, la dialyse, les interventions thérapeutiques ou diagnostiques,  
ainsi que les expositions professionnelles (p. ex. piqûre d’aiguille) ; Autre : notamment contacts non sexuels avec des personnes infectées,  
infections périnatales, tatouages, piercings, visite chez un barbier ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.

*	� Hépatite B chronique avec atteinte hépatique documentée ; Autre infection chronique par le VHB, principalement rapportée comme asymptomatique.
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global de l’hépatite B n’a diminué que 
de 17,9 %, pour atteindre 12,8 cas pour 
100 000 personnes. Cette quasi-stabilité 
du taux de déclaration malgré la baisse 
de la transmission en Suisse résulte 
en grande partie de l’immigration de 
personnes déjà infectées, provenant de 
pays à moyenne et haute endémicité.

VACCINATION
La vaccination contre l’hépatite B ne fait 
partie des vaccinations de base dans 
la petite enfance que depuis 2019. Au-
paravant, de 1998 à 2018, elle était 
prioritairement recommandée aux 
jeunes de 11 à 15 ans [10]. La vaccina-
tion des nourrissons est davantage 
à même de prévenir l’hépatite B chro-
nique, car le risque d’infection persis-
tante est inversement proportionnel 
à l’âge lors de l’infection (c’est chez les 

nouveau-nés que le risque de chronici-
sation est le plus élevé, avec 90 %). En 
Suisse, on recommande systématique-
ment un examen de sang chez toutes 
les femmes enceintes afin de déterminer 
si elles sont porteuses du virus. Si c’est 
le cas, on vaccine les bébés rapidement 
après la naissance et on leur administre 
des immunoglobulines spécifiques 
contre l’hépatite B, afin de les protéger 
jusqu’à ce que le vaccin agisse.
Malgré une augmentation continue de-
puis l’introduction de la vaccination 
contre l’hépatite B en Suisse, la couver-
ture vaccinale reste insuffisante. Dans 
les années 2020–2022, elle se montait 
pour l’ensemble de la Suisse à 76 % 
chez les enfants de 2 ans et à 79 % 
pour les jeunes de 16 ans [11]. 
Les cantons couverts par l’enquête de 
2023 ont généralement enregistré une 

nette hausse de la couverture vaccinale. 
Il est toutefois à noter que la priorité 
mise sur la vaccination des nourrissons 
est assez récente et qu’il y a encore un 
fort potentiel d’augmentation de la 
couverture, notamment grâce au 
recours de plus en plus généralisé à un 
vaccin hexavalent.

SYNTHÈSE
Les données, très incomplètes, sur 
l’origine des cas et le lieu d’exposition 
suggèrent que les infections par 
le VHB déclarées pour la première fois 
en Suisse en 2023 ont été majoritaire-
ment contractées dans des pays à 
moyenne ou forte prévalence de l’hépa-
tite B chronique, souvent bien avant 
la déclaration. La voie de transmission 
était inconnue dans la grande majorité 
des cas.

1	 Ajusté pour tenir compte des cas sans déclaration clinique.
*	 Hépatite B chronique, avec atteinte hépatique documentée ; autre infection chronique par le VHB, principalement rapportée comme asymptomatique.
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L’incidence des cas aigus a connu en 
Suisse une diminution quasi continue 
depuis le début des années 1990. Pour 
ces cas, il n’était généralement pas non 
plus possible de déterminer la voie de 
transmission.
Le programme national VIH et autres 
infections sexuellement transmissibles 
(PNVI) de 2011 se fondait déjà, pour la 
prévention de l’hépatite B, sur la vacci-
nation à grande échelle, aussi bien dans 
la population générale (vaccination des 
enfants et des adolescents) que dans les 
groupes particulièrement vulnérables 
(vaccination des adultes). Les seuls 
agents pathogènes sexuellement trans-
missibles pour lesquels il existe des vac-
cins sont les virus de l’hépatite A et de 
l’hépatite B, ainsi que le papillomavirus 
humain. Le taux de couverture vaccinale 
contre l’hépatite B était dernièrement 
de 79 % chez les jeunes de 16 ans [11], 
mais il est nettement plus bas chez 
les adultes sexuellement actifs [9,12]. 
On constate toujours un déficit de vacci-
nation en même temps qu’une charge 
de morbidité accrue chez les travail-
leuses du sexe actives en Suisse [12], 
qui viennent pour la plupart de pays où 
la couverture vaccinale est insuffisante.
L’OFSP encourage les acteurs cliniques 
à déterminer le statut vaccinal pour 
l’hépatite B, ou directement à commen-
cer ou à compléter la vaccination, lors 
de chaque test de dépistage du VIH ou 
d’une autre infection sexuellement 
transmissible. De même, ils devraient 
identifier, lors de l’anamnèse, les per-
sonnes appartenant à des groupes 
à risque, et au besoin leur proposer la 
vaccination.

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services 
de santé
Division Maladies transmissibles
Tél. 058 463 87 06
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Annexe
Définition des grandes régions de l’OFS

Code NUTS Grande région Cantons/FL

CH01 Région lémanique GE, VD, VS

CH02 Espace Mittelland BE, FR, JU, NE, SO

CH03 Suisse du Nord-Ouest AG, BL, BS

CH04 Zurich ZH

CH05 Suisse orientale AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG

CH06 Suisse centrale LU, NW, OW, SZ, UR, ZG

CH07 Tessin TI

LI0 Liechtenstein FL

L’Office fédéral de la statistique (OFS) a élaboré la délimitation des sept grandes régions CH01 à CH07 
à de fins de comparaisons statistiques et d’intégration dans la statistique régionale européenne NUTS 
(Nomenclature des unités territoriales statistiques). Dans la nomenclature NUTS, le Liechtenstein 
constitue une unité à part entière.
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https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20392
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20392
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20392
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/impfungen-prophylaxe/schweizerischer-impfplan.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/impfungen-prophylaxe/informationen-fachleute-gesundheitspersonal/durchimpfung.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/impfungen-prophylaxe/informationen-fachleute-gesundheitspersonal/durchimpfung.html
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
https://smw.ch/article/doi/smw.2020.20393
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L’hépatite C en Suisse et au Liechtenstein 
en 2023

En 2023, les médecins pratiquant en Suisse et au Liechtenstein ainsi que les laboratoires 
ont déclaré à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 1046 cas d’hépatite C, résultant 
généralement d’une ancienne transmission ; une partie de ces infections avaient entre-
temps guéri. Le nombre de cas déclarés était tendanciellement en baisse depuis le début 
du millénaire, jusqu’à un minimum historique en 2020, probablement dû à la pandémie 
du COVID-19. Dès 2021, le taux de déclaration global a augmenté, retournant dès 2022 
au niveau de 2019, avant de se stabiliser en 2023 à 11,8 cas pour 100 000 personnes. 
L’incidence de l’hépatite C aiguë – ajustée pour les déclarations cliniques manquantes – 
s’est stabilisée ces trois dernières années à un très bas niveau (0,2 cas pour 100 000 per-
sonnes). Contrairement aux autres maladies infectieuses traitées dans le présent rap-
port, l’hépatite C se transmet principalement par le sang et exceptionnellement par voie 
sexuelle. Comme le nouveau programme national Stop au VIH, aux virus des hépatites B et 
C et aux infections sexuellement transmissibles (NAPS) lancé début 2024 prend davan-
tage en compte les hépatites transmises par voie sexuelle, le présent rapport contient 
un chapitre sur cette maladie. Il n’existe aucun vaccin contre l’hépatite C, qui guérit 
spontanément dans environ un quart des cas. En revanche, l’hépatite C chronique peut 
être guérie dans environ 95 % des cas par des médicaments ayant une action antivirale 
directe.

DÉFINITION DE CAS 
ET SITUATION ACTUELLE
En Suisse et au Liechtenstein, l’évolution 
des cas d’hépatite C fait l’objet d’une 
surveillance continue depuis 1988 dans 
le cadre de l’obligation de déclarer les 
maladies infectieuses. On estime que la 
première mise en évidence du virus de 
l’hépatite C (VHC) remonte à 1989 [1]. 
De ce fait, le nombre de cas constatés 
et déclarés pendant les premières an-
nées de la surveillance était faible, et les 
déclarations ne sont représentées par 
les analyses et les graphiques qui 
suivent que depuis 1990.
Les laboratoires suisses doivent d’abord 
déclarer au médecin cantonal et à 
l’OFSP tous les résultats de tests positifs 
(anticorps contre le VHC confirmés par 
un second test, ARN du VHC ou anti-
gène du VHC) [2]. Si une déclaration cli-
nique n’est pas déjà disponible, le mé-

decin cantonal demande au médecin 
traitant de remplir un formulaire de dé-
claration comportant les résultats d’ana-
lyses cliniques, fournissant notamment 
les signes cliniques et le stade d’évolu-
tion clinique (aigu ou chronique), le 
pays et la voie de transmission présu-
més, la nationalité et le pays d’origine.
Est considéré comme cas d’hépatite C 
aiguë tout patient ou toute patiente 
pour lequel ou laquelle a été déclaré 
un résultat de laboratoire positif pour 
l’hépatite C et un ictère, sans signe ni 
information pouvant indiquer une infec-
tion chronique. Un cas est également 
considéré comme aigu lorsqu’une séro-
conversion récente (moins de 2 ans) est 
documentée. Tous les autres cas avec 
un résultat de laboratoire positif ainsi 
que des transaminases élevées, un 
ictère, une cirrhose ou un cancer du foie 
sont comptés comme hépatite chro-

nique (avec atteinte hépatique 
documentée). S’il manque ces signes 
d’inflammation hépatique ou de ses 
séquelles, le stade d’évolution est classé 
comme « Autre infection chronique 
par le VHC, sans atteinte hépatique », 
les éventuels signes et symptômes 
extra-hépatiques n’entrant pas dans 
la classification clinique des cas. S’il 
manque la déclaration de résultats 
d’analyses cliniques, le stade clinique 
est noté comme inconnu.
L’année attribuée au cas correspond 
à l’année de la première déclaration, 
parce que le moment de l’infection 
n’est généralement pas connu. Ce der-
nier est probablement souvent très an-
térieur à l’année du cas. Les 29 patients 
et patientes qui vivaient à l’étranger 
(sauf au Liechtenstein) ont été exclus 
des analyses.
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L’évolution du nombre de cas depuis le 
début de la surveillance de l’hépatite C 
montre d’abord une forte tendance 
à la hausse jusqu’en 1999, avec un pic 
de plus de 2800 cas, ce qui reflète entre 
autres le dépistage rapide des groupes 
de la population particulièrement expo-
sés. Depuis, la tendance est à la baisse 
pour les deux sexes (figure 1). Depuis 
2014 (autorisation du sofosbuvir en 
Suisse), il est possible, dans environ 
95 % des cas traités, d’éliminer le VHC 
de l’organisme des personnes infectées 
au moyen d’antiviraux directs.
Si la diminution du nombre de nouvelles 
infections a bien été accélérée par les 
traitements et la baisse de la transmis-
sion découlant de la guérison d’une par-
tie des cas, elle avait débuté beaucoup 
plus tôt, à la suite de mesures structu-
relles (telles que tests sur les produits 
sanguins, hygiène hospitalière, pro-
grammes d’échange de seringues et 
traitement par agonistes opioïdes 
[OAT]). Cependant, cela ne se reflète 
pas immédiatement dans la statistique 
des déclarations, car les cas ne sont gé-
néralement déclarés pour la première 
fois que plusieurs années après l’infec-
tion.

En 2023, 1046 cas d’hépatite C ont été 
déclarés, ce qui correspond à un recul 
de 62,9 % par rapport au pic de 1999. 

Les analyses qui suivent se fondent es-
sentiellement sur les données dont dis-
posait l’OFSP sur ces cas nouvellement 
déclarés en 2023. Dans 76,1 % des cas, 
il y avait au moins une déclaration de 
résultats d’analyses cliniques (les décla-
rations tardives ont été prises en consi-
dération jusqu’au 10 juin 2024). Depuis 
2020, probablement en raison de la 
pandémie du COVID-19 et d’une modi-
fication structurelle dans la surveillance 
des hépatites B et C (dorénavant, les 
médecins cantonaux ont accès à la base 
de données de l’OFSP pour leurs cas et, 
suite à une déclaration de laboratoire, 
doivent demander une déclaration 
clinique pour les cas qui n’en ont pas 
encore ; une liste de ces cas ne leur est 
plus fournie par l’OFSP), la disponibilité 
de ces déclarations est nettement infé-
rieure à la moyenne de 2016 – 2019 
(90,9 %). La situation s’est légèrement 
améliorée en 2023. Il est de plus à noter 
que de tout temps certaines rubriques 
sont particulièrement mal documentées, 
notamment celles relatives à l’exposi-
tion.
Le taux de déclaration global en 2023, 
soit 11,8 cas pour 100 000 personnes, 
était quasi identique à ceux de 2019 et 
2022 ; le creux des années 2020 et 
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Figure 1
Évolution annuelle du nombre de cas d’hépatite C déclarés par sexe depuis 
le début du relevé, 1990 – 2023
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Figure 2
Distribution par sexe et âge des cas d’hépatite C déclarés, 2019 – 2023  
(les cinq dernières années ont été regroupées pour des raisons statistiques)
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2021 était probablement largement dû 
à la pandémie du COVID-19. Une dimi-
nution des déclarations pour la plupart 
des maladies a en effet été observée en 
Suisse durant cette période [3] ainsi 
qu’en Europe pour l’hépatite C [4]. 
L’incidence de l’hépatite C aiguë – 
ajustée pour tenir compte des formu-
laires de déclaration cliniques man-
quants – était comme les deux années 
précédentes de 0,2 pour 100 000 per-
sonnes, soit le plus bas niveau jamais 
enregistré (figure 5).

RÉPARTITION PAR SEXE
En 2023, comme depuis le début de 
ce relevé, le nombre de cas d’hépatite C 
était plus élevé chez les hommes 
(59,4 % du total des cas ; figure 1). 
Aucun cas n’a été signalé chez les per-
sonnes trans.

RÉPARTITION PAR ÂGE
Pour l’hépatite C, la répartition par âge 
des cas est nettement décalée vers la 
droite (âges plus élevés) par rapport aux 
infections transmises principalement par 
voie sexuelle (telles que VIH, gonorrhée 
ou syphilis). Contrairement à celles-ci, 
beaucoup de cas d’hépatite C sont en 
effet déclarés à un stade chronique, 
longtemps après le moment de l’infec-
tion. Sur les cinq dernières années, la 
proportion la plus élevée des cas a été 
déclarée dans le groupe d’âge des 
45 à 54 ans pour les hommes et des 
55 à 64 ans pour les femmes (figure 2). 
Les cas d’hépatite C étaient extrême-
ment rares chez les enfants. À l’inverse, 
la proportion des cas chez les 65 ans et 
plus n’était pas négligeable, en particu-
lier chez les femmes (22,8 % contre 
13,9 % chez les hommes).
L’âge médian au moment de la première 
déclaration des cas des cinq dernières 
années était de 54 ans pour les femmes 
et de 50 ans pour les hommes. Chez 
les personnes qui se sont infectées en 
consommant des drogues par voie intra-
veineuse ou intranasale, l’âge médian 
au moment de la première déclaration 
était plus bas (47 ans) que chez celles 
qui se sont infectées dans le cadre d’un 
traitement médical ou d’une activité 
professionnelle de santé (60 ans) ou 
encore que chez celles pour lesquelles 
aucune voie d’infection n’était identi-
fiable (53 ans). L’âge médian le plus bas 

(43 ans) concernait le petit groupe des 
hommes qui avaient contracté une 
hépatite C dans le cadre de relations 
sexuelles avec des hommes.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE
Le taux de déclaration global de l’hépa-
tite C en 2023 masque d’importantes 
disparités entre les régions (tableau 1, 
figure 3). Comme les années précé-
dentes, les chiffres les plus élevés 
se situaient dans la grande région du 
Tessin, ce qui n’est pas surprenant étant 
donné la proximité de l’Italie et l’immi-

gration qui y est associée. L’Italie fait en 
effet partie des pays européens ayant 
historiquement la plus forte prévalence 
de l’hépatite C [5]. La région lémanique 
se caractérisait aussi par un taux de 
déclaration nettement au-dessus de la 
moyenne, comme les années précé-
dentes. Après le creux de 2020, le taux 
de déclaration a augmenté dans toutes 
les régions, sauf dans la Suisse du Nord-
Ouest.
En 2022, dernière année avec des don-
nées européennes disponibles, le taux 
de déclaration global enregistré en 

Tableau 1
Taux de déclaration des cas d’hépatite C pour 100 000 personnes,  
par grande région1 de domicile et année de déclaration, 2019 – 2023

Grande région Année du diagnostic
2019 2020 2021 2022 2023

Région lémanique 17,3 13,7 15,1 17,2 15,7

Espace Mittelland 12,5 9,9 10,3 11,7 12,9

Suisse du Nord-Ouest 9,1 9,1 8,1 8,2 8,6

Zurich 9,2 8,4 8,3 10,5 9,9

Suisse orientale 8,3 8,0 7,7 10,2 8,7

Suisse centrale 6,5 6,5 7,4 5,9 9,7

Tessin 23,0 16,8 19,0 20,9 21,2

Liechtenstein 12,9 2,6 10,2 5,0 5,0

Total Suisse et Liechtenstein 11,7 10,0 10,5 11,7 11,8

1	 Pour la définition des grandes régions de l’OFS : voir annexe.� OFSP, état : 10.06.2024

1	 Définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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Taux de déclaration des cas d’hépatite C pour 100 000 personnes,  
par grande région1 de domicile, 2023
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Suisse (11,7 cas pour 100 000 per-
sonnes) était environ le double de celui 
relevé en moyenne pour les pays de 
l’Union européenne et de l’Espace 
économique européen (6,2/100 000). 
On observait par contre l’inverse pour 
l’incidence des cas aigus, avec respecti-
vement 0,2 et 0,4 cas pour 100 000 per-
sonnes [4]. Cela reflète probablement 
de nombreuses importations de cas 
chroniquement infectés et une faible 
transmission en Suisse. Il est cependant 
à noter que les systèmes de surveillance, 
l’intensité des tests diagnostiques et du 
screening, les définitions de cas et la 
proportion de la population originaire 
de pays à moyenne/haute endémicité 
(voir carte sous [6]) peuvent largement 
varier d’un pays à l’autre. Le taux global 
de déclaration pour l’Allemagne et 
l’Autriche en 2022 était par exemple un 
peu inférieur à celui de la Suisse, avec 
respectivement 9,5 et 10,1 cas pour 
100 000 personnes, alors que l’inci-
dence des cas aigus y était supérieure 
(respectivement 0,8 et 0,7 cas pour 
100 000 personnes) [4]. Le taux de dé-
claration avait fortement augmenté en 
Allemagne en 2022 (+ 66 %), partielle-
ment en raison de l’afflux de réfugiés 
provenant d’Ukraine [7].

VOIE D’INFECTION
Pour l’hépatite C, il est souvent difficile 
d’identifier les voies de transmission 
étant donné que le moment de l’infec-
tion est rarement connu. De ce fait, 
la voie d’infection était inconnue dans 
71,1 % du total des cas en 2023 

(y compris ceux sans déclaration 
clinique). Cette proportion très élevée 
limite la pertinence des analyses par 
voie d’infection. Le tableau 2 montre 
la distribution des voies d’infection pour 
l’hépatite C, globalement et par grande 
région.
Dans la grande majorité des cas, la 
transmission du VHC se fait par péné-
tration de sang contenant le virus – de 
très petites quantités suffisent – dans 
la circulation sanguine ou dans les tissus 
du récepteur. La mise en évidence par 
PCR du virus de l’hépatite C dans le 
sang est fiable. Son matériel génétique 
peut aussi être détecté dans d’autres 
fluides corporels (salive, sueur, larmes, 
sperme et lait maternel). Toutefois, la 
mise en évidence de l’ARN du VHC ne 
permet pas nécessairement de conclure 
à son infectiosité ; une infection par 
l’intermédiaire de ces fluides est consi-
dérée comme extrêmement improbable.
Parmi les 302 cas déclarés avec des 
informations sur la voie d’infection pré-
sumée, la consommation de drogues 
par voie intraveineuse ou intranasale, 
désignée ci-après par l’abréviation IDU 
(injection drug use) était la voie la plus 
souvent déclarée en 2023. Elle concer-
nait 63,6 % des cas avec la mention 
d’au moins une voie d’infection. On 
trouve à la deuxième place les infections 
acquises dans le contexte médical 
(11,3 % des cas avec la mention d’au 
moins une voie d’infection). Ces cas, 
regroupés ci-après dans la catégorie 
nosocomiale, comprennent, outre la 
dialyse, les interventions thérapeutiques 

ou diagnostiques, la transfusion de 
produits sanguins (en Suisse et dans les 
pays comparables en particulier avant 
1990), mais aussi les expositions profes-
sionnelles (p. ex. piqûre d’aiguille). 
Une transfusion a été citée comme voie 
d’infection (pas forcément exclusive) 
pour 25 des cas déclarés en 2023. 
Soulignons une fois de plus ici que 
l’année attribuée au cas se rapporte 
à la réception de la première déclara-
tion, et non pas au moment de l’infec-
tion par le VHC, qui n’est généralement 
pas connu.
Les femmes constituaient 27,1 % des 
cas avec une transmission IDU et 58,8 % 
de celles avec une transmission noso
comiale.
Depuis le début des années 2000, une 
augmentation du nombre de cas 
d’hépatite C a été constatée dans 
l’étude suisse de cohorte VIH chez les 
hommes ayant des rapports sexuels 
avec des hommes (HSH) [8]. Les facteurs 
de risque pour l’augmentation du 
nombre d’infections dans ce groupe 
sont, outre le partage de seringues, la 
consommation de drogues intranasales 
(p. ex. utilisation du même instrument 
pour sniffer la cocaïne [9]), mais aussi 
les pratiques sexuelles sanglantes 
ou l’utilisation commune de douches 
anales [10,11,12].
D’après les études suisses concernant 
les HSH sans VIH, mais avec un risque 
élevé d’autres infections sexuellement 
transmissibles, l’hépatite C n’était pas 
plus fréquente dans ce groupe que dans 
la population générale [13,14]. 

Tableau 2
Cas d’hépatite C déclarés, par voie d’infection1 et grande région2 de domicile, 2023

Voie 
d’infection

Grande région Total

Région 
lémanique

Espace 
Mittelland

Suisse du 
Nord-Ouest

Zurich Suisse 
orientale

Suisse 
centrale

Tessin Liechten
stein

Inconnue

N % N % N % N % N % N % N % N % N % N %

IDU 52 19,4 63 25,4 21 20,4 14 8,9 21 19,8 10 12,2 10 13,3 1 50,0 0 0,0 192 18,4

Nosocomiale 8 3,0 8 3,2 2 1,9 7 4,5 3 2,8 4 4,9 2 2,7 0 0,0 0 0,0 34 3,3

HSH 1 0,4 0 0,0 3 2,9 1 0,6 1 0,9 1 1,2 0 0,0 0 0,0 0 0,0 7 0,7

Autre 17 6,3 17 6,9 6 5,8 11 7,0 6 5,7 6 7,3 5 6,7 0 0,0 1 20,0 69 6,6

Inconnue 190 70,9 160 64,5 71 68,9 124 79,0 75 70,8 61 74,4 58 77,3 1 50,0 4 80,0 744 71,1

Total 268 100,0 248 100,0 103 100,0 157 100,0 106 100,0 82 100,0 75 100,0 2 100,0 5 100,0 1046 100,0

1	 IDU : consommation de drogues par voie intraveineuse ou intranasale ; Nosocomiale : les infections « hospitalières » � OFSP, état : 10.06.2024 
comprennent les infections transmises via la transfusion de produits sanguins, la dialyse, les interventions thérapeutiques ou diagnostiques,  
ainsi que les expositions professionnelles (p. ex. piqûre d’aiguille) ; HSH : rapports sexuels entre hommes ; Autre : notamment contacts non sexuels, tatouages, 
piercings, hépatite C supposément acquise à la naissance ou par voie hétérosexuelle ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.

2	 Définition des grandes régions de l’OFS, voir annexe.
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Rapporté au nombre estimé de HSH en 
Suisse, le taux annuel de déclaration 
d’infections par le VHC était, dans les 

années 2010 à 2013, de 28 pour 
100 000 HSH [15]. Ce chiffre est nette-
ment plus bas que celui des infections 

VIH déclarées chez les HSH (260 pour 
100 000) et un peu plus élevé que dans 
la population générale durant la même 
période (environ 13 pour 100 000, voir 
les taux de déclaration ajustés pour les 
infections avec évidence de réplication 
virale à la figure 5). En 2023, les rap-
ports sexuels entre hommes ont été 
déclarés comme voie d’infection pour 
7 hommes (0,7 % du total des cas, res-
pectivement 3,7 % des hommes avec 
la mention d’au moins une voie d’infec-
tion).
Une transmission présumée hétéro-
sexuelle était indiquée dans 20 cas, 
mais cette hypothèse est extrêmement 
sujette à caution [16,17,18]. Les exposi-
tions supposées par contact non sexuel, 
notamment dans le cadre familial, ont 
été mentionnées pour 30 cas. D’autres 
types d’exposition – tels que tatouages, 
piercings, passage chez le barbier et 
acupuncture dans des conditions 
d’hygiène douteuses – ont joué, avec 
2 cas au total, un rôle marginal. Enfin, 
8 cas d’hépatite C périnatale ont été dé-
clarés, dont deux enfants (une Suissesse 
de 18 mois et une Ukrainienne de 
7 ans), tous deux sans atteinte hépa-
tique et avec détection d’ARN viral. 
Les 6 autres cas sont des adultes chez 
lesquels une transmission verticale 
à la naissance est supposée. Tous ces 
cas sont désignés dans les tableaux 
par Autre.
Au cours des cinq dernières années, 
la tendance du nombre de cas avec 

1	 IDU : consommation de drogues par voie intraveineuse ou intranasale ; Nosocomiale : les infections  
« hospitalières » comprennent les infections transmises via la transfusion de produits sanguins, 
la dialyse, les interventions thérapeutiques ou diagnostiques, ainsi que les expositions professionnelles 
telles que les piqûres d’aiguille ; HSH : rapports sexuels entre hommes ; Autre : notamment contacts 
non sexuels, tatouages, piercings, hépatite C supposément acquise à la naissance ou par voie hétéro-
sexuelle ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.
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Figure 4
Évolution annuelle du nombre de cas d’hépatite C déclarés, par sexe  
et voie d’infection1, 2019 – 2023

Tableau 3
Cas d’hépatite C déclarés, par origine (continent) et voie d’infection1, 2023

Nationalité Voie d’infection Total
IDU Nosocomiale HSH Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Suisse et Liechtenstein 75 39,1 12 35,3 3 42,9 20 29,0 127 17,1 237 22,7

Europe hors CH et FL 48 25,0 17 50,0 1 14,3 25 36,2 193 25,9 284 27,2

Afrique 5 2,6 1 2,9 0 0,0 0 0,0 16 2,2 22 2,1

Amérique 1 0,5 2 5,9 1 14,3 0 0,0 5 0,7 9 0,9

Asie 22 11,5 0 0,0 0 0,0 5 7,2 38 5,1 65 6,2

Océanie 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0

Inconnue 41 21,4 2 5,9 2 28,6 19 27,5 365 49,1 429 41,0

Total 192 100,0 34 100,0 7 100,0 69 100,0 744 100,0 1046 100,0

1	 IDU : consommation de drogues par voie intraveineuse ou intranasale ; Nosocomiale : les infections « hospitalières » � OFSP, état: 10.06.2024 
comprennent les infections transmises via la transfusion de produits sanguins, la dialyse, les interventions thérapeutiques ou diagnostiques,  
ainsi que les expositions professionnelles telles que les piqûres d’aiguille ; HSH : rapports sexuels entre hommes ; Autre : notamment contacts non sexuels,  
tatouages, piercings, hépatite C supposément acquise à la naissance ou par voie hétérosexuelle ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.
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transmission IDU était globalement à la 
baisse chez les hommes et les femmes, 
mais avec une légère reprise chez les 
hommes après le creux de 2020 et 2021 
dû au COVID-19. Le nombre de cas 
est passé de 191 à 140 chez les 
hommes de 2019 à 2023, respective-
ment de 75 à 52 chez les femmes 
(figure 4). Il est toutefois à noter que 
la forte augmentation depuis 2020 de 
la proportion des cas sans exposition 
documentée pourrait masquer un retour 
en 2023 quasi à la situation de 2019 du 
nombre de cas avec transmission IDU.
Pour les infections nosocomiales, on 
constatait une tendance à la baisse chez 
les deux sexes sur les cinq dernières 
années ; le nombre annuel moyen de 
cas était de 18 pour les hommes et de 
28 pour les femmes. Il y avait également 
une tendance à la baisse sur cinq ans 
chez les HSH, avec en moyenne 9 cas 
par an.

PAYS D’ORIGINE
Les médecins notent sur le formulaire 
de déclaration, en plus de la nationalité, 
le pays d’origine du patient ou de la 
patiente. Si cette indication manquait, 
le pays d’origine de la personne était 
remplacé par la nationalité dans les 
analyses. Le continent d’origine ainsi 
complété restait inconnu pour 41,0 % 
des cas déclarés en 2023 (cf. tableau 3). 
Les cas originaires d’Europe sans la 
Suisse et le Liechtenstein étaient les plus 
nombreux (46,0 % du total des cas avec 
une origine connue), suivis par ceux 
originaires de Suisse et du Liechtenstein 
(38,4 %). À noter que la proportion 
des cas originaires de Suisse et du 
Liechtenstein diminue continuellement 
ces dernières années et que pour la pre-

mière fois en 2023 ils ne constituaient 
plus la catégorie la plus fréquente. 
Jusqu’en 2021, ils constituaient toujours 
plus de la moitié des cas avec une 
origine connue. À relever également 
que, en 2023, 143 cas (13,7 % du total 
ou 23,2 % des cas avec un continent 
d’origine connu) étaient originaires 
d’Ukraine contre seulement 3 à 10 cas 
par année, avant l’arrivée de nombreux 
réfugiés ukrainiens dès mars 2022 
(114 cas en 2022).
Le tableau 3 détaille l’origine des pa-
tients et patientes pour les principales 
voies d’infection présumées. La moitié 
des cas avec une origine connue étaient 
d’origine suisse parmi les personnes 
relevant de la catégorie IDU et plus d’un 
tiers pour la catégorie nosocomiale.

LIEU DE L’INFECTION
Le lieu de l’infection est généralement 
inconnu (71,6 % des cas ; tableau 4). 
Parmi les cas avec un lieu de l’infection 
connu, 60,3 % avaient été infectés 
à l’étranger et 39,7 % en Suisse ou au 
Liechtenstein. Les cas originaires de 
Suisse ont le plus souvent été infectés 
en Suisse et ceux d’origine étrangère 
à l’étranger (tableau 4).

STADE CLINIQUE
Les cas aigus correspondent à des infec-
tions récentes, symptomatiques ou non. 
Une minorité d’entre elles va guérir 
spontanément. Les autres deviendront 
chroniques, souvent longtemps sinon 
toujours sans manifestations hépa-
tiques, et pourront éventuellement évo-
luer vers une cirrhose ou un carcinome 
hépatocellulaire. Tous ces cas sont infec-
tieux, quel que soit leur stade clinique, 
à moins d’une guérison spontanée au 

stade aigu ou d’une élimination du virus 
au stade chronique, au moyen d’un 
antiviral direct.
Plus de la moitié des personnes chez qui 
une hépatite C a pour la première fois 
été déclarée en 2023 se trouvaient au 
stade « Autre infection chronique par 
le VHC, sans atteinte hépatique » ; 
58,7 %), 1,1 % des cas étaient déclarés 
au stade aigu et 16,3 % montraient 
des signes ou symptômes d’hépatite C 
chronique ou de ses séquelles (« Infec-
tions chronique par le VHC avec atteinte 
hépatique » ; tableau 5). Le stade 
clinique était inconnu dans 23,9 % des 
cas (cas sans déclaration clinique). Le 
stade « Autre infection chronique sans 
atteinte hépatique » était prédominant 
pour toutes les voies d’infection en 
2023, sauf la transmission HSH très 
rare (tableau 5).
Le tableau 5 présente également les 
différents stades (possibles) de l’évolu-
tion clinique des hépatites chroniques 
que sont la cirrhose et le carcinome 
hépatocellulaire (CHC), en fonction de 
la voie d’infection. Au total, 38 cas 
d’hépatite chronique avec une cirrhose 
seulement et 17 cas d’hépatite chro-
nique avec un CHC (dont 6 aussi avec 
cirrhose) ont été déclarés à l’OFSP en 
2023, correspondant à un taux de 
déclaration combiné de 0,6 cas d’au 
moins une de ces complications pour 
100 000 personnes. Ce chiffre est pro-
bablement inférieur à l’incidence de 
la cirrhose/CHC réelle car seules les 
complications présentes lors de la pre-
mière déclaration du cas d’hépatite C 
sont prises en compte (pas de suivi des 
cas).
Il est à noter que de nombreux cas ne 
sont confirmés en laboratoire que par 
des anticorps positifs. Il est alors impos-
sible d’établir s’il s’agit d’infections 
guéries (le cas échéant avec une PCR 
négative, résultat non soumis à la dé
claration obligatoire), de plus en plus 
nombreuses depuis l’introduction des 
antiviraux à action directe, ou d’infec-
tions non testées pour l’ARN viral ou 
l’antigène. Ainsi, de nombreux cas 
figurant dans ce rapport, en particulier 
ceux ne présentant aucune atteinte 
hépatique, pourraient concerner des 
personnes guéries, spontanément ou 
suite à un traitement, et qui ne sont 
donc plus infectieuses. Afin d’estimer 

Tableau 4
Cas d’hépatite C déclarés, par lieu présumé de l’infection et origine, 2023

Lieu de l’infection Origine
Suisse ou 

Liechtenstein
Étrangère Inconnue Total

N % N % N % N %

Suisse ou 
Liechtenstein

77 32,5 18 4,7 23 5,4 118 11,3

Étranger 11 4,6 144 37,9 24 5,6 179 17,1

Inconnu 149 62,9 218 57,4 382 89,0 749 71,6

Total 237 100,0 380 100,0 429 100,0 1046 100,0

� OFSP, état: 10.06.2024
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leur nombre, les cas sans atteinte hépa-
tique (y compris ceux sans information 
sur la clinique en raison d’une déclara-
tion clinique incomplète ou manquante) 
et sans évidence de réplication virale 
(aucune déclaration d’un résultat d’ARN 
ou d’antigène) ont été individualisés 
(colonnes grises dans la figure 5). Dans 
l’interprétation des cas « Sans évidence 
de réplication virale », il convient de 
garder à l’esprit qu’une partie d’entre 
eux auraient été classés comme infec-
tions avec évidence de réplication virale 
si toute l’information virologique et 
clinique avait été disponible. Il ne faut 
donc pas tous les considérer comme 
guéris. Contrairement au tableau 5, 
la catégorie « Autre infection chro-
nique » (colonnes orange) de cette 
figure ne regroupe plus que les cas sans 
atteinte hépatique avec évidence de 
réplication virale (certaines de ces 
personnes peuvent souffrir de symp-
tômes non hépatiques dus à l’infection 
au VHC).
De plus, les cas avec évidence de répli-
cation virale (au moins une déclaration 
d’un résultat d’ARN ou d’antigène) 
mais sans déclaration de résultats 
cliniques ont été ventilés dans les trois 
autres catégories, proportionnellement 

au poids respectif de ces dernières. 
Cet ajustement permet de suivre 
l’évolution à long terme de l’ensemble 
des cas d’hépatite C selon leur stade 
clinique au moment de la première 
déclaration, indépendamment des 
variations de la proportion des cas sans 
déclaration clinique (figure 5).
L’incidence ainsi ajustée des infections 
aiguës par le VHC se situait à 0,2 cas 
pour 100 000 personnes en 2023, soit 
une baisse de 90,6 % depuis son pic 
en 2002. Dans le même temps, le taux 
de déclaration global de l’hépatite C 
a moins diminué (– 65,8 %), pour 
atteindre 11,8 cas pour 100 000 per-
sonnes. Cette baisse plus lente du taux 
de déclaration global alors que la trans-
mission du VHC semble avoir chuté en 
Suisse résulte largement de l’immigra-
tion de personnes déjà infectées, prove-
nant de pays à moyenne et haute 
endémicité. Cet apport de l’immigration 
reste toutefois moins marqué que pour 
l’hépatite B.
Globalement, on constate que pour 
585 cas d’hépatite C (55,9 % du total) 
déclarés en 2023, on ne disposait 
d’aucune indication en faveur d’une 
infection avec atteinte hépatique 
et réplication virale (test pas effectué 

ou plus vraisemblablement test avec 
un résultat négatif, donc pas  
à déclarer).
L’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) a fixé pour chaque pays un ob-
jectif d’au plus 5 nouvelles infections 
par le VHC pour 100 000 personnes en 
2030 [19]. L’incidence actuellement 
déclarée en Suisse – 0,2 cas aigus pour 
100 000 personnes – est déjà très 
inférieure à ce seuil. Elle ne reflète ce-
pendant pas l’incidence réelle, impos-
sible à mesurer à travers la déclaration 
obligatoire en raison de la discrétion 
clinique de l’infection par le VHC.
Par contre, le taux de déclaration des 
infections aiguës ou chroniques était 
de 5,2 cas pour 100 000 personnes en 
2023. Ce taux reflète largement la 
dynamique passée de la transmission 
indigène et de l’immigration de 
personnes infectées (ainsi que celle 
de l’effort de test). Il a diminué de 
73,0 % depuis 2002, baisse un peu 
inférieure à celle de l’incidence des cas 
aigus. Cette double tendance à la 
baisse à long terme et des études de 
prévalence dans diverses populations 
à risque montrent que la transmission 
régresse en Suisse. En conséquence, 
le fait que le taux de déclaration des 

Tableau 5
Cas d’hépatite C déclarés, par stade d’évolution clinique et voie d’infection1, 2023

Stade d’évolution 
clinique

Voie d’infection Total
IDU Nosocomiale HSH Autre Inconnue

N % N % N % N % N % N %

Hépatite C aiguë 4 2,1 0 0,0 3 42,9 0 0,0 5 0,7 12 1,1

Hépatite C chronique 
symptomatique*

45 23,4 12 35,3 2 28,6 16 23,2 95 12,8 170 16,3

 � dont cirrhose 14 5 0 1 18 38

 � dont carcinome 
hépatocellulaire

1 1 0 0 9 11

 � dont cirrhose 
et carcinome

0 0 0 0 6 6

Autre infection 
chronique asympto-
matique par le VHB*

143 74,5 22 64,7 2 28,6 53 76,8 394 53,0 614 58,7

Inconnu 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 250 33,6 250 23,9

Total 192 100,0 34 100,0 7 100,0 69 100,0 744 100,0 1046 100,0

1	 IDU : consommation de drogues par voie intraveineuse ou intranasale ; Nosocomiale : les infections « hospitalières » � OFSP, état : 10.06.2024 
comprennent les infections transmises via la transfusion de produits sanguins, la dialyse, les interventions thérapeutiques ou diagnostiques,  
ainsi que les expositions professionnelles (p. ex. piqûre d’aiguille) ; HSH : rapports sexuels entre hommes ; Autre : notamment contacts non sexuels, tatouages, 
piercings, hépatite C supposément acquise à la naissance ou par voie hétérosexuelle ; Inconnue : y compris les cas sans déclaration clinique.

*	 Hépatite C chronique avec atteinte hépatique documentée ; Autre infection chronique par le VHC, sans atteinte hépatique documentée dans la déclaration clinique 
(les éventuels signes et symptômes extra-hépatiques n’entrent pas dans la classification clinique des cas).
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infections aiguës ou chroniques soit 
similaire à l’objectif d’incidence de 
l’OMS pour 2030 suggère que l’inci-
dence est actuellement déjà très infé-
rieure à cet objectif.

SYNTHÈSE
Les principaux éléments de la stratégie 
visant à éliminer l’hépatite C sont avant 
tout des mesures préventives telles que 
l’utilisation de matériel à usage unique 
stérile, la sécurité du don de sang 
et d’organes, la sensibilisation et la 
réduction des dommages chez les 
consommateurs de drogues par voie in-
traveineuse et intranasale, qui contri-
buent notablement, en Suisse, à la 
transmission du virus de l’hépatite C. 

Des mesures préventives ont été mises 
en place dans le domaine des drogues 
il y a déjà plusieurs années (voir p. ex.  
www.hepch.ch). La réduction des dom-
mages constitue une partie importante 
de la stratégie nationale Addictions  
(www.bag.admin.ch/addictions). Avec 
Infodrog et d’autres professionnels, 
l’OFSP a publié des directives nationales 
portant sur la prévention, le conseil, le 
dépistage et le traitement de l’hépa-
tite C chez les consommateurs de dro-
gues [20].
Depuis octobre 2017, toutes les per-
sonnes infectées peuvent être traitées 
sans restriction par des médicaments 
antiviraux directs pris en charge par 
l’assurance obligatoire des soins. Ces 

personnes ont des taux de guérison 
d’environ 95 % (environ 25 % de guéri-
son spontanée de l’hépatite C aiguë 
sans traitement [21,22,23]).
Déjà avant l’introduction de ces nou-
veaux médicaments en 2014, les me-
sures prises avaient permis de stabiliser 
la charge de morbidité, et même de 
la diminuer [24]. Pour ces raisons et 
compte tenu d’une modélisation des 
différents scénarios de dépistage [25], 
l’OFSP considère qu’il n’est pas perti-
nent de prendre des mesures supplé-
mentaires telles que le dépistage du 
VHC dans de grands groupes de per-
sonnes, et encore moins dans la popula-
tion générale. C’est aussi la position 
défendue par le Conseil fédéral [26]. 

1	 Ajusté pour tenir compte des cas sans déclaration clinique.
*	 Calculé sur le total des cas aigus et des cas chroniques avec atteinte hépatique documentée ainsi que des autres infections chroniques sans atteinte hépa-

tique et avec évidence d’un ARN/antigène.
**	 Hépatite C chronique, avec atteinte hépatique documentée ; Autre infection chronique par le VHC, sans atteinte hépatique et avec évidence d’ARN/antigène 

(les éventuels signes et symptômes extra-hépatiques n’entrent pas dans la classification clinique des cas).
***	Autre infection sans atteinte hépatique et sans évidence d’ARN/antigène. Une majorité de ces cas pourraient être des cas guéris.
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Figure 5
Évolution du nombre de cas d’hépatite C déclarés, par stade clinique1, 2000 – 2023

http://www.hepch.ch
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/nationale-gesundheitsstrategien/strategie-sucht.html
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L’orientation prise est plutôt de conti-
nuer à se concentrer sur la mise en 
œuvre, recommandée depuis 1993, 
de dépistages ciblés sur la base des 
facteurs de risque individuels actuels 
ou anciens, ainsi que de la situation 
clinique [27].
Il convient en outre de conseiller, tester 
et traiter systématiquement les groupes 
présentant un risque élevé de transmis-
sion, autrement dit les consommateurs 
de drogues et les HSH coinfectés par 
le VIH. Les interventions sur la sensibili-
sation à la question du sang (Blood 
Awareness) lors des rapports sexuels 
[28] menées dans le cadre de l’étude 
suisse de cohorte VIH constitue de 
ce point de vue une approche promet-
teuse.

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services 
de santé
Division Maladies transmissibles
Tél. 058 463 87 06

Annexe
Définition des grandes régions de l’OFS

Code NUTS Grande région Cantons/FL

CH01 Région lémanique GE, VD, VS

CH02 Espace Mittelland BE, FR, JU, NE, SO

CH03 Suisse du Nord-Ouest AG, BL, BS

CH04 Zurich ZH

CH05 Suisse orientale AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG

CH06 Suisse centrale LU, NW, OW, SZ, UR, ZG

CH07 Tessin TI

LI0 Liechtenstein FL

L’Office fédéral de la statistique (OFS) a élaboré la délimitation des sept grandes régions CH01 à CH07 
à de fins de comparaisons statistiques et d’intégration dans la statistique régionale européenne NUTS 
(Nomenclature des unités territoriales statistiques). Dans la nomenclature NUTS, le Liechtenstein 
constitue une unité à part entière.
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Nous devons agir   
aujourd’hui pour  disposer 
d’antibiotiques  efficaces  
à l’avenir  également.

Les antibiotiques:
quand   il faut,
comme   il faut.

Plus d’informations ici:
quand-il-faut-comme-il-faut.ch
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www.anresis.ch: 
Déclarations de micro-organismes 
multirésistants en Suisse
FQR-E. coli Escherichia coli résistants aux fluoroquinolones, définis comme tous les 
E. coli résistants à la norfloxacine et/ou à la ciprofloxacine.
ESCR-E. coli Escherichia coli résistants aux céphalosporines à large spectre, 
définis comme E. coli résistants à au moins une des céphalosporines de troisième 
ou quatrième génération testées. En Europe, 85–100 % de ces ESCR-E. coli sont 
productrices de BLSE (ß-Lactamases à Spectre Etendu).
ESCR-KP Klebsiella pneumoniae résistants aux céphalosporines à large spectre, 
définis comme K. pneumoniae résistants à au moins une des céphalosporines de 
troisième ou quatrième génération testées. En Europe 85–100 % de ces ESCR-KP 
sont productrices de BLSE.

MRSA Staphylococcus aureus résistants à la méthicilline, définis comme tous les 
S. aureus résistants à au moins l’un des antibiotiques céfoxitine, flucloxacilline, 
méthicilline ou oxacilline.
PNSP Streptococcus pneumoniae résistants à la pénicilline, définis comme tous les 
S. pneumoniae résistants à l’antibiotique pénicilline.
VRE Enterococcus faecium résistant à la vancomycine, définis comme tous les 
E. faecium résistant à l’antibiotique vancomycine.

Anresis: 
Situation: enquête anresis.ch du 15.11.2024 
Proportion des micro-organismes multirésistants (en %) provenant d’isolats invasifs (n), 2005–2024
Afin de présenter les données conformément aux nouvelles directives européennes (EUCAST), certaines 
adaptations* ont été mises en œuvre à partir de novembre 2024. Tous les taux de résistance ayant été adaptés 
rétroactivement, ils ne sont donc pas comparables avec ceux figurant jusqu’ici dans le bulletin de l’OFSP.
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* Adaptations mises en œuvre :
	 • � Les isolats qui étaient auparavant qualifiés de résistance intermédiaire (« i ») sont désormais considérés comme sensibles en cas d’exposition accrue 

(« i » pour « susceptible, increased exposure ») et comptent donc parmi les isolats sensibles. Auparavant, ils étaient représentés avec les germes résistants (« r ») 
comme « non-susceptible ».

	 • � Les E. faecium résistant à la vancomycine font désormais l’objet d’un rapport distinct ; les représentations précédentes comprenaient aussi les E. faecalis.
	 • � Pour certains antibiotiques, les valeurs limites pour la définition de la résistance varient en fonction du type d’infection (p. ex. infection des voies urinaires, 

pneumonie) ou du mode d’administration (orale, intraveineuse). Désormais, dans le cas d’un isolat ayant subi plusieurs tests de résistance, la valeur la plus 
résistante est indiquée pour chaque antibiotique.

http://www.anresis.ch
http://www.anresis.ch
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Explications
Le tableau et le graphique prennent en compte tous 
les isolats provenant de cultures d’échantillons de sang 
et de liquide céphalorachidien enregistrés dans la base 
de données à la date spécifiée et qui ont été testés 
pour les substances citées. Les résultats envoyés par les 
laboratoires sont intégrés tels quels et les données ana
lysées. anresis.ch ne procède à aucun test de validation 
de résistance sur les isolats individuels.

La quantité de données envoyée est relativement 
constante depuis 2009. De légères distorsions dues à 
des retards de transmission ou à des changements 
dans l’organisation des laboratoires sont cependant 
possibles, notamment en ce qui concerne les données 
les plus récentes. A cause de ces distorsions, la pru
dence est de mise lors de l’interprétation des chiffres 
absolus; ces données ne permettent pas une extrapo
lation à l’échelle nationale.

Seul l’isolat initial a été pris en compte lors de doublons 
(même germe chez le même patient dans la même 
année de déclaration). Les examens de dépistage et 
les tests de confirmation provenant de laboratoires de 
référence ont été exclus. Les données de résistance sont 
utilisées pour la surveillance épidémiologique de résis-
tances spécifiques, mais sont trop peu différenciées pour 
orienter le choix d’un traitement.

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services de santé
Division Maladies transmissibles
Téléphone 058 463 87 06 

Renseignements complémentaires
Des données de résistance supplémentaires concernant  
les principaux micro-organismes sont disponibles sur  
les sites www.anresis.ch et guide.anresis.ch.

Année 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

FQR– 
E. coli

% 10.7 11.5 15.7 15.0 15.7 18.6 17.8 17.9 17.6 18.2 19.4 17.6 18.9 18.7 16.9 17.3 16.6 16.2 19.0 17.8

n 1611 2151 2343 2762 2983 3196 3315 3336 3718 4489 5072 5196 5595 6098 6360 6168 6229 6524 6578 4562

ESCR– 
E. coli

% 1.5 2.4 2.3 3.6 4.4 5.5 6.5 9.1 8.0 9.2 10.6 9.8 10.0 11.0 10.8 10.2 10.4 11.5 12.4 12.8

n 1613 2153 2341 2760 2981 3221 3354 3350 3720 4494 5068 5199 5599 6098 6367 6175 6272 6619 6688 4622

ESCR–
KP

% 2.5 1.7 3.8 2.9 3.8 5.0 6.0 5.6 7.5 9.2 7.9 7.7 6.7 8.5 7.7 7.2 8.0 10.3 9.8 12.1

n 277 351 423 482 530 585 588 609 668 835 932 1004 1049 1155 1313 1344 1457 1580 1630 1135

PNSP % 5.4 2.1 5.8 4.6 5.6 6.3 4.1 5.5 3.5 4.8 4.4 5.2 5.4 4.6 4.3 4.5 4.2 3.1 5.1 4.5

n 467 534 671 674 658 510 583 493 542 505 635 640 764 763 772 493 468 806 929 688

MRSA % 9.9 10.0 10.5 10.1 9.3 8.5 7.9 6.7 5.5 5.8 4.5 4.7 4.4 5.1 3.6 4.7 4.7 3.9 4.1 3.9

n 835 1057 1113 1203 1288 1271 1330 1263 1336 1640 1790 1838 2050 2029 2305 2299 2415 2486 2541 1784

VRE % 1.6 2.0 0.9 3.1 2.7 2.4 1.0 0.3 0.3 0.7 1.1 1.2 1.9 2.8 1.8 2.8 1.6 2.6 2.1 2.1

n 61 102 108 194 186 250 298 343 373 451 565 517 533 537 500 608 702 734 677 378

http://www.anresis.ch
http://guide.anresis.ch


OFSP-Bulletin 48 du 25 novembre 2024

64 48/24 MALADIES TRANSMISSIBLES

Modification de l’ordonnance du DFI sur 
la déclaration d’observations en rapport avec 
les maladies transmissibles de l’homme (ODMT) : 
entrée en vigueur le 1er janvier 2025

L’ordonnance du DFI sur la déclaration d’observations en rapport avec les maladies 
transmissibles de l’homme (ODMT ; RS 818.101.126), qui répertorie individuellement 
chaque maladie infectieuse soumise à l’obligation de déclarer, est réexaminée et révisée 
si nécessaire une fois par an en vue de garantir sa pertinence et son adéquation. 
Les modifications, qui entreront en vigueur le 1er janvier 2025, concernent les déclara-
tions d’analyses cliniques (annexe 1) et les déclarations de résultats d’analyses 
de laboratoire (annexe 3).

Pour les médecins, les hôpitaux et les autres institutions 
du secteur de la santé, le changement concerne l’obliga-
tion de déclarer le charbon, le botulisme, la brucellose, les 
entérobactéries productrices de carbapénèmases, la fièvre de 
Chikungunya, la fièvre de dengue, l’infection à Escherichia coli 
entérohémorragique (EHEC, STEC, VTEC), la méningo-
encéphalite verno-estivale (FSME), la fièvre jaune, la fièvre de 
Hantaan, l’infection invasive à Haemophilus influenzae, l’infec-
tion à VIH, la fièvre de Crimée-Congo, la fièvre de Lassa, la 
légionellose, la listériose, le paludisme (malaria), la fièvre de 
Marburg, le coronavirus MERS, Mpox (variole du singe), la 
maladie à pneumocoques invasive, la rubéole, la syphilis, le 
tétanos, la trichinellose, la rage, la tularémie, la fièvre 
typhoïde / paratyphoïde et la fièvre du Nil occidental.

Pour les laboratoires, les changements touchent 
les déclarations suivantes : entérobactéries productrices de 
carbapénèmases, Corynebacterium diphtheriae et autres 
corynébactéries produisant la toxine (C. ulcerans, C. pseudo
tuberculosis), VIH, Legionella spp., virus de la rubéole, SARS-
CoV-2 et Shigella spp.

1.	 MODIFICATIONS TOUCHANT LES MÉDECINS, 
LES HÔPITAUX ET LES AUTRES INSTITUTIONS 
DU SECTEUR DE LA SANTÉ (ANNEXE 1)
Correction des données relatives à l’observation soumise 
à déclaration
Dans l’ordonnance, certaines informations saisies par les mé-
decins, les hôpitaux et d’autres institutions sont complétées.

•	 Décours (charbon, botulisme, fièvre de Crimée-Congo, 
fièvre de Lassa, fièvre de Marburg, coronavirus MERS, 
variole du singe et tularémie) : en lien avec le « décours », 
les données relatives à l’établissement du diagnostic et 
à l’évaluation du degré de gravité de la maladie sont de-
mandées de manière standardisée.

•	 Statut vaccinal (fièvre de dengue et fièvre du Nil occiden-
tal) : les données relatives au « statut vaccinal » par rapport 
aux flavivirus sont demandées de manière standardisée 
pour la fièvre de dengue et la fièvre du Nil occidental, afin 
de détecter de possibles réactions croisées.

•	 Mesures prises (brucellose, fièvre de Chikungunya, fièvre 
de dengue, infection à Escherichia coli entérohémorragique 
(EHEC, STEC, VTEC), méningo-encéphalite verno-estivale 
(FSME), fièvre jaune, fièvre de Hantaan, infection invasive 
à Haemophilus influenzae, légionellose, listériose, palu-
disme (malaria), maladie à pneumocoques invasive, tétanos, 
trichinellose, rage, tularémie, fièvre typhoïde / paratyphoïde 
et fièvre du Nil occidental) : les données relatives aux  
« mesures prises » sont demandées de manière standardi-
sée. Il est important que les médecins cantonaux sachent si 
des mesures adéquates ont déjà été prises. L’OFSP assure 
la haute surveillance et doit être en mesure de déterminer si 
les mesures prises sont proportionnées.
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Entérobactéries productrices de carbapénèmases
L’obligation actuelle de déclarer les résultats cliniques est 
désormais complétée par les informations « prénom, nom, 
adresse et numéro de téléphone ». Ces indications sont néces-
saires pour assurer la traçabilité et prendre d’éventuelles 
mesures.

Nouvelles directives en matière de test VIH
Elles remplacent le concept de test VIH. Le renvoi dans l’ODMT 
sera adapté en conséquence. La directive sur les tests VIH 
décrit les détails et les spécificités du dépistage du VIH dans 
les laboratoires.

Légionellose
Le délai de déclaration des résultats cliniques a été raccourci, 
passant d’une semaine à 24 heures.

Variole du singe
Le terme variole du singe est adapté en Mpox conformément 
à la terminologie de l’OMS.

Rubéole
La suspicion clinique complète désormais les résultats positifs 
des analyses de laboratoire en tant que critère de déclaration, 
afin de détecter rapidement les cas et d’éviter les flambées. 
Cela correspond aux directives de l’OMS et permet en outre 
de comparer les données au niveau international et d’évaluer 
le statut d’élimination selon les normes internationales.

Syphilis
Si un résultat d’analyse de laboratoire est positif, les résultats 
de l’analyse clinique doivent désormais être déclarés spontané-
ment par le médecin (plus de demande par le médecin canto-
nal).

2.	 MODIFICATIONS TOUCHANT LES LABORATOIRES 
(ANNEXE 3)
Entérobactéries productrices de carbapénèmases
L’obligation actuelle de déclarer les résultats d’analyses de la-
boratoire est désormais complétée par les informations « pré-
nom, nom, adresse et numéro de téléphone ».

Corynebacterium diphtheriae et autres corynébactéries 
produisant la toxine (C. ulcerans, C. pseudotuberculosis)
Désormais, tous les résultats négatifs doivent être déclarés 
(non seulement ceux concernant le test du gène de la toxine, 
mais aussi les autres). Cela permet de lever les mesures prises 
à titre préventif. Statu quo : il ne faut toujours pas déclarer les 
évaluations du statut immunitaire.

Shigella spp.
Désormais, tous les isolats doivent être transmis au centre de 
référence désigné par l’OFSP, et pas seulement sur demande 
expresse de l’office. Cela permet de détecter rapidement les 
flambées.

Nouvelles directives en matière de test VIH
Elles remplacent le concept de test VIH. Le renvoi dans l’ODMT 
sera adapté en conséquence.

Sars-CoV-2
Le délai de déclaration a été allongé, passant de 24 heures 
à une semaine.

Légionellose
Le délai de déclaration a été raccourci, passant d’une semaine 
à 24 heures.

Variole du singe
Le terme variole du singe est adapté en virus Mpox conformé-
ment à la terminologie de l’OMS.

Virus de la rubéole
Désormais, les résultats d’analyses de laboratoire négatifs par 
PCR doivent être déclarés. Cela permet de lever les mesures 
prises à titre préventif.

L’Office fédéral de la santé publique remercie tous les méde-
cins, laboratoires et institutions de santé de prendre bonne 
note des modifications de l’ordonnance, qui entreront en vi-
gueur le 1er janvier 2025, et de contribuer à déclarer les obser-
vations de maladies transmissibles de l’homme.

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Prévention et services de santé
Division Maladies transmissibles
Téléphone 058 463 87 06
epi@bag.admin.ch
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PRÊTE !
POUR ALLER
CHEZ MOI.

Faites votre

safer sex check :
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Canton No de bloc Ordonnances nos

Bâle-Campagne 10502614

Genève 11438187

11627268

Vaud 11367897

11847405

Vol d’ordonnances

Swissmedic, Stupéfiants

Vol d’ordonnances 
Les ordonnances suivantes sont bloquées
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